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NATIONAL OUVERT N'ÔtÉ}/AONO/ C-DJ/CIPM/2026
TRAVAUX DE TRAITEmNT DE LA FONDRIERE DANS LE

BURKINA ET RACCORDEMENT DES ACCES A ZAH NDAI DANS LA VILLE DE

DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA
Financement : Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2026, MINDDEVEL
1. Objet de l’Appel d’Offres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public, Exercice 2026, le Maire de la Colrrlrrtllre

de Djohong, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de traitement de la
fondrière et raccordement des accès l’ouvrage dans la ville de Djohong, Département du Mbéré, Région de

l’Adamaoua (en procédure d’urgence).

AVIS D'APPEL D’OFFRES
C AUXD

QuXRm

2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment pour chacun des lots :

- Installations ;
- Nettoyage et terrassements ;
- AssaillisseInent-drainage .

3. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouvelte à égalité de conditions à toutes les entreprises, sociétés ou
groupement d’entreprise ayant une expérience dans le domaine des travaux publics, de droit canrerotlllais
justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d-Ol-f'lcs
installées au Cameroun.

4. Allotissement
L’ensemble des travaux est constitué en un lot, à savoir le traitement de la fondrière et raccordement des accès

l’ouvrage dans la ville de Djohong Département du MBERE, Région de l’Adamaoua ;

5. Coût Prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de : douze millions (12 000 000) F CFA,

6. Financement
Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’lnvestisselnent Public/MINDDEVl:1,.
Exercice 2026, imputations budgétaires :

7. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables dans les services de la Mairie de Djohong dès publication du
présent avis. Tel : 699 20 54 70/678 17 34 15.

8. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
Le dossier peut être obtenu aux heures ouvrables au service technique de la Colnlnulle de Djohong clès

publication du présent avis d’appel d’offres sur présentation d’une quittance de versement à la Recette Municipale
de la Commune de Djohong d’une somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA au titre des
frais d’achat de dossier.

9. Cautionnement Provisoire
1,es offres devront être accompagnées d’un cautionnement provisoire (Garantie Bancaire de Soumission) établi.
selon le modèle indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres, par un établissement bancaire de prelnier ordre agIéé

par le Ministère en charge des Finances et d’un montant égal à soixante mille (60 000) francs CFA valable
pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de la validité des offres.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard trente (30) jours après l’expiration de Id validité des
offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soulnissionnaire est attributaire du
marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du Cautionnelnent Définitif.
10. Présentation des offres

Les documents constituant l’offre sont répaltis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe ferlrlée et

scellée dont :

- l’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume l )



- l'enveloppe B contenant l’offre technique (volume 2)
- l’enveloppe C contenant l’offre financière (volume 3)
Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe fermée est scellée portant uniquement la lnenti011

de l’appel d’offre en cause. Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et
séparées par des intercalaires de même couleur

11. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies

3::::::;Ë:TEIE: 1,::=T,p;:~B;:h:::“,’§:l::tEss:::';:i;;J= 11T:a;T;gf: 111%'y:p' "=
heures L/l'U nrirtutes et devra porter la mention :

AVIS-D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT NO

12. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originales ou en

copies celtifïées conformes par un service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet.).
conforlnélnent aux stipulations du Règlenrelrt PalticuIier de l’ Appel d’Offres.

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurelnent à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre incomplète et/ou non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agIééc

par le Ministère chargé des Finances.
Le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de l’offre.

13. Ouverture des plis
L’ouvellure des plis se fera en un seul temps. L’ouverture des pièces administratives et des offres techniques et

:1 : ::I:i Ps: : n : : : : r 1 11:e:e lea :IE l: ?d l 2 JE: 3leI é s d eÎaldIJÏl une de Dj oh o1: pu := sprés fIT= 11 Ma î tT! : :i)= la : = : 1 : :
de son représentant dans la salle des délibérations de la Commune de Djohong.
Seuls les soulnissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée.

14. Délais d’exécution

Le délai lnaximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois (03)
nl o is.

15. Délai de réponse des soumissionnaires
Pour cet appel d’offre, le délai de réponse est fixé à 21 (vingt un) jours calendaires aux entreprises désireuses d-)'
palliciper à compter de la date de publication des avis d’ Appel d’Offre.
16. Evaluation des offres
L’évaluation des offres se fera en trois étapes :

1 è'' étape : vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaîre
2' étape : évaluation des offres administrativement conformes :

3e étape : vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues
techniquement qualifiées et administrativement conformes.

16.1 Critères éliminatoires

/AONO/ C-DJ/CIP»I/2026
LA FONDRIERE DANS LE
–NDAI DANS LA VILLE DE

DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA « A N’OUVRIR QU’EN
SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

1 r
nADU 21; Ïb2J AUX TRAVAUX DE TRAITE-MÊM DE

URKINA ET RACCORDEMENT D’ACCES A ZACKQUAÎÎIÏÎ

CRITERES
Absence ou non-conformité persistante d’une pièce administrative après
épuisement de délai accordé par la commission, fausse déclaration ou
pièce falsifiée ou scannée

Absence de la caution de soumission +récépissé CDEC

Avoir abandonné un chantier au cours des trois dernières années par le fait
de l’entreDrise

N’avoir pas fini l’exécution de tous les projets de la Commune de
Diohong relatifs au Budget d’investissement Public 2026
rance d’un prix unitairml
Absence d’un sous-détail des prix unitaires



Note technique inférieure à 70%
16.2 Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
Une déclaration sur l’honneur signée et datée certifiant la visite du site et selon le model joint en annexe
Une déclaration sur l’honneur des soumissionnaires par laquelle ils attestent que non seulement ils n'ont
pas abandonné de marché au cours des 03 (trois) dernières années, mais aussi qu’ils ne figurent pas sur la
liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre des Marchés Publics :

Chiffre d’affaires des deux dernières années

Attestation de solvabilité bancaire

Références de l'entreprise dans les réalisations similaires ;
Expérience du personnel d’encadrement sul le chantier ;
Les matériels essentiels (Pelle hydraulique, pelle clrargeuse, niveleuse, colnpacteur manuel, cdnlion
benne, citerne à eau, véhicule de supervision, matériel géotechnique (densitolnètre, moule Ploctol-.
balance et tamis) et autres matériels);

Proposition technique : existence d’une méthodologie (organigramme de l’entreprise, organisation et
méthodologie des travaux, planning d’exécution des travaux, plan du projet, disposition prévue pour la
protection de l’environnement, l’hygiène et la salubrité du chantier)
Preuves d’acceptation des conditions du marché.

Le non-respect de 2 critères entr'airreï'a l’élimination de l’offre.

17. Attribution
L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre sera reconnue conforme poul-

l’essentiel au DAO, qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante.

18. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à

compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les services de la Conrlnune
de Djohong dès publication du présent avis ou appeler aux numéros suivants : 699 20 54 70 / 678 17 34 15.

- - - - ' ' Djoh011g9 le 29Jr)41 QD bb
1e 7 TCI 11-CAmpliations ;

DDMAP/MBERE

ARMP (pour publication et archivage)

d’ouvrage)
Président CIPM (pour information)
Affichage
Chrono/Archive

(Maitre
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REGION DE L’ADANIAOUA

DEPARTEMENT DE LA NIBERE

COMMUNDE DE DJOHONG

SECRETARIAT GENERAL

REPUBLIC OF CAM EROON
Peace-\Vork-Fatherland

ADAMAWA REGION
(„- 1)

a

MBERE DIVISION

DJOHONG COUNCIL

GENERAL SECRETAR\’

P.O. Box: 060 MEIGANGABP: 060 NIEIGANGA

OPEN

NATIONAL INVITATION TO TENDER .N'.m%./OMr//vcc/SG/ITB/2026.z$J.exü2cŒ
THE FACI LITT PROCESS ING AND CONNECTION OF ACCESS TO THE BOOK OF DJOHONG IN THE
DJOHONG COUNCIL,

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET/MÏNHUD, Exercise 2026,

L Object of the tender

Within the framework of the execution of the 2026 Public Investment Budget of the MINDDVEL the Mayor of
the District of Djohong Council hereby launches an Open National Invitation to Tender for the for facility
processing and connection of access to the book of Djohong town in the Djohollg Council,

2. Nature of Works

The services of this contract include:
- Installation;
- Preparation-work;
- Cleaning-retracement

sanitation- drainage;

& Participation and origin

The involvelnent to the present tender is open to equality of conditions to all enterprises or society of building and
the Public Works accepted, of Cameroonialr right justifying technical and financial capacities for tIre realizatioll
of the works object of the present tender.

4. Allotment

TIre set of works are constituted in only one shares:
- The work will be taking in one allotment
L Budget

The budget allocated to following works is: 12 000 000 (twelve millions) FCFA.
6. Estimated cost

TIre estimated cost of the execution of all tasks following prior studies stands at is six.

L Financing

Tlle works subject of this invitation to tender shall be funded by the Budget of the MINDDEVEL, exercise 2026
finalrcial year Budget Head N'’: ...................................

8. Consultation of tender files

The file may be consulted during working hours in the services of the Town hall of DJOHONG
Acquisition of tender files
The file may be obtained to the Technical Service of the DJOHONG Council, as soon as this notice is published
against payment of a non-refundable sum of 25 000 F CFA to pay at the Djohollg council treasury to the title of
expellses of file purchase.

9. Temporary security bond

The offers slrould be accolnpanied by a telnporary security bond (Banking Guarantee of Submissivelless)
established, according to the model indicated in the File of call of offers, by a first-class banking establishnre11t
accepted by the MiniÉtry in charge of Finance and an equal amount sixty hundred( 60 000) to for share 2 during
thirty (30) days beyond the original date of the validity of the offers.

6



The temporary security bond will be freed at the latest of office thilly (30) days after the expiration of the validity
of the offers for the tenderers not having been kept. In the case where the tenderer is attributer of the ContIact. tlle
temporary security bond will be freed after constitution of the Definitive Security bond.

10. Presentation of the offers

FIle dOCUInents constituting the offer are distributed below in three volumes contents in a closed envelope and ale
sealed ofwhich:

- The A envelop must containing the administrative documents (volume l )

- The B envelop must containing the technical proposer (volume 2)

- The C envelop must containing the financial allocation (volume 3)

Tlle thus presented offers will be placed under simple closed envelope is sealed structural soIely the mention of the
bid in reason. The different pieces of every offer will be nulnerates in the order of the DAO and separated in the
same way by dividers color

Il. Submission ofoffers

Eaclr offer drafted in English or French in seven (07) copies, including one (01) original and six (06) copies
marked as such, should reach at the Secretariat of the Internal Public Contrqct Tender Board of the D johong

Council, by show ing receipt payment not later than %. f.@ .h.W}..................... a1
pjI). ...pm..€©.......minutes local time and should carry the inscription:

'OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER N' 6x)t_/ON/T/DJ/IPCTB/2026 La te>4 iùeët)
FOR THE FACILITY PROCESSING AND CONNECTION OF ACCESS TO THE –BOOK OF
DJOHONG IN THE DJOHONG COUNCIL,

BIP/NIINDDEVEL FINANCING, EXERCISE 2026,

To be opened only during the bid-opening session”

1 2. Admissibility of offers

Under pain of rejection, the administrative documents lequired, must be produced in originals or true copies
cellified by the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Officer, Divisional Officel.. .) iII
accoldance with the Special Conditions of the invitation to tender.
They must not be older than three precedïng the original date ofsubmission of bids three (3) nronths or mllst not
have been established after the signing of the tender notice.
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender tile shall be declal-ed

inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank9 approved by the Ministry in cha1'Qe
of Finance.

13. Opening oftenders
The bids shall be opened in single phase. The opening of the administrative documents and the teclrnical

financial offers shall take place on ... &.l..c2L4. .. h.?a............ . . at .a.q. . . . . . . . ...
Pm....cao........Minutes local time by the Internal Public Contract Tender Board dttached to the' Djolrollg
Council.

Only bidders, may attend or be duly represented by a person of their choice

14. Execution deadline
The maximum execution deadline provided by the Project Owner for the execution of the works whicl1 is tlle
subject of this tender slrall be three (03) mont Ils for share.

15. Delav ofanswer of the tenderers

For this bid, the delay of ans\ver is fixed to 21 (twenty one) days calendars to the enterprises anxious to
pallicipate there from the date of publication of the bid opinions.

16. Evaluation of the offers
The assessment of the offers will make itself in three stages:

- Waypoint ofconformity the administrative record ofeach tendered
- 2nd waypoint technical evolution ofbids adlninistratively compliant:
- 3 rd wa)'point: offers verification of financial

17. Eliminatorv criteria’s

N' 1 CRITERIAS Yes

To Absence or nonconformity persistence of an administrative piece after wearinessA
delay authorized, distort declaration or piece falsified or scan
L



to have abandoned a yard during the last three years by the fact of the enterprise

do not finish all projects of DJOHONG Council relative to the Public investment
Budget 2025

Absence of an unit price quantifïed

Absence of one under-detail of the unit prices

Technical F Note lower to 70%

16.2 essential criteria’s
TIre relative criteria’s to the qualificatiolr of the candidates will carry on:
- One declaration on the signed honor and dated certifying the visit of the site and according to the joined model
in annexes .

- A declaration on the honor of the tenderers by which they attest that not only they didn't abandon a mal-ket
during the 03 (three) last years, but also that they don't appear on the list of the faltering enterprises annudll)'
established by the Minister of the Public Markets:
- Turnover of the last two years

- At least a reference of ’enterprise in the similar realizations;
- Experience of the framing staff on the yard;
- The essential materials (kids tooling of yard and velricle of link;
- Technical proposition: existence of a InetlrodOlogy (organization chart of the enterprise, orgalrizatiol-1
lnethodology of works, planning of execution of works, plane of the project, disposition planned fOI tIre

protection of the environment, hygiene and the llealthiness of the yard)
- Proof of acceptance of the conditions of the market.
l'lle failure to resnect of 2 criteria’s will entail the elimination of the offer

18. Contract Award
The Contracting authority will assign the Contract to the Tenderer whose offer will be recognized compliant for
the essential in the DAO, that has requisite technical and financial capacities to execute the Colrtract ill a

saïîsfactory way and whose offer has been valued least saying.
19. Validity ofoffers:

Bidders \vill remain committed to their offers for ninety (90) days from the deadline set for the submission ot’

The complementary inforlnatiolr can be gotten at the tractable Irours in the services of the Township ofprecilrct ol
Djohong since publication of the present opinion or call to the foïlowing numbers: 699 20 54 70 / 678 17 34 15

For all attempt of corruption or facts of bad practices, well to want to call the NIINMAP or to sentI a SNIS
to the following numbers: 673 20 57 25 / 699 37 07 48”

tenders

20. Complementary information

DJOHONG, c ":p/p7J2?&6
(Contractillg

ALltlrolit)' )

\\;.;::„ J.„„„

Certifïed copies
DDMAP/MBERE

ARMP (FOR

STORAGE)
Président IPCTB (FOR INFORMATION)
DISPLAY
CHRONO/ARCHIVES

PUBLICATION AND
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Article 25

Arrlcle 26

Arïi cie 27

Artic]c 28

Article 29

Ari lcle 30

Ar! !cIc 31
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Arlic lc 33
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A. Gé:-él'aIités
Article ! : Portée de la soumission
l-.l. L-.'\utorité Cpntràctantë, tel qu’il.esÏ défiû'i daüs le Règlement Particulier de l’Appeï d'Offres.
(RPAC>). ci-apIès.dénoïnmé“ le Maire de la Cpmïnune de i)jQhong lance un Appel d’Offres pour les tratau$
déçrits f:3 ns le Dossier d’Appel d’Offrës et brièvement définis dan$ 1e R.PAO. Le nom. le numéro d’identificaÏioÛ
et'le noiïl!>re de lots failant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO. Il y est fait ci-après léféience-$oüs le
ternre ''i: s Tl-avàux

1.b. ' Le “otllllissionnaile retenu, ou attributqiré, -doit achevër lës Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO,,eÏ
qui .coul-1 siluI’ stipulatiôn contraire du CCAp: à .compter de la' date’ de notification de l’ordre de service ..de.

c6mmen'_cl les travaux ou dans celle fixée dans lëdit ordre de service.

. I .3. Dali,4 le 1)i-ésent Dosgierd’ Appel d’Offres,les$terJnes - . “ Maitre d’ouvrage
Délégué-- ht ni inteichallgeables d le tërlne “jour?’ ..désigne ulï joür calenddire.
Article ': : Flnancemeht
La SOLrï-''C cle financement des travaux objet du présent abpel d’offres est précisée dans le RPAO.
Article . 5 : Fraude et corruption

3.1. Le rv;aîlle d’Ouvrage exige des sou,lpissionnaires et des entrepreneurs, qu’i]s lespectellt les règles

d’éthiquc },loï;essionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En venu de ce
principe. !c Maître d’Ouvrage
a. Défiilil. aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façoh suivante :

i. Est cou;’/ai)le de “corruption” quiconque offrë: :donnei sôliÏèite DU accepte un quelconque avantage en v-be

d’influeli -, l- l-action d’un agellï public au cours éë l’,attributiontôü de l’exÉcution d’uli nraï-ché,
ii. S ' li\'re à des “lnanœuvres fraudul-e.uses”’ qui-cÔnquedéformë ou dénature des faits afin d’influencer
l’attribut:LItI ou l’exécution d’un mârohé =

iii. ''Pi'llî..1lies collusoires” désignent toute .forlnë d’entente -entre deux ou plusieurs soumissionllaîres que le
Maître cl-t )'.1\'rage en ait connaissance ou-',nôny Visant à maihtënir artificiellement les prix des offres à des (
niveaux 1 c correspondant pas à cëux qui résultèraîçnt'du jeu de laconcurrence ;

iv. ''Pr: 1’.- ,:lies coel'citives” désignent toute foflÜë d’attëinteaux përsônnes ou à leurs biens ou de menaces à le.UI
enconïl-( -. si:1 (1 -influencer leur action àu cdurs-de- l’üttribution oû de l’exécution cI? un marché.

b. Re_je.: :ï-:1 une proposition d’attribution- 1.sI( elle détermine que l’attribut,lire proposé est, dil-ectelnent ou
par l’ii. ..'Ë-,1iédiairë d’un agent, coupablé de corruptiÔn du s’est ~livré à des nranœuvles frauduleuses, des

pfatiques t-t~llttsoires ou coercitives pour 17attribution dg-ce ltl_arché l'

3.2, Le \ !ilïistre Délégué, Autorité chargée des Marchés Publics peut à titIC consel-vatoile, plell.dre une

décision (iilllerdiotion de .soumissionner pëndaht unIe période'n’excédant pas deux (2) ans, à l-ëncontrë de
tout- soul:.:s.;ionnaire reconnu coupable de trafic:d’influenëe,:de conflits d’.intérêts, de délit diinitiés, de fraude;
de corruÏ-,;(,il ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice
des pot!!!. litcs pénales -qui pourraient être engagées contrefui
Article q : Candidats admis à concourir
4.1. Si ::p 1.31 d’offres est restreint, la cons-ÙltaÇion 83adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la
pro-cédul;' L!= ;3:-é qualification. - , . . -'

4.21 En ,’ 1-!,' 1c générale, l’appel d’offres s’adressé à tous les en.trepreneurs. sous réserve des dispositions ci-

1

et “Maîtl-e d ’Ouvràge

:'i:

+

a. Un „ > !!ilissionnaire (y colnpristous les':meMbres d?u.n gFQupement d’ehtreprises et tous les sous-traitants
du so !! issionnaire) doit être d’un-pays éligïb.!;e,! ëoirf6rmémç’nt à la convention de tillancenlent ;

b. Un , 1 lilrissionnaire- (y compris tous les lïfei 4lt>res d?un gEÔupelnent d’entreprises ct tous les sous-traitants
: du so ' 1 i.bsion'naire) lle .doit pas se'-tïoüvër en- iifutation -(k confLit d’intérêt.

ser\".-,,-, de consuFtant .pour - la èonc:épfioll, la préparation des spécifications et autres docunlents utilisés
dan:, 1 ,' .: 11dre deà marchés passés au titre dû pfésen't:appel d'dffres ;-ou

ii. Prés .*,:le plus d’une. offre dans le cadre --dLllpr.égënt: apl;el d’offres,-à l’exception des offres variantes
auto:: :,-,’s selon l’article 18, le cas échéant :;"cebendant, -ceci h'e fait pas obstacle à la pallicipation de soüs-

Un . , t ;ï-,Ëssionnaire peut être jugé ëomÏne étant en sitüâïion de conflit d’Ïhférêt s’il :

i.. . Est 81 ,l,cïé ou a été associé dans le’ passé, à uitë ëlitlebri9e (ou à une filiale decette entlepIise) qui a foürni des

c. Le SCI: ;lissionnaire ne doit pds être sous =lé-cQÜp"d?.une décision d’eXclusion.
d. Une -::l:l-eprise pubIIque cdmerounaise peut. paltiqiper--à la éonsultation si elle peut délnontrer qu’elle est (i)

juri\':\ 1 c:lrent et financièrement autonome, (ii) Adn\ipistr.ée.selon les règles'dü droit conlnrcrcial et (iii) n’est
pas .--,",! ; il', tutelle ou l’autorité directe .voire iirdirecte djl Maître d’Ouvrage

a p S

trait.i: :.; (ians plus d’une offre. . .-. .,
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Article : N’!atériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
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.. 5.1. Le, :llatériaux, les l\latériels de.-l’Entreprel.Ïeür, les f6ürni turcs, équi_pëmënts et seryices devant être foyrniÈ
dans le ci: .: le cïu Marché doivent provenir de-.p gyg-- répondant aui-ëritères de provenance définis dans le RPAO, et
toutes le': clé:)enses effectuées ' au titre- dû Marché sont limitées auxdits matériaux, nlatériël&. fournitures.
équipem'.»; .ts et services.

5.2. N-..'\>. !ills de l’allicle 5.1 ci-dessu!, le terlnë “pro- Venir” désigne le lieu où les biens sont extraits 7 cuIt'ivés:
p- ' 1 1,lits ou fabriqués et d’où proviennent lës’services.

Article I : (-llalification du Soumissionnaire
6.1. Lc: $.)u:nissionnaires doivent, comme barti-e intégrantë de leur offre :

a. Soul-1', 1 re un pouvQiI Irabilitant le signataire- de la soumission: à engager le Soumissionnail-c :

b. Fotl';IiI- lotitçs les informations (compléter ou mettre à jôu-r les informations jointes à leur demande de:

pré qUI! ! l:ation qui ont pu changer -au cas où les candid.ats 'ont fait l’objet d’une pré- qudliÏication) dem.andéeg
aux soit'!!! -,slonnaires, dalls le RPAO, afin d’étqblir leur qyalification pour exécuter le ina!cïlé.

Le i ï!;'ï-lrlations relatives aux points guivants iont exigées le. cas échéant :

i. La 1.. ..!,Ëctïon des bil-aIrs celtiûés et ëhiffrë$ d’4ffajres récents ;
ii. Accl =\ line ligne de crédit ou dispos-ition d’autres ressources financières :

iii. Les 'c)ttttttandes acquises et les marehés attribués-;
iv. Les ;:! :'_’es en cours : - , '

v. - La di.- i :~llihilité du matériel indispenëable. .. -:: : , .' ' .i.

6.2. Le' st)tlnrissioni présentées- pàr .dëLIX. :ou- plui}eut8.entrepreneurs groupés (co-traitant_e) doivent
satisfaire :.il\ conditions suivantes :

a. L’ofï"-' devra inclure pour chacüne' " d,es,'eàti'eprisçs, . tous les 1-enseignements énulnérék à
l’ Ani' : _' 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra pI=éciser les' informations à fournir par le grollpcnrent et celles à

fourl-, pi.:- chaque llrelrrbre du groupement ;

b. L’ofl’ ': ic lnarché doivent être signés de façon à obliger toüs les nrenrbres du groupenlellt ;
c. La nil i- '!tI groupement (conjoint ou solidair’e com-nie.cela est requis dans le RP,AO) doit êtrc précisée et
justifiée !: 1- Iii !)loduction d’une copie -de l:accôrddë'.groupement .e’ri bonne et due fornre :

d. -Le nie 1: l-..' du groul)elncnt désigné commë màlldâtair'e,'représentera l’ensemble des entlcpl-ises vis à vis de
l’autorit : l ,ltlactante pour l’exécution du-mqrèhë' ! ’ : . . '- : t : -- ’ - ' ' '
e. .En c ..- L c groupement solidaire, les co-tl:aitqnts se rçpâl{issent les sommes qui sont réglées par le Maître
d’Ouvra'_ , '=1 ils un colnpte unique ;- en,revanche,:chaque ont[epl'ise est payéë par le Maître cl Ouv lage dans
son pre :-, , c compte, lorsqu -il s’agit d-’ulï’groupeirreht conjoint..
6.3. L:. .t)LInlissionnaires doivelït égalelaent prëienter' des- propositions sufnsanlnlcnt clétaillées 'poul'
démont 1- '.!tI-elles sont conformes aux spécificafïong techniques et aux délais d-exécution visés dans le RPA(_).

6.4. LL' sotitnissionnait-es demandant à bénéfici.er -d’une marge de préférence, doivent fournir tous les

!" ll:s nécessaires pour prouver qu’ils ?àtisforlt .aux critères d’éligibilité décl-its à l’article 32 du

J 6
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renselgll :
RGAO,

Articlr’ -

7.1. Il cI
par lui-1

préparat
Soullliss
7.2. Le
dans ce:,

Soulniss

respon si .

acëidenl s
7.3. Le b

Prépari

: \“isite du site des travaux -„ : ' -

--.1’!seillé au soumissionnaire de visiter et d’ijlgbecter 4e site des travaux et ses environs et d’obtenir
.c. et sous sa-l)l'opre respolïsabilité, tous les 1-enseignements qui peuvent êt,-,_ llccessaires pour la
tIc l’offre et l’exécution des traùàux.i 'Les.. coût$,1iés à la .visite du* site solrt à la charge du

.~*:aître d’Ouvrage - ’ autorjgèra ' le' SdÜmissionnaire et ses elnployés ot1 agents à accéder
.atlx et sur ses terrains aux fins -dg':ladite' visite, lnais’ seulement à la cOndition expresse que .-le
-ai le. ses employés et agents dég'âêent le Maîtrç d’Ouvrage, ses employés et agents, cIe toüte

. >!-“--Is ou corporels. des pertes'ou dblünrages nratériels, coûts et flniË encourus (lll l;ait de cette- visite.
Il-e d’Ouvrage. peut orgalliser une.;vis’he !du site-des t;'dvaux au lnonlent (le la 1éu11ion
c à l’établissement des offres ntentiônnées à l’àiticle 19 du R(3AO.

-1i ii : i'e

é pouvant en résulteret les indenihjgent si:-. nécess-a.ire, et qu’ils deïlretlreïlt l-esponsableé,d.es

(

{.

B- Doss. . i’,“,ppel 'd90ffres ' '.' , : ; : -'-
Articlt' 1 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offrès ;

8.1. Le 1 ,sier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisaîrt l’objet du lnalché, fixe les procédures de consultation
des entl» , . licurs et précise les conditions du marché. Outré -le (s) additif (s) publié(s) conformément
l’alticle , 1 cïu RGAO, il comprend les principaux doculnellts ënulnérés ci-après
a. L’/,\ - '.! .'\ppel d’Offres (AAO) ;

b. Rèy elit, Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

c. Règ. c!!( Particulier de 1’-Appç I..d\Offres:(RPAO) ;

d. Call les Clauses Administratives Palticul-ières (CCAP) ;
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e.-- Call r ,ïcs Çïauses Techniques Particulières'(CeTÈ) ;

. f. Le c ..i, c LIU Bordereau des Prjx unitaires i ,

g. Le c, L ,-c du Détail quantitatif et estimatif ;
h. Le L ,.! 'c du Sous-Détail des Prii unitai'res ;

Le (:! :le du planning d’exécu-tion ;
j. Doct :.cllts graphiques et autres éléments du' dossier teëhnique ;
k. MoI ' it’s ,':e fiches de présentation du nratéiiel,.persol}nel et références ;
1. Mo(’ : c tIc :ettre de soumission :
m. Mo. \ 1_’ lie caution de sou mission ;

n. Mot '„» (le cautionnement définitif ;

o. Mot ’- d;: caution d’avance de démarrage ;
p. Mel ttc caution de retenue de garantie en remplacement de.la retenue de garantie :

q. Mo. (;e marché ;

r. FoII . ::l: relatif aux études préalable! ;
. s. La 1- ' »!es banques et ofganismes ünanciei's de ter 1:êng -agréés par le ministre ell c llarge cles finances

autori!-,' .1 'JI11ettre des cautions.

8.2. Lu llllllissionnaire doit examiner ï’e làsemble des règïëments, formulaires, conditiolls et spécifications
contenu: , IIS le DAO. Il lui appàlli-ent: de -.-foui-lïif to-us les renseignements demanclés et de préparer une

offre coi- .- ;lle à tous égarcls audit dossief. Tqüte carencë peut br1traîner le rejet de son offre.

4

Article ' :;ciaircissemcnts apportés au Do'ssier d’Api)el d’Offres et recours
9.1. To:. .~.t.tinrissionnaile désilànt obtenir. des éclaircissètnëlits surle Dossiel d'Appel d’Offres peut
en faire ! : ! llliïnde à l’autorité contractante paréçiit ob par côurrier électronique (télécopie OII e-mail) à l’adresse
de l’auÏL c,’lntractante indiquée. dans -le RPAO,- L’autorité"Çontractante répondra pal- éclit à toLlte delnapde
d’éClaill . li'=nt reçue au lnoills quatorze- (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21 ) jours pour les (AOI)
avant la ' limite de dépôt cles offres. Une copie de la réponse à l’autorité contractalrte, illdiquant la question
posée lai : ,le mentionnant pas son auteur, est adressée à tous.-jes sounrissionnaires ayant acheté le Dossier
d’Appel !-î-ïes.

9.2. Ell' . : ,iublication de l’Avis d’Appel d?ôffl;es y cëmtpris"la -.phase de pré qualification des candidats
et l’ou\ l' des plis. tout soumissionnail-e qui s’estime lésé dàlrs ]a procédtll-c cie l)assatiolr 'les ïnarchés

publics i ii:1loduire une requête- auprès;de l’Aütorité Contraq.tante

9.3. Le . , 1>nFS doit être adressé au Ministre ou à l’Autorité Contractante avec copies,

l’organis: c:largé de la régulation des marchés bübl-iès„ et aü Présidelït de, l'a CommissiOn. 1.1 doit parvEnir au

concerll l)itls tard quatorze (14) jours avalït la’ date d’ôtbvelture dés offres.
9.4. L- ll-ité Contractante dispose de: cinq1(05) jôurs pour .réagir. La cdpie de la réaction est tïansnrise à

l’orgalri ’ cïiargé de la régulation des lnarclrés.publics ;

Articll :.-/!odification du Dossier d’Appel.d’Offres
10.1. 1_ ko,-lté Contractante peut, à tout lpolïienl avant. la; dale 'limite de dépôt des offles et pour tout motif,
que ce s i -:on initiative ou en répônsë-à üne dèmande d’écIaircissenrentÿ formulée par un soumissiônnail'e,
modifie= )1 ssiel- d’Appel d’Offres en pÉiblialiJ bn additif.

à

10.2. T
du RG,'*',

d ’ ApI)e:

10.3. .,*

prépara!
des ofïi

C. Prél'
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Articlt
Le ci:

d’Ou vra
l’issue d

Articlt
L’offre
colrtl-act

par le !
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1r,:ditif ainsi publié fera partie jntéërânte 'du Dossier d’Appel d’Offres confol'ménlellt à l’Article 8.' 1

f:oit être conlnluniqué par.éèrit .-ou :si'gn'iHé à' tous 4es soulrrissiannaires qui onI aclleté le Dossier
l; l’es. Ces derniers accuseront'réception de chacun deg additifs à l’autolïté coll[ï-actallte par écrit.

I. leurs offres, l’autorité çontractàntë poürra'l'epollel:-,: autant que nécessaire. la claïc lilnite de dépôt
;-orlnélnent aux dispositions de fÎAlli'ële 22 du RGAO.

:;_1 des offres

1f
1

Li': donner aux soumissionn4ireg-sLl-ffisàüiment de":temps pour. tenir compte de !’adciitïf dans la

1

3 tit

t

1 :1 11.1; , .

: :rais de sounrission ' ' .'

!::i suppollera tous les frais afférents-à là préparation et à la prégéntatîoli de soll oïfre. et le 'Maître
-ESt en aucun cas responsable de’ c® fi-ais, hi. tenu de les régler, quel que soit le déïorllelnent ou
l:;océdure d’appel d’offres.

: :Jangue de l’offre
hi que toute correspondance et.1 tout document, échangé entre le sounrissionlraire et l'autorité
le lont rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les ilnplinlés fournis

;siionnàire petIvent être rédigés _dans une' 'autre ’lal\gue à condition d’êtlc accompagnés d’une

(
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;l..{':'Î :. '', \ _ ;;';:, ' : . (



- N’es,
- N’e:

ii. La c:

iii. La c
dispos il
6. Vol ,
b. 1 . Ic ;

Le RI ,

qualiti -

b.2. Mé,

Le RP/
Line 1101

le soul 11

sous-tl• i!
b.3. Ze
Le sol

techniql ,

1. Le C
2. Le C

b.4. Co:
Un colrr 11

c. VoIII:
Le RP,

8

?

1. La sI

datée :
2. Le bt

3. Le d'
4. Le s\

5. L'éct
Les SOI

sous l'és

17.2 cI

13.2. SI.

du nrêll

Articï
14.1. S

couv ri i-

Détail (. 1

9

a

14.2. 1._

Détail c:
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traductic !'!-é'=ise en français ou e'0 anglais ; auquel cas et aLl4 fins d’interpré{a{i011 de l’offre, fa traductionfçra l - .
foi

;'.;1

Àrticlt .1 : :'oculnents constitüant l’offie

13..1. L-'. : -;e présentée par. le soumisslonnaire combrendI-a
dûment ,- lli)lis et regroupés en trois volumes :

a. Voll l’ 1 : Dossier atlntinistrqtif
Ilcollrl .IË, 1

i. Tous _„, ,lc,cuments attestant que le soulnissionrfaire :

- A soi : :t i' JS déclarations prévues par les .lois et règlements én viguëur ;

- A ac "lé les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou pIélèVCllle11ts cle quelque nature

détaillés au RPAO.les documents

que ce s

8 L'U état de liquidàtion judjciaire du en faillite -;

1-; frappé de l’une des interdiçtions, 'ou déchéances pré-vues par la législati011 en viguckll.
I. : ie soumission établie conforlnémçnt aux dispositions de l’article 17 du RG AO
„l.ation écrite habilitant Ie signataire de l’offre -à engager le Sounlissionnaile, conï'ornlé- ment aux
ciç' l’article 6.1 du ROAO -: : : '- t -

2 1 Offre technique
1 ici gtiemeïIfs stn' les qualiflcat ions

!rlécise- la liste des docun\entg à - fournir par .les soumissionnaires pour justifier les critères de
Il irïentionnécs à l’alticle 6.1 du RPAO.' ! ". - :'„ ’!::

1)

1 1q

1.-

il

;}(

>1 /

! il

)/( 1 CIte

'1: :}cige les éléments constitutifs: de la prbposition'technique des soumissiollnaires, notamment :
tÈ',)dc)logique portant sur une analyse dès travaux. et.précisant l’organisatioll et le programme que

'1:i'aire compte mettre en place. ou ï eh. œuvre pour les réaliser (Installatiolls. planning, PAQ,
c. attestation cle visite du site le cas éch€ant; eté.).
,l'.'es d’acceptclliolls des cotiditidiis' du }rleü'ché

-ionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à
' ’:.-1sant le lrralcIré, à savoir :

des Clauses Admini$tratives.Paüiculièïeg (CCAÉ) ;
-:’ ; :es Clauses Techniques- Pa-rticulièresl(CCTPy.:

i',aires (facuïtatifs) - . -- . ’ : 1.

.!i!e -des choix techniques du.pr(ÿët et d ÎéVènïueiles -propositions.
t )ffre financière

i-:écise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir

\

calactèlc acïnrinistratif et

if:sion proprement dite, en origihaï 1édigè:selon ;le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, siËnéè et
J ! \+ ? r )

c au des prix unitai,es dûment reIT;pli ;

L .:ilnatifdûnrent rempli ;

0 ' il des prix et/ou la déconrpositièn des prtk foftaita;ires ; 1

:-r prévisionnel de paiements le cas échéant.

'nnaires utiliseront à cet effet3 les pièces çt nÏodèles pl-évus clans le Dossier cI- ApI)el d’Offres,
ti :s dispositions de l’Article .; :

\O- concernant leë autres forlïië§ possiblei,dé Caution ’de Soumission.
:bi'nténrent aux disposi.tiÔhs des RPAC>, les soumissionnaires présentent des orfï-es pour plusieurs lots
,l:1 d’offres, ils pourront indiquer'les} rabais offëllë. eh cas d-attribution de pltls d’un mal-ché
: ,lolitant de l’offrè .b - : = = f

i:idication contraire figurant dan;-- le Dossier d’ Appel d’Offres, le 1n011tant du marché
-'!::enlble des tl-avaux décrits ddnë’l:Aïlicle l'i1 da RGA(J. sur la base cïtl Bol-ciel'cau c_Ici Prix ei du

it:itif et Estilnatif chiffrés présëntéi par le s6ulnissiônnaire.

S

/

11 (

'::'nissionnaire l'emplira lës prix unitaires et totaui de;tous les postes du bordercau de prix et du
itLltif et estilnatif. ’ ’- -"

1

!-éserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, to„s 1es droits, impôts
1} 3bles par le soulnissionnaire au titre dû futur'Marché, ou à tout autre titre. trente (30) iours avant

'_le dépôt des offres seront inclris dbns les prix el dans. le montant total de soll ofl,e.
C
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14.4. S: .'.: ciauses d.e révision et/ou d’actuqlisati9li des prik.sont prévues au iparcllé. la cïatc. d’établissement des - - 3

prix inil \, ;,insi que les modalités - de révisian et/ou d’actualisatiôn desdits prix doîveirl être précisées.

Etant eli iLI que tout 19 marché dont .la durée d’exécution\'est au pIp-s égale à un (1) an ne peut faire l’objet de '-1
révisiol l : !)li):. ' . ’ - -. - . . , -: .!:

14.5. T\ ,. :.,i prix unitaires devront être justiàés 1;pr des- sous détails établis conforménlellt au cadre proposé à la
pièce N
Articlt - : ïonnai6 cle soumission et dë règlement

15.1. 1 -::s tï' Appel d’Offres Internationaux, les monnaIes de l’o-ffre devront suivre les 'dispositions soit de - ' -

.. l’Optioï tl cie l’Optio.11 B ci-dessous ; l’option aPplicqblë étant celle retenue dans le RP.AO.

a. Les

engage I
souni i ss

' étl'angèl
marché.

b. Les
lnonila it

tout pa
l'ete11LI .

15.3. C
fixés da
Le sdul
de la nl:
a. Les
Maître
dénoln l

b. Les
du Mail

éligible

15.4. l '.!;,ître d’Ouvrage peut demander- - a.ux soumissidnnaires d’expliquer leurs besoins en monnaies
nationaï éli’irngère et de justifier que tes mônt8rits inclus dahs leg prix unitaires et toïatlx, et indiqués en
annexe ! , soumission, sont raisonnables ; à ce.tte fin, un- état détaillé de- ses besoins ell lnonnaies
étralrgèl ' l- fourni par le sounrissionnaire. ' '' , . '

15.5. [

peut êtl-
modifie.

Articl
16.1. 1
l’Appel
l'article
ou le M.

16.2. 1

: souniiss

seroIrt l'
même r
offre sa!

15.2. t :L;l' A ; le montant de la s6umisiidn est-libellé entièrement eli monnaie nationale

Le nlo . <.= la soumission, les prix unitairei dû bordereâu des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif
sont li: s :iltièrement cn francs CFA de la-manière suivante :

--II.'
oh

\ ,eront enïièiement libellés dans la monnaie nationale. Le soutllissiollllaire qui compte
L,tipenses dans d’autres monnaies-.pou:r 'lai réalisation des Travaux, indiqllcla en anlrcxe à la

il. ou les pourcentages du môntant de .l’offrë -néëe-ësaires pour couvrir les bcsoins en monnaies

; 11 ils excéder un nraximum dé trois hol\pates de pays m,embres de l’institution de financement du

'II!\ de change utilisés - pac . -le-SoÜmissionnaire pour conveltil soll offre en
:L'tale seront spécifiés par le soünrissionnaire en annexe à -la soumission. Ils seront appliqués pour
ii au .titre du Marché, pour qu’àücün risque de chànge ne soit supporté par le Sounrissionnaire

'l 1 : Le Ælontant de la soumisèio.n e gt directemëüt libellé en monnaie nationale et étlallgèl-e aux taux
il PAO

. : ,'s:intranïs nécessaires âux Trâÿau r:que lë' Soumissionnaîre -compte se ploctlrel- dans le pays du
'' "age seront libellés dans- la monnaie du pays du Maître .d’Ouvrage si)écilié'_' aux RPAO et
li lnnaie lldtiÔliale”. 1 -. .'.' .-;

,: .~s intrants nécessaires aux ’-Travaux qüë -lë soumissiÔnnaire compte se pl’ocul-cl CII deïlors du payé

C .!vrage seront libellés dans .la -monnaiç du pays. till 'soümissionnaire ou cIe celle d’un pays membre
:I.!ent utilisée dans le colnmerce iritérhati6nal.

31 (

l!::laire libellera les prix unitaires ,du bbrd'ereau des prix et les prix.du DéLai! quant itati l’ et estimatif
c :.uivante : : .' -:. :- : '-! ! .--: . ; ',...-."" 4

!t i exécution des travaux, la plupàlt des monnaies étldngàœ IŒtant à pa)er sur le molltant du marché
.:\ée d’un conrlnun àccord par le ïÿjaîtte d’Ouvrage et l-’ëntrepreneur de façon à tell i l conlpte deitoute

-,;irvenue dans les besoins en devises au titre du marché.
1_ J +-J . 1

Nationaux, la monnàie utilisée est le frànc CFA
i\

d’OffresA{ppe is15.6. T es

'’alidité des offrei
':is doivellt demeurer valables pendant .I-a périodé -spécifiée dans le Règicnlellt f)alticulier de

1-,,:s à compter de la.daté dé re-hliËëldes 'offres fi-iée. par le -Maître d'Ouvl-age, en application de
Il P,GAO. Une offï'e valable pour une füiodeplu§ ëôurte 's-era. rejetée par le i\4aîtrc d’Ouvrnge
1- ;.' )uvrage Délégué comme noli conforme. .

') ..' ! V +’'1 -. J '

c les circonstances excep'tionn -4llës, .le Maîtfe" d'Ouvrage peut sollicitel' le consentement du
;!ii’e à une proloùgation du ’délai de validité. La demande -et les réponses qLli lui seront faites le
l’il (ou par télécopie). La va:}idité déf la cautioü de-spulnission prévue à l’dl-ticlc 17 dll RG AO sera de

il ’'e pour une durée correspondante. Un SOLinrissiÔllnaire 'peut refuser dc pro lollse 1- la validité de son
t,: -e sa caution de soumission. Un soumissjonnaire qui consent à une pI-olOllgation ne se verra

16 ,
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pas delrl: :1 : 'ï- ie )Todïfier'son offre, ni ne Sera aut9risé à Id.faire.

' 16.3. LoË’s. .;c le marché ne comÉoi Ie pas diallielè de réviË'ion de Ùrix ët q'ue la période de validité des. offres.est
prorbgé,' , 1lllls de soixanTe (60) joürs, les molïtànts payables ,au soumissionnaire retenu, se 1-ont actualisés par

applicatit>11 tIc là formule y relative figuraI-it à.la delnanèiç dç prol’ogaiion que le Maître d’Ouvrage adressera
a - \ sounrissio.nnaire (g). Là période .d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante

(60) joui-s à id date de notification- du marché ôu de i’ordre de service de dénral-1-age des travaux au
sounlissiol"~ai.-3 retenu, tel que prévu par le CCA-P. -L’.effet de l’actualisation n’est pas pl-is en considération aux
fins de l’é' !:'-tion

i

Article : - : _:aution de soumission
17-.1. Ell ,-':-,ïication de t'artiële 13 --'du RGAO, le sou;nissionnaire fournira une catïti011 (1e soumission du
n}ontalli ~ ="-:ifié dans- le Règlement' Particulie l de l,'Appel d’Offres, laquelle fera partie intégrante de s01Ï
offre

8

17.2. La .::L -ion de soumission- serà coilfÀÛne ad nlodèlç -présënté dans le Dossier d’Appe1 d’Offres;
d’autres 11 :':ies peuvent être autorisés, sous résërve de l’apÉl;obation préalable de l’Autorité Contractdnte La
Cautioll de sounrission delneurera vâlidëcpend-aI\t IÈren te (30) jours au-delà de la clate limite originale de
validité de '. .fres. ou cIe toute nouvelle date lilùite de validité demandée par l atltoïité c011tractante et
acceptée 1- r ie soulnissionnaire, conforménreht aux- dïspogitioris de l’Article 16.2 du RG AO

17.3. Tot1 ' '-~:'n'e non accompagnée d’'une ;Çau'ïio ii de goumission acceptab le sëra rejetée par 1a Commission
de Pass it~':1 des Marchés comme hoû.'conforme. La Caution de soumission ’ d’un groupement
d’entrel)ri- „ ',!oit être établie au nom du ' mandataire sôulnettant l’offre et lllerrtiolrne1 cllacun des
membres c }",)upement.

17.4. Les
un délai d

1 7.5. l'a
111arclré ct

17.6. Lil c

a. Si le ÿOË

b. -SI, Ic SI

i. Ma11LjLI

ii. MatrLjtl

Article 18
18.1. I,or
ces dé!:lis
sou n1 ISS io ,

spécifié s

1 8.2

varlalltc-1 1

dans le F

besoin ill
calcul. si
détails 1

sou nl I s ): i L

1 8.3. QI

techlliq tIe>

Spéc ifi c 111

disposij'ty

Article ! '1
19.1. A

prépara 1 1 1

19. P. L.a , : ')n préparatoire aura pour ob.jei dë fournii des éclaircisselnents et.de 1époïlclrc à t011tc q11estion qui
poürlail ê' ; -,llevée à ce stade.

17

A

#+ .i:
• : } }

1----

r ! a 8 ( : : • :

''Lions de soumission et les offres des séumisstonnailes non 1-eten11s

ïnze (15) jours à compter de la date de publication des ;'ésuItats.
1l:lion de soulrliss ion de .l’attrib'titah'e' du .Ma-rëhé sera libérée dès que cc dernier aura signé le
,1-2i le Cautionnenrent définitif requië: . .' ; - ' " ’ ' :

)n de sounlission peut être saisie :

- îolrllaire retire son offre dulant la période de validité ;
':";sioïlnail'e retelILI :' l' ( " !:)' '!', :i. ':(-;..!"'.

')n obligation de souscrire le mal:ché en âppliCatiQ’n de l’allicle 37 dt1 R(IAO. 611

,n obligation de fournir Iecauti8nnement définItif en- application de l-al-ticïe 38 diï RG AO.
i( r

seront l-estituées dans

• '-T)positions variantes des soumissidrïoaires .'

-'; indiquera la méthode retenue -pouf- l’évalüatï6n :du délai d’achève]ment proposé p,Ir le
':1:-e à l’intérieur des délais spécifiés. Leé offres proliosairt des délais atI-clelà de cetlx
l-(lllt considérées comme non confotmeg.

- :l d’Appel d’Offres, et fournir .-'en 'outre toü-s les renseignements dont le Maître d Ouvrage a

procéder à l’évaluation:complète de.--là variante proposée, y compris les plans: notes de

ications techniques, sous détails dé prit et lnéthodes dë construction proposées. et. tous auties
L’autorité contractahte n’ekalninera que les variantes techniques. le cas échéant, du

:, ’c dont l’offre conforme à t,{sôlution-de base a été- évaluée la moins cIls:IIlle.

'1

'!'' les travaux peuvent être exéëutés dàns des dé14is d’exécution variables, le RPAO précisefa

: . cepté dans le cas mentioIiné à l’Alti dIe 18.3 ci-dessous, les soumissiontlaiïcs sotlllaitant offrir des

iquesdoivellt d’abord chiffler .la solution de. base du Maître d-Ou\'lagc telle que décrite

\;

1

les soulnissiontlaires sont autorisés, suivant ie' RPAO, à soumettre diicctclïlcnt des variantes

ir cellaines palties des travaui,..:ces:;.pallies dé trakaüx doivelït être ciécl-itcs dans les
b : techniques. De telles vàriantes séront évàluéës suivant leur lnériïe plopl-e en accord avec k
,.: l’Alticle 3 I .2 (g) du RG/{o. '.: .l.

' éunion préparatoire à l’établisseinent des offres .-' „
:'», que le RPAO n’en dispose autre: ment, le Soümissiônnaire peut être' invité à assister à une réunion
çi':i se tiendra aux lieux et date iirdiqués dans-le'RPAO:';

1



19.3. 11 e i ,:,'1üandé au'soumissionnairè, autantÏ qué possible, de soÙïnetire ioüte question pal- écrit ou télex’:.de'

façôn qu’c :. ïldlvienne au Maître d’Ouvrage cn àl’AuklëGr©Malïéau moins une scIrlaine avant la réun.ion
préparaIt.)i, ... !! se peut que le Maître d’Oyÿrage l}e puisse répoAdie au cours de la réunion aux questions
reçues tro: t:jl"ï. Dans ce cas, les quçstion$ el réponses se'ront transmises selon leg modalités de l’Allicle

. 19.4-ci-cIe .\> 113.

19.4. Le 1-1-t„cès-verbal.. de la réunion, ipëluant le texte des questions posées et des réponses données, y
compris 1 ». ,t3ponses préparées après la réunion,- sera translïiis .sans délai à tous cell.\ qui ont adlreté le
Dossier d- r:'el D’Offres.
Toute lll, :!:l:ation des documents -d’appel d’offres énumérés- -à l’Aiticle 8 dLI RG.'\O qui pourrait
s’avérer’ n L-.saire à l’issue de la réunion préÉàratoire sera faite par le Maîtl Ie d’Ouvrage ell plïbl;ant ïln
additif co ,,:.,1ément dux dispositions de l’AI+iÇle 10 du R(IAO. et- non par le canal (ILI prqcès velbal-de la
réunioll }):

19.5. I.e
pas 1111 1110

Article 2€'

20.1. Lc s 'Lllttissionnaire préparera un oiigtnâb.des docuinënts constitutifs de l’offre décrits à l Article- l’3
du RG.,\r f n un volume portant. clairement.:'l’ifrdication “ORIGINAL”. De plus, le; Sorlnrissionnaire
soumett i-a 'c nombre de copies requis dans les RPAÔ, pottant l’indication “COPIE’-. En cas de divergence
entre l'til'i -'ll' 1 et les copies, l’original fera foi.

20.2. L'o'
(dans le c

dûment lli’

(a) ou 6.:
chanqellle

20.3. ! .-, \ / ne doit comporter aucune modification, sur;pression ni surcharge. à llloills qlle de telles
correctiL"l! l_ soient parapllées par le ou. leggigha}àiies de. la soumission:

D. Dél)1-,1
Arïicl, ;-

21.1. L ,,'

envelOjl:'L
ser011t cîls
donner : tu

21.2. Les
a. Selt~:11

d'Oflies :
b. Po!-'el

RP/\O. ct
1

21.3. I 's

perlr1 et t -, c

auxdisl'' '~
1

21.4. SI t 1\ =Ioppe extérieure n’est pas scellée et marqüée comme indiqué aux articles 21 . l et
21.2 :- ! .: ;, l’Autol-ité Contractante. -lté’. llsera nullement responsable si l’offre est égalée ou ouverte

prématt:-.'- ';'1. - : - .É:,'- - ' : „-{. * ji .;’ r ( '. :.. -’ ' - . : ’ !

Article ' ! . 1 le et heure limites de dépôt des offféë ' '-: ’-’\ -

22.1. 1 es ill'es doivent être reçues pqr l’Autorité Contràçtantè à l’adresse spéciïiée à l’article 21.2 du RPAO
au plus ti f la date et à l’heure spécifiées dans lg Règ}ement Palticulier de l'Appel (ï'Offles.

22.2

'!!

tt:':}{.:,1

+

;:F-

ttoire.C l 1iiI-

:u’un soumissiolinaire n’assiste pas à la réunion préparatojre à ï’établissemcnt des offres ne serd
cl: disqualification

1~ ,'lrme et signature de l’ôffre .!!' ;

11 et toutes les copies de i’.:èffre dei,font êtredactylographiés ou écrits à ]-encre indélébile
, les copies. des photocopies sÔnt également acceptables) et seront signés par la ou les personnes
! ées à sjgner au nom dU-Soulhissio}inaire, conformément à l’Alticle 6.1

-~ du RGAO, selon le cas, ,T6uteg{ lés pages- de. l’offre comprenant des stïï-cilarges ou dés
. ,-;eront paraphées par le ou les’Èigliatàirés:.de' l’off?e;:

s ;ffres

: :achetage et marqüage des offrès'
-,'.;,nissionnaire placera l’originàl et les copies dès documents constitLltifs cle l’ol-fre dans deux
':.:pdrées et scellées poljant.,la;lïpütion’ «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces envelop})es

'. placées dans une envëloppe., extérie-ure'.,qüi.devra -égalelne11t' êtÏe scellée. llrajg qui ne devra
IJ indication sur. l’identité du soul tlis Jiohiraire.

l ', :loppes intél-ieures et extérieur-es :
.„ ;essées à l’autorité contractàntè.- à l'’-adresse indiquée dans le Règlement Pat’ticulier de l’Appel

. le nom du projet ains-i. qüe l’objet et: le.numéio d.e l’Avis d’Appel d Ofii-es incïiqués dan 9 le
=nention “A NIOUVRIR ’ QU'EN SEANCE DE DE'POUILLEMENT’'.

:- !- tt: : " it.

:„ e]oppes intérieures polteront égalelhent lq nom ët l’adresse du Sotïmissionilaire de façon à
"*„utorité Contractalite de fenvoyèl: lÿôffre SCRlléë.si elle a été déclarée ilols délai colrforlnélnent

.s de l’article 23 du RGAÇ) ou pÔur '.gatisfair& lei disboËitions de l’article 24 du RGAC).

CI,-:té Contractante peut, à son gré, rèpo-llër la date'lifnitd.ïâxée pour.-le'dépô1 dos offres en publiant unL - /\

. 'l'.: ' 18 ., ".
qt



additif cc -l!',nél{lent aux dispositions'de l'article 10 du.'RGAQ. Pans ce cas-, tous les droits. et obliÉati.ôns ' :

de l-atlt, c ,':ontractanïe et des sôumissionnaires, précédem-lpent'régis par la date limite ilritiale seloljt. régis

par la 11Llt: È :c date limite
:

Article 2.' t :fres hors délais

Toute oIT p,.lvenue à l’Autorité Contractante.àprès la date -et heuré limites fixées pour le ciépôt des offres

. confornlé= t' à l’Article 22 du RGAO s.era déclarée hors délai.et, par conséquent, le.jetée.

. Article 2 : .

24. 1

, ' c6ildîtioll
l’àclr ève 1

représelit ;

l’offl-e c,il
selon le

24.2. 1

Sorlnr i -
l-'art icI

confirll !

postél' lc
24.3. Les

14

•

24.4. \
’ offles c’

son oi':-

sou 111 l ' '.

E. Ou\ '*l
Arfic l '.:

25.1. L'a

et en pl-6

l’herlre cl

signcl'o I l

25.2. !

an lion cc
SOUllliS- il

corresl)\ ,Il

haute VL'i

haute vtli?
Soumis>il

notificil ic
à deIrla lc
« Mod 11

La i11c

valide c:

aiiiiolic: :-'

25.3. i '

haute \ '
cas tÏ'(J ~

’ d’ofï're ;

Seuls
évaluat :

25.4. I_, <

n’ont }) s

seront I' '

25.5. !

idification, substitution et retrait des offres
soumissionnaire peut modifiér, remplacer’ ou - retirer son offre après l:a'\'oir cléposée, à

c :a notificafion écrite de la modification ou- dU retrait, soit reçue par l=Atltolité Contractante avant
du délai plescrit poLir le dépôt des offres. Ladite .notification doit être signée par un

ti,ibilité en application de:. l’article 20.2 du.RGAO. La ïnodifîcation ou le lelrrplacelnent de
lndante doit êtl'e jointe -à: la Ùotifîcatidn: -écrite. - Les enveloppes doivent porter clairement
ia lllentl011
’.AIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION »

t

i..-';

oïifïcation de modificatibn'; = -de ':’rempla'ëéfnëlit ; ou - de retrait fIc i’offre par le
lire sera préparée, cachètée,.'1üaITlt}éë .:'et envoyée conforlnénrent atlx dispositions de

.'._l RG AO. Le retrait peut ég41emellt êti'e notifié par télécopie, mais dev111 dalls cc cas être .

,Ji»:- une notiÏication écrite dûmeflt signée, et dont la date, le cachet postal faisallt foi, lle sera pas

f, la date limite fixée pouf le dépôt des. offres
> ffres dont les sournibsionïlairds dëlïiaüd.ent le retrait en aôplication de l ’article

1.ur seront envoyées sa-ns ,âvgir ’&é oüvertës. = - 1

:b

1 le offre ne peut être retirée dans ll’intervalle compris entre la date lilllite de dépôt des
)iration de la période de va-lidité de l’offre spécifiée: par le modèle de sotllrlissi(111. Le retrait de

r un Soumissionnaire pendant cet intervalle. peut:enTraîner la collïiscarion ( le la caution de

onforlnément ajIX. dispositioni de l'allicle i7.6 du RGAO.
}

C

-. des plis et évaluation des offrës': i
)uvertul'e tIcs plis et recours
.,mission de Passation dëi Maiëhés "e'ompétenté 'procédera à.l’ouverttüe des ]llis en un temps
: des représentants des , - - soumissionnaires qui soullaitcirt y assister, à la date. à

'dresse indiquée dans le RPAO. Les ’représentants des soullrissiotlll&IiI-cs L lui sont présents
:gistre ou une feuille attestant lëuf présence.

. un premier teltlps, ' les _.enveloppes .lnêfquéei «. Retrait » sel-ont Ollvel'tcs et leul contenu
ïra'ute voix, tandis - que !’envëlopbe .. -coÔtenant .. l’offle collesponclante -sela renvoyée au

:-e sans avoî1 été ouvelte-.’ - Le- . fetl"ait d’u.ne .Ôffre ne sera autolisé qtle si la notification
.c contient ulle llabilitation vaiide dÛ signataire à dërfiander le retrait et si cette notitication est lue à
";-'suite, les enveloppes marqué'es 4 Offre- de Remplacement » selont otlvel-les et annoncées à
: . nouvelle .offle corlespondalrte substituée à là précédente, qui se la renvoyée au
ie concerné sans avoir été ouvë.lle. Le 'lelnplacenlent d’oil 1-c ne scia autorisé que si la

- -rëspondante colrtient une habilitation valide’ du signataire
,' relnplacenrent et est ILle à haute voix. Enfin,.lçs enveloppe lrlalquées

.. Il » seront ouvertes et ,le-urcÔntenu lu . à Iraüte voix avec l'otlle colrespollddnte.
.ion d’offre ne sera autorisée que si la notifioation correspondante colltient une habilitation
:1ïdire à demander la-modificatiônet est lue à haute üoix. Seules les ol’fre-; 9111 Olll été ouvertes et
1laute voix lors . de l’ouverture des pI-is seront ensuite évaluées.

tes enveloppes seront ouÿelles'1-ünëtapiès .ïlàutrë 'et- le nom -du s011111issiollllaile-annDncé à

-,si que la mention évëntueile d’une modification; . le prix de l'offle. y coni bris tout rabaiè [en
,'e des offres .nllclncières] '' 'et , tout.e: variante---' le' . cas échéant' l-cxistelrct_' cl’Lllle' garantie

:, est exigée, et tout autre détail :que l’Autorité-CÔntractdnte petIt .itIgCl- tlli lc (!c nrentionner.
:lis et variantes de l’offre annôîrcés à hatite'voix lors de l’ouverture cles plis .seront sounris à

'(\ ;

l ' t ! iCI ::

le

'i.,'s (et les modifications reçueÉ colïfôrmémeht" aux dispositions de l'aI-til.-le 24 dIr RGAOy qui
: ouvertes et l-ues à haute voix dur'ant ïa séànce d?dLlvelture des plis, qLlelle qu-en soit la raison, ne
„itlises à l’évaluation. 1

._iabli, séance tenante un procès ve,bal d’ôuvequrQ I. des plis q„i nielltïonnc la recevabîlité des

'19
et 1
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:offres, let: .’_bularité adllrinistl-ative, leurs prix,-- leuk$ fabais, et leu[s délais ainsi cluë lil colnl)i)sition ;de 1-à

; soui- colt ,;.- sion d’analyse. Une copie dudit ,proèès ;vërb41 à làquelle est annexée la feuille de préseiice dst
remise à 1 r. les palticipants à la fin de. la-séance.

25l6. A 1.. il-, cle chaque séance ' d’ouverture. deg 1;lis, le président -de la commissioll nlet ilnlnédiatelnent à

la-disposil '1 .-!u point fôc-aI désigné par i’ARMP, uné copie paraphée des offres des sounrissionnaires.

25.7. En . :< de recours, lei que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’autorité
: chargée c lafchés publics avec copies à .1?orgpnisme chargé de la régulation dcs llral-cllés publics -et au

Maître tt'. :\ -'tge ou qu Maître d’Ouvrage Délégué.' .- ,

Il.doit p:11 !.' l' dans un délai maximum dé-troIs (03)’j'oÜrs ouvrable§ après l’ouverture clcs p1Ës, sous 1a forme
d’une IcI: ! laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fic.he de recours dûment signéc pal- le requérant
et, évc!1Il 111ent, par le Président dé la Commission communale de. Passation des marchés

Article : f
26.1. ,\
véritica 1

sera cl('i

l’attribt:
26.2. 'il.
ou la S(

d’attribl;

26.3. F.'L

1111 SOL!::

offre, i

27.1. l;:
de Pllss
SLll' SC)Il ~

aÜcuii c

si c es

d’anal\

27.2. F'

111 em bl'L

offres,

28.1. [

coml)là
offres s

28.2. 1

Dossier
extri11sC

28.3. L
les terll
Une di~,

i. Affc’
ii. LiII

- d'Ot
iii. Est :.

pFéS' Il

28.4.. S
Com m i

t a?

’ - ractère confidentiel de la procédure
, i: infornration relative.- à --- l’examen; à l’évaj}lation, à la conll)alaisoll clc's ofn'es, et à la

la qualifîcatioll des soumissioITlïairës I, et à'ia reëomltlandation d’ilttl-il)utioll du Marché ne
L aux Èoumissionnaires -nI à tQu-te ;autfe persoflne non concernée ptïl iadite pjtlcédure tant que
~ !:: Marché n’aura pas été rendue pLiblique.
i=ntative faite par un soulnissionnaire bour influenëer la Colnnrïssion de Passation des Marchés
.ilmission d’Anajyse dans l?évai\lâtion :.des - affl:es aü- l’Autorité ContI-aLtantë dans la décision

':ut entraîner le rejet de soô offrë' . . 1 J , '

-iant les dispositions de l’aliqéà:26.2,-ehtre l.’ouvË;'ture des plii et l'attribution du marché, si
rnaire s-oulldite entrer en conjact aùec l’AutoriÏé Contractante poIIr cles llrotit's ayant trait à son

= faire par écrit.

:claircisselnents sur les .offres et ë9ntacts,avec le Maître d’OuvrageArticl
I :;" -.!! '!-. i

:ïliter l’examen. l évaluation et'la eomparaison des offres, - le Président de la Commission
c 's Marchés peut, si elle le désire, demander à toIjt soulllissionlrail-e d(' ftollllcl cles éclaircis-senrellts

-,a demande d’éclaircissementé ot la réponse qïri lui est apportée sont fOI-nruiées par écrit, mais
,ent du montant ou- du . contenu:..de là sotimission - n’est 'leclrelc 1l6, nl’lol l ')Il autorisé. sàuÏ-

--;aire pour connrlner la correcti-olli d’erreurs ’-de.- ëQlcul décôuvelles par la ,;ous- conllnission
' . le -l’évaluation des éouïnissions- ëonfoi-ménrent' aux dispositions de l’Article 29 ( lu RG AO.:

i.;:
1

üserve des dispositions -de' l’alinéà ,-l:-su$viÉé,, les .soumissionnaires ne contactelont pas les
ia Commission des marchés et dé- ïa:sdus-coïhmissi6n pour des questions ayant trait à leurs

ouvelture des plis et l’attribufigh dû..nlarcllé.

-'étermination de la conformité.-des offresArticl .

-commission d’analyse procèdela à un exaMen détailié des offres poul cléternlillel si elles sont
- les garanties exigées ont été fournies, si les dQculnents ont été coll-eclcllrcll I signés, et si les

ne façon généràle en bon qrdre. ' : . '
;-coInlnissiolr d’analyse déterminera si l’offre est.conforme pour l’essc11Liel au.': dispositions du

~. >peI d’Offres en se basant 'sui= son' eontenu sans. avoir recours à des élélnellts de preuve

IL

rI

!te conforme pour l’essentiel' au'Dôssier. d’Appel
, . ,ditions, et spécifications du Dossier d Appel d’Offres,

e ou réserve iInpollante est celle qüi. : .

:çibieInent l-étencluej la qualité ou l'Ia réalisation: des Trav,lux ;

-,ïlsiblemenï, en contradiction aveç - le Dossièr d’Appel d’Offre!
. 311 ses obligations au titre du Marché :'. ,’ , - ,

,. ll'e sa correction affecteraitinjustemént'la 'coûïpétitivhé des autres
c .:s offres conforIrtes pôur IÎessentiel aü Dossier d?Appel d’Offres.

d’Offres est une otïrc aui respecte tous
sans divergence ni réserve i.lnpollante.

dl. )its du Maîtreles

soulîlissiQllnailes qUI ont

,. offre n’est pas conforlne poür l’essenIiel, elle sera écartée par. la

:s .Marchés Compétente et lie pourra être par la.suite rendue conï'ornre

: '-do



28.5. I,’/'
OLi résiCI-

Dossiel cl

Article 2'
La So!
substallt ie

stipulés à

qüaliHcat i

Article 3€

30.1. l_a

d’Appel
COFrigCï:1
a.: S’il \

quantités.
d ’anal\.sc.

indiqué 11

b.' -SI !c
le total \c
c. S’il \'
ce 1110i i

chiffres l'i
30.2. Lc

à la l':"~'

iiioiitaii’, :

30.3. F.

app'allé' ;

Artic!
31.1 . t'

prix de
francs (

31..2. 1

Central

Artic!
32.1. :

évaluée
32.2. l'il
l’ôffre
a. Ell cl"
b. En c:

quantit=
f,ïçolr c'
c. En c

colrforl: 1

d.' ’En

d ivergc
e. En
sont ati
f. Le
rabais c

sifnultêl

g.- Le ç

les val-;

indépell ..

sp-éciH,; _

32.3. l' .

durant :

32.4. S

1
1

a }f:v•

.9

: l'-:t

pf e +

It ' -:té Contractante se réÉerve' -le ' dl=oi! d’accept& oû- ae rejëter toute modifici'tion, divergen&-

Les modi'liçations, divergences, tafïantes et autres facteurs qui dépassent les exigences. du

! ,: el.d’Offres ne doiv9nt pas être pris9s en çoïnptç lors de l’évaIudtioll des offres.
:{

,:,l{-;\: llalification du soumissionnaire
c.,lmmis-sion s’assurëra que - . le -goumissiohnaire retenu pour avoir soumis l’offre
li: 3nt conforme aux dispositions du dossier d’appel. d’9ffres, satisfait aux critères de qualificatio.n
!! ïicle 6 du RPAO. Il ést essentïèl d?éviter tout arbitraire dalrs la détcrl-nination de la

1

t .Jrrection tles erreurs
,-commission d’anajyse vérifiera

._,-ieurs de la façon suivante :

:ontradictjon entre le - prix unitaire-.,çt le prix ïot.aJ obtenu en multipliant le pl-ix ultitaile }>ar lei
: îx unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis cIe la >ous- colnlnission

’irgule des décilnales du prix unitairç soit manifestement mal placée. auquel cas le prix total
i Ira et le pl-ix unitaire sera corrigé, ';

obtenu pal addition ou soustractJiôn'deg:soüÉltotaux n’est pas exact, les sous t,)taux feront foi et

c.-'.itradiction entre le prix indiqué çni lettres et ,en chiffres, le nlôntdnt en lettres fera foi, à moins que

,l ,it lié à une erreur arithmétique c9nfirmée par Ie soirs détail dudit prix. auquel cas le lnontant en
.:i"dra sous réserve des alinéas’ (a) et (b)- ci-dessus.
;; .ant figurant dans la Soumission .sera corrigé . par! Ia'-Sous-commission d -analyse. conformément
: le- de correction d’erreurs suêmëntionnéë et;'avec .fa confirlnation du Sounrissionnaîre, ledit
t l;puté l’ellgager. - .:

Jumissionnail'e ayant préselïté l’.offre évàluéé la moins-disante, n’accepte pas les coirections
offre sera écartée et sa garantie pourra être-saisie. .

les offres conformesi'ecoiiii Lies PC)Lll

; îtes pour en leëtifïer les erreürs' de .-calcul éventuelles. La sous.

l'essentiel au Dossier

comnlissioll d’analyse

rlgé ;L

•H

:1{( .-:1;i.':;; 1
';.:

:onversion en une seule fnonnaie

:iliter l’évaluation et la com-pârüiSondes
li q exprimés dans les diverses monliaies

1

sous comnlissioïl cl’anajyse convertira les

dans lesquelles le lnontant cle l’ol':-re est payablë en

offres, la

’ersio-n se fera ën utilisa-nt' 'le: eôÛrs,vendeur\ fixé par
=), dans les conditions défi-niës .pai! lé -RPAO

ia de l’AfliqueBanque des 11 lats

.vaIuation et comparaisoü,des’onës id plan filiÿhcier
- :es offres reconnues conforlfles, selon 1es- dispositions de l’all'icle 28 dl! RGAO, seront
t ;nparées par la Sous- colnlnission d.’ali'alyse;

,: !uant 1les offres,' }a soug-cômmi-gsjon- déterminera pour chaque offre le nlolrtant évalué de
.. :.iïiallt son montant commë suit :

11 !es sommes provisionnelles et, le ca$ échéant,;les provisions pour imprévus Hgul-ant dans le Détail
stimatif récapitulatif, mais en ajoütànt le montant des travaux en régie, lorsqu-i:s sont clliffrés de

ive conrlrle spécifié dans le RPAO ;

aux dispositions de l’alticle 31 .2 du RGÀO
,t de façon appropriées sul: des' b-ases -tëChhi_qIFes ou financières. toute au 1re nloclification,
léSëIve quantifiable; -: - *-c '

en consiclération les différents -délais d’exécution proposés par !es s011111issioIIIrailes, s’ils
., :arleRPAC) : --; '„ : : - '

.5ant, conformémënt aux dispos.itjoljg de Fârtïçle 13.2 du RGAO et c:u RF: AO, c*n appliquant les
;ar le Soulnissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cel appel d offres est lancé
pour plusieurs lots ; : - "1

.’'ant, conformément aux dispositi.ong' de l’aiticie -1 8.3 du RPAO :et aux Spécifica:ions techniques,

11 ,it toute erreur éventuelle conforméFnent aux diipositiolÏÉ de l’article 30.2 d„ RG/\O ; '

issant en tine seule monnaie le-.m-ôntaht"résultant des rectifications (a) eï (b) ci-dessus,

~ techniques proposées, si elles --sdnt 'bermises,.. serônt évaluées suivant lerl I- nlérite propre

:. '-le d’exécution du Marché, ne sera:pas prii.en Gonsidél'ation lors de l’évaluatioll cîes offres.

*,:fre évaluée la moilis-d_is.aptç: est jugée - anormalement basse ou est follement

\

1

nt du fait que le SoumjgsibAnaire aura offelt ou’'non un .prix pour la solution technique
. ;'.r le Maître d’Ouvrage dans le RP/\O.

estimé des formules de févis'ton desprixû'gurant dans'-les CC AG ct C'CAP, appliquées

lIE
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déséqu iII !-

Marché. i

n ’ im pOI-{
sont cc'!t

présenté:
offrë.
Article 33

si
d’une 11

-d ’éval ui ! '
' F. Attl'i

4 ;;

4:(H

P • P • i? P:

Altic lc
34. 1 .

pour l'e
poLIr e.\
cas éclr..

34.2. :'
disante

en pre
que cIe

Article _''

procédt1

L’/\
l'Autol'
influct t

Article .1

Avant l
l’attl-ibt
souriiis.- ' ,

titre dc 1

Article
' 37.1.
lui acllc

verbal c '

37.2. l'.
nllssiol

37.3.

(15) j'
l’ol-ga11
37.4.

l’orgalr
Com IIli

après Il

: Article
38.1
Com in i

38.2. i
de la c:.

l’attribt
38.3. 1

Article
J

l’elrtl'el-
RPAO.

..{1:+::''
: . ....L -. :.-È

:)ar rappolt à l’estimation du.Màître g’Oüvr-age dps travauX à cxécutel- dans le cadre dû!
'i s-commis$ion d’analyse peut à partjr du soÜs- détail de prix foürhi par ie sotlnlissionjlairç . pour
': élément, . ou pour tous les éléments du.Détail quàntitatif et esti]natif, vélïfier si ces prix
. les avec les méthodes de congtruction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs ;

,1 le sounrissionnai Ie né lui selnb.lënt pas-satisfaisal Its, l’Autorité ContI'actallte peut l-ejeter ladite IÉ;;';j
9

n+'’I-.iférence accordée aux soul;lissionnaires nationaux

1Il disp6sition est mentionnée dans le RP40, les, entrepreneurs
’c de préférence nationale telle que prévue bar le Code
tt :s offres.

:u Marché

nationaux pellvent bénéficIer
des Marchés - Publics aux fins

, .'.tributi011

;lité Contrdctanïe attribuera le Marché au Soumissionnaile dont l'ol’l’re a été lccon11ue conforILé

L i au Dossier d’Appel d’offres.et qui - . .dispose’dei èàpacités techniqtlcs et H11ancièrcs requises
: Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la 111f)ins-clisalite en incluant le

. rabais proposés.

1

._ ;on -l’Artic]e 13.2 du -RGAO, -1;appel d=6-ffres t borte sur plusieurs lots. l’ol'fl'e lamoini
„3terlninée ell évalualrt ce marëïïé ell liài90n' avec. les autres lots à attlibtlel- colrcrlrremment.
''n compte les rabaig offelts-"par lei goulllissiônnaires. en- cas d’attiibtltioll (le pI Ils d’un lot, âinsi

:' !1 de charges au moment de l’attrïbütîon.’ .’

} 1(+

++

1 ;i-oit de l’autorité contractante de- -décla ier un infl-uctueux ou d-annuler uneAppel d’Offres

:ontractante se réserve le droIt d’4ilnuler une Ôrocédure d’Appel cI-Of Ii-es aplès autorisation de

gée des nlarchés publics lorsque les offres ont été ou\'elles ou cIe déc laI-er IIII Appel d’Offres
-às avis cIe la commission deg' marchés compéTente, sàns qu’il y’ait Iii:II à l-écldlnation

.ification de l’attribution du lnaïëhé '-.: .. ;; .

” lion du délai de validité’des offreÉ fixé pài . lé:-. RIPAO, l’autorité c011tlacla11[€' notiHera à

>rité Contractante conlmunihuo.’à’'tout :sôulùissionnairé .du admin istratioïl c.’ollcet'1lée. sur rëquête à
:ls un délai lllaxilnaJ de cihq (5) jours après la =publication des résultats cl’att!iilutioll, le procès-

. '::nce d’attribution du marché y relbfif auquel est annexé le rappoll d allalyse cles offres.
;lé Contracta11te est tenue de co-mmulriquer les motifs ’ de l'ejct des offl-es des sou
concernés qui en font -lademandç.
a publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans tin délai maximal de quinze

> ,ront détruites, sans qu’-il y ait lieu à réclamation, à l’exception cIc l’exellrplaire destiné à
llgé de la régulation des marchés ptïblics.
de recours. il doit être adIessé.à 'l’autorité chargée des lnarcllés Ë)tïblics. avec copies à

J,-,argé de la régulation des marchés .publics,. à- l’autorité contract truie et au Président de la
c 1 Passation des Marchés. Il dàit intervenir dans un_délai maximunr dc cilig (05) jours ouvrables

ILion des résultats .

3

' 11 Marché par télécopie conürméetpâl:- lëttre iëcan}mandée ou par tous atïtles moyens que sa
!éretenue. Cette lettre indiquera. le montant que le Maître d’Ouvrage paiera à !’Enll-el)lerreur du
ion des travaux et le délai d’exécution-.

nlicàtion des lésilïtats d’attributidn,du marché ët recours

q

tl dJEie!)
1 Pf..l' ' 1

b• } P«=nature de la lettre-commande .' :

publication des résultats,- .le-:pFojet -de.maiché souscrit :pal I-utIl-itllltailb =st soulnis à la
.: Passation des .Marchés. - . '; l'! t

ité Contractante dispose dzuü déiai -dé sept (07) jours.pour la signatl irc tILI nl:lrcllé à co;npter

.;ception du projet de marché adopté paf l$: conrITis§ion des 'nlarclrés collljléïenie et souscrit par

:-'-';lé doit êtrè notiné à soll titÙlaire"ian s Ès cinq -(5-)' jours qui gu'ivenï la date de sa signature.
\utionnenrcnt définitif
)ans les vingt (20) jours suivant :la notificati9n du - marché pa!- 1- Autorité Contractante,

:,- fournira à l’Autorité ContiaCt-antë - un cautiônnement définitif, sous là fOInre stipulée dans le
nrément a.u mod.èle fourni dans:.le Dôssi-er d’Appel d’Offres.
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39.2. !

. irrôntali!
conforl!!:"

. person 1

39.3.

piace cIl:

orgallls:'
39.4. l''
à la rés
39.4. !

la rési

a pL aa r : H: e r aj;

_:tionnemeut dont - le taux- .varie - entre dëux pour -ce.nt (02) et cinq 1)OUI cent ( (5%) -du
,narché, peut être remplacé,.pai là garantie d’une'c-aution d’un établîssell-,dlit banc-airÇ agIÉé
aux textes en vigueur, . et émiqè . atI profit du. l’Autorité Conf racia IIte ot! pa l une caution

:;olictaire.

1,_.tites et moyennes entreprisës (PME) à caÏ)itaux e1 dirigeants llaLionatlx pcuvent brodiliréà.là
::!:,)nnemelrt, soit une hypothèque légale,- soit. Une "$aution d’un établissenlelrt bancaire ou. d’un}

rncier agréé cIe premiei rang .conformélnent aux textes en vigueur.
*.,_ ice de production du cautionnement définitif dans les'délais prescrits est susceptible de donner lieu
-»,i du marché dans les conditions prévues dans 4e CCZ\G.

ce de production du cautionnement„définitif dans . lei délais plescrits est susceptil>le de donner lieu à
u marché dans les con'ditiohs prévues dahs le CCAS).
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: ’'+i;:!:-.::
Références
du RG/\O

Généraljtés

DéfInition des Travaux :

Travaux de traitèmeht dé'la fondrière et raccordement des accès à ZACt„_-NDAI dans la

: ille de Djohong. Départelnènt dy Ùbéré, rëgio+ dé i’Adamaoua).

Nom eT adresse .ae l’Autorité C,ontiactànte : Maire de la Commune cle D.10HONG. Tel :

à99205470

Référence de l’Appel d:Offres- ; APPEL D’OFFRES fiATiON AL OUVERT
o /AONO/ C-DJ/CIPM/2026 DU 1'OUR LES
RAVAUX DE TRAITEMENT DE LA FONDRIER'E DANS LA !JU ART! ER BURKINA
T RACCORDEMENT ACCES A ZACK-NDAI DANS LA V ELLE DE D.JOHONG,

-,EPARTEB'IENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA). _
élai d’exécution : Le délai d’exécution des travaüx est de trois (03) :- lois à ccJlnprel de la date

e notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

ource de lïllancement : Budgèt d’.Ïïïüestissement Public -(BIP)/MIN p D :a:[!.. c.€ÿice 2026.
rovenalrce des matériaux, matériels €t fournitures d’équipement et services : Les lrratériaux,
iatériels et fournitures d’équipement’.et sër+i.ces 1:dOivent provenir du nlarclré intérieur ou du
rarché international.

Principayx çritÈre!,çIq qyalifiçp}ion. de! soumissionnaires :
1

-a. Lesëiitères éiïthinitoires
)orteront.essentielletnënt sÙr :es critères éliminatoires

-{
b • n e q 8

\

T) iiI NON
1\'' CRITERES

mnmstante d’une 1)i§=
adnrinis-trative .$près" épuis’elùent de - délai accordé par la

conllniÉsion, fa\lgs.9 déëlaration 9u::pièëe falsiûée ou scall née

N

cmls
-mm=-des trois del-Il=:::
années par le fait ad itentrëÏ)fisë ;
N’avoir pas fiIM > =MÉ-bçojets de Id COlII;;iT=
de Djohong rélati.fs'au: Budget .d ’ Investi$§ement Public 2025
Absence d’un brii unitaire-quantifïé ;

Absence d’un soMil dés Drix unitaires :

Note technjque- inféiieure à 70%.
b. -Cr+tèl:es essentiels

es critères l-eiatifs à la qualifîcëtion .des.candidats poIle;-ont sur :

Une déclaration sur l’honnç.ür. signée çt datée cellifiant la visite cllï site et selon le model

B

C
-----'

D

joint en annexe
Une déclaration sur l’honneur des soumissionnaires par lag u“lle ils aI testent que non
seulcnrent ils n’ont p4s. pl?aridpnné:-dë marché au cours des 113 ( trois) tlernières
années, mais aussi qu?il$ ne. hgurent pas sur la liste tIcs elli lelrli';es défaillantes
annuellement établie par le Jylinistre dçs Marchés Publics :

Chiffre d’affaires dei deux -dçrnières années
Attestation de solvabilité:15’anëàïre ;

Rélëlences de l'entreprigë'.dal\s- léir-éalisàtïohi similaires :

Expérience du per96nnel: d’èn:çadrelüent sur.'le-clrantiel ;

Les matériels essëntiël$.--(4bpll-dozer, ' pell-c chargeuse, nïveicusc. colrlilacteur manuel,
camion benne, citerlïë : à! .eau,. véhicÜle - -de supdrvisiolr, tliatél'if_= 1 géotechnique
(dellsitonrètre, moule Proëtor, balance et tamis) ét autres nlatélicls):
Proposition technique : -eXistence d’UI le ibétilodologie (organigralllnlc de l’entreprise,
organisation et méthQdQlog-ie .dès trava.üx,,.planning d’exéctltion cles tl-avaux, plan du

projet. disposition prévu-e poür la pi 10teëtion de l’environnenlcnt. l-!rygièlle et la salubrité
du c.Irantier)

Preuves d’acceptatiÔn des conditiohs du- Inarëlié.
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',1

.e non:respect de 2 critères entrainera l9élimin?fion de l’offre.

n -cas de groupement d’eGtrepri'ses, chaque qptreprile doi.t saiisfaire
numérés à l’article 6.1 ci-dessu.s

les c!it-èï-es de qupliHcation
d

isite du sile des travaux et réunion préparatoire ;

LEntrepreneur est tenu de pÙcéde; à une visite préalable du site des tra\’alix. Cette visite fera
objet d’un certificat signé éur l’honneur par l’entrepreneur. Il n est pas prévu de réunion
réDalatoirë à l’établissement' des :offres.

}.

.' ti' TF
.{ '12

n .angue de l’offre : Le français oû anglail

,a liste des documents viéés à i’article 1.3 du RGAO devra être compïétée. rc:4roupéc en trôis
olulnes insérés lespeçtivep9nt=daüs.des enveiàppes intérieures et détaillée colrllrl'_' suit :

nveioppe A - Volume 1 : Pièces administratives

IIés comprendront notamment :

L’acçord de groupelïlçrl!_lç._ç.ê$_é_çh.éapt_;

Le pouvoir de signatürë leëàs'bëÉéa'ht ;

Une attestation d’in\lï;âtrfét{ïàtibli dat<ant ;lé 'm6iiis de troiÈ mo is

n

8',

Une.copie dÛ registre de colin}é}té ;

Une attestation dë non faitiitè; établie- bar le.Tribunal de Grande Instailcc OLI par la Chambre
d’Industrie et de Commerce -aü'liéü de fésideiicë du sotiniissionlrai rc datanT de moins'de trois

(03) nlois précédant là da'te.de fbI 11 iie des offl.'e$ ;

Une attestation de ddmiciliatiôù' Èanca.irë-dû so-uinissiolinaire. déÊivréè pat ulle banqüé de

1 “ rang agIéée par le MinIstère chargé,des Finances ;

Lg quittance d’achat du -DèÉÉiei d’Appel d’Offre§ du lot conce[né

La caution de soumission (suivànt modële joint) d’un montant de SOiXANTE mille (60
000) francs CFA, et d;une =durée de validité de trojs (03) mois + !c ’61 51)!ss= ' 1lc la CDEC ;

Une attestation de nb 11 eiclusion des 1haréhés publics délivrée pa:- le i)irccteul’ Général de
l ’ ARM P ; ou ?on repréFentan.t

Un plan de localisation ;

Attestation decatégôrisatiQn 'Il

Une attestation signée,du D 4recteur..Général de la Caisse Nationale cil: PI'i}vo) allee Sociale ou
son représentant certifial it. que le 1sounri$gionnaire a. satisfait à ses obIigali911s vis-à-vis d.e

ladite Caisseëncours de va[iditë. ; ' ': ’ -. :: ' 1

1- Une attestation signée du Dir.ecteur.Génél=41 des Impôts ou son lepIésentîlnl cellifiant que
:e soumissionnaire a effectué IQS .déclarations. réglementaires en lnatièle cliïllpôts, pour l’exercice
en cours, datant de moins lle. +tQii (63). {noîs (non ied:evance) 1

Le CC AP paraphé à chàdue: pa.dé et sign+. à là dernière ;

Une déclaration sur l’honneur des soumissionnaires par la( 1 ucIlc ils attestent que non
'eulement ils n’ont pas abandorÏrïé lé ;narché au cours des (03 à t rt)is c:cl'nièl’es années, mais
!ussi qu’ils ne figurent pas sur Iâ ligte des entfepiises défaillantcs :i.:l.4icïïel, ent établie par:
e Ministre des marchés publics' l' '. L , ' ' l

11 cas de' groupement, clïÀ-gh-e. -;llèlùbre du groupçlàeôt doit présenter un clossiel administratif
,)mplet, les pièces d, e, f, h étant uniquement présentéeS par le mandatzïil' d'1 glotlpelnent.

8

nveloppe B –Volume -11 : Offre Technique

Les renseignementË stu;:lèslqüalifieqüôns

Le kPAO précise la liste -dès à6cuinkn-ts"à fÜü;ljii':paf les SOUiUiSSiO:IIli,il-es 1ioul justifier les

ritèles de qualiïication mentiolînÉëà~ l’article 6 du’1\PAO

.\ Personllel d’encadrement -.-.i.’..-..... 'i

bô





ualificatiol is

des travaux du génieConducteur des travaux Ingé nieur
civil

Chef chântier

-4

BEPCMagasin ier

L

1 >.2 Propositions tech n ig iI-es

Installation du .chantier

(hËaiii:âffi)ii d. 111

Mçsur.e_s ièn,

_OrdQljlIQnçëlïlent . 1 t'

Planning
CohérdnËë entre rendemelit ët matériel

-GrâàÛlafs
! (: .

Bois
t e

Ciment'.

m’l

i a

1+ :

:+1

P ! + :

e personneï est validé si on obtieii 2 éur 3 .

)roduire copies certifiées conformes des diplômes et CV signée du PI Ini-iétai re)

Méthodologie

Approvisionnement

faut valider au Inoins 6 sur 8.

b.3 Références de l’Entreprise

Preuves d’au moins deux (02) réalisations similaires. (PV de réccptic

hotocopies cles premières et dernière pages de’s"bontrats) Oui / Non

bA Dispollibilitë du ntatéri&1 et-Jet équipëyhents essentiels

-Pelleexcav,ttrice - -: - =’ : -- .= :- - - Oüi / Non

Nive]euse '- - -- .. 1l: - -- '-' :!:' Ouf/ Non

pelle cllargeuse . - :- :--"\ : - Oui /Nôn

Camion benne . ' - - ;.--.t : . ' -=:Ôui / N&11

.Véhicule de Ii,i,o„ typ, 4,4 :TJ –- . -,-, -:-; .OÛ/Non

Compacteul à rouleau , - - . - Oui / Non

- citerne à eau - = - . - '. - : ;-ÔÏli / Non

Il faut ÿalider qu. moins 6 sur 7

b.5 Clriffres d’ af$rires

1 - Bilan des de'ux (02) dèrhÏères alàlïées Oui / non

2- Certificat de solvabilité (iÙi / Non

Il faut valider aü Àoins l:’sur 2.

b.6. Preuves 1l’acceptŒtion desconditions du ptarcllé

Le ëCTP paraphé à chaque page et siéné à ip de;n'ière

nveloppe C – Volume 111 : Offre Financière

c. 1.La soumission proprement dite, en èrigîllal rédigé seloll le

tarif en vigueuÏ', signée ët datée. ;

c.2.Le bordereau des prix un itai;-es dûmëlït remfili ;

11 ',!es o ;vïitges léalisési

5 li,

1

1
1

lroclèïc joint. tilrrbrée au
e

[
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ir : : 3 H• i :H:

e:1L:

c.3 Le détpil q:uanti.tatif et e§tilnatif dûnient rempli-;

c.4 Le sou 9 – détàil àëg"Ôri4 et/ou là décolrïposition des prix l'olï-ait ;tires

a Les. différentes parties d’OÏl 1nêlne dossier doivent obligatoil'elljfJnt êtl-c ’-;éparées par les
,1tercalaires de couleur aussi biën dans l’Qriginal que da-ns les copies, cie t'lalliè le à faciliter son
x aiiie 11 .

+;liiÏ:Ç:[T.i
t

14-

14.3

P RIX ET MPNNAIE DE L’OFFRE

Les :lrix figurant au bordereau d-es. prii unitaires sont réputés a boir été établis sur la base des
C'Il-.diii,lns éconolniques en vigueur -en République du Caljleroun au mois pI-éCéClant celui de la
SOLlllli. :l011.

’DCONTRACTANT est réputé avoir une barfaite c.onnaïssance de tout':s les su.;étiolls imposées
iécution des travaux et de .toutes les condi.tions'localei Éusceptibles d'i n+ '..ICI_çtll rde exécution..

< du marché ne sont pas révi-sables.

3 du pays du Maître d’OLjvrage Dé le.$yé.(lnonnqie nati6nale.) : Le Franc

3 de l’offle : le francs CFA ,

7

q c

poIIr l'I

14.4

15.2

L.cs }>

N': :>111-

N , OII

t

1
PREPARATION ET DE-POT.DES OFFRES

Pél-il. : de validité des offres :16.1

1_n pL: „.)de de validité des offres est de quatre=vingt-dix-(90) jours à partir de 1 il clatc iiI„ite de-dépôt des
0 i'e

k

-}:
11 7.-1

20.1

21.2

AII?0l:.; il de la caution de garantie d-’offre -;:peÜx ’chi ëinq#-ante mille '(250 000) francs CFA

Nt > lu ! !’: de c,pies de l’,ffre q,li d,iy'ént Êt,è rfmbli,s ët.„,„oyé„ , S,pt (07), do„t l’O,'igi„„1 é 1 ,i, (06)
C 1

A :;-c - de l’autorité contractante .à .util.i-$er PÔur l’en\;oi des offres : Maire (Ic ii', (:oïilllILlne cle Djohong
1- ,E : ' '') 205470 /678 173415

. D’OFFRES NATIOiVÀL' '-OUÿERT N'’ - MON(:/ C-D.i /CIPM/2026

1- ,; , ' LE QUARTIER BURKINA ET R$ÇÇ9RDÇMEINT DES ACCES .\ ZAC!;-ND AI DANS

A

1, . J POUR LES TRAVAUX DE TRAITEMENT Dit LA FONDRIERE

l '. ’. i JLE DE D JOHONG, DEPÂRTEMIeNt bu MBERE, REGION DE :J’AI)Ah iAC)UA).

T)I) !

25.1 D.!! c 1, heÜre limites de dépôt des offrës.=: TL-e à heu l'es : r}

I_ i , 1 1 ( ate et heure de l’ouverture des pliË : Salle de délibérations - de la b,il:ilic de Djôllong, le
à . , heu.res , -.. , . minutes..

32

32.1

EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES
1_ il S l=-colnmissi011 d’Analyse :

Vérifie la conformité des pièces administratives ;

Évalue l’offle technique ;

Examine l’offre financière et ëôr.;'ige t4ute çrreur dé. caiëul.
[„'" 11-

le sc-

e:-: i'

! tant figurant dans la soumissi6n éventuellement corligée est réputé engager Ic sol:missionnaire. Si

.issionnaire dont l’offre ainsi corrigéo est.retenÙ n’acèëpte pas la. coï-lectioll cII 1:cfuéc, son offre
ie et la garantie de soumi$siQn peul êtrQ ,retëuue.co-dfofmélhent à la réglclllelitation en vigueur.

i.es t 1-.tes seront évaluées HT..
• • e T + A • Ç!.

L 'IC

1

i’?é comportant des postes du devii-âÙantitatiiel ëstilnàtif pouf -lesquels 1'- SCltËttliS,:ionnaire- n’a pas

, de prix unitaires, sera égajçnlen! rejçtée.it.! IL: !

39

39.1 1

ji ' ïll'

c:

C ( 11 il

CAUTIÔN et GARANTIE

(’ C 1 / io„„e„le„t dé.D„iII/ ga,'„niü'a l’ek àça lion dès travaux èï sera con,tit„é d(:„, IItt ,ICI,Ii de vingt (20)
-i compter de la cïate de mot.i.Ôcation dü ëontraf:. Il sera conservé pal' l'Àrlïolité C'olrïractante= La
.i de soulnissiorr est restituée. au e-OCONTRACTANT dès- constitution (le cc cclutiotrllement
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L :/8 • g :t

i '.:.'+ t

SOIr Ër,1 nt est 8xé à deux pour cent.(0294) du montQht du Mqrché totltes taxes coïl1}3riscs.

''i::::-{!
1:

l'r c.!'.:

b:.;=lcil !

onnement définitif peut être remplaçé p'ar une cautiQh personnelle et SOildrLi rc d- tin établiskel+lent

c .de premier rang agrée par .le IVi.his 1ère charÈé d 9É Finances.
: •! ! B = •e v : a :; = • i H

p n ++•r 1 b + H & m + n t F :

/,' ,.''i'
t---i i

q a9H &

]- /.;cj,',

Ct tIC li ! i

Ôroducïi011 de ce cautibnneltlepi -peut.-- etltl-àtner l:ayjnuïatiolï du mal-cIté

laietnent ne peut être effectué du bénéfIce.de 1;ettïr9pr.ise -en son àbse.nce -

ell tottI élut de causé

ATTRIBUTIbk DU.MARCHE ;;i'1-'1L.c IIII:
1-otIte 1

l-:’l't IL.- :

l’ '’\ I1;;.>1

st!;;t ;

1. 1,:'.,..:

d ' IIlle t

aLI 1l!\ 1 !

-ché sçia attribué au soumissiQnnaire ayaht -f6urni la propositiÀn finitnLière Ia moins disant,
lis, les propositions financière$ anormalement basses pourront être l-ejetées conformémeÔt è

37 du Code des Marchés Public.s. Dans les ’yingt (20) jours suivant notiïication du marché ! par
té ('-dntractante, l’entrepreneur devra . produire un cautionnenrent clélillitil’. sous la formç

dans le RPAO, confornréinent au modèle fôurni dans le DAO. Le cautic)111lenlcnt définitif dont

sera de deux pour cen,t (02%) du m9ntant TFë du marché, pburra êtl’c „c:llÏJlacé p31 la garàntie
aution d-ulr établissement bàncaire de l“ - ordre agréé par le Ministère cI1;1ïgé (les Finances émise
it du Maître d’Ouvrage.

+

T1 n 6 p e : 1 1 + i a / } .'{ \ 1 .8'

C .t.' ) '):,"=t '=} .;' ' l'I’:f
1-

1(

+ • I f :

t il 1
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' CHAPÏ' ' - ' : GENERALITES
A;ticle = i)iet du marché

.. ! ' ,. , ,'ché a pour objet les !favàÜx p-OtiË lës travaux .dé traitemelit de la l'ottt::-iètc c( i-accordenrçnt des
accès à I" .i , . ge dans la ville de Djohong, Dépàl+elnënï du &lbété, Région de l’ Ada lil}:{'tia ).

1 if , pT

A;ticle : : l’;- cédure de passation de marché.
: 11 .,lésente - Lettre COlpInandè ëgt passéè ' après appel (I-O:l les ï~:ational Ouvert

N9 . /AONO/ C-DJ ./CIPM/2026 DU - , ' ' , POt': LES TRAVAUX DE
TRAIT ' : :T DANS LE QUARTIER BURKINA ET RACCORDEMENT DES ACCES A ZACK-NDAI
DANS 1_ . \', .LE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L.’;.1) An'IAOUA).

t'
1

Article : : 1 } ’ initions et Attributions
3.1. Déf. - -tic)1 q gétrérale$

- ' L’A. , 1 ; 3 Contractante est Le Maire dç la Commune de [?johong,
11 \ . . ! ;c 1 la consel-\'’ation des originauk .des doc'uments -deg rflarchés et à

l’ARMï:
- L’ Aut..

a it-oïlsltrib>,ion cles copies à

1*: , 1 charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est .,c :vïitri$tre ell clïarge des
Marché:; :-:s ;

- Le MI -l ' Ouvrage est Le Maire de la Co-Immune de Djohortg, Il représente l’adI!;;nistlati(I:1 bénéficiaire des
travaux : : - . .>. ’,-1 t' ' '“1~, . : :-’ i i

Le ( .' : ' J Service du marché est le.Sëerétailre:Généfâi dé.la Commune de Dj: ,hong, ci-après désigné le
Cllc : v i ce

-...'
Il Çeille
- L’Ing:
- L’entl-
3.2. Nul

La prés
créaiice .
Dans ce 1-

- L’autc .: J. :lrgée de l’ordonnancement des paiements e.st : Le Maire de la Commijïle fic D.iollong,
- L’auto , . ..lrgée de la liquidation de§ dépenses est :'Le Mairè.de la (,'omnrune (le D.}ollollg
- L’or; .c ou le responsable chargé du - paiement est ,: :La Recette Munici: talc cIc

Djoh011
- Les l’-.
Le' A’lai
Article

4.2 L'eË

/ .elII '1f

4.1 L.a

6 Les 1
7 Le C

r - Tect des clauses administrativçs., techniques et financières dans les délais '.:c.:ltt-acttlels.
' : IIu rnarché est le chef de.§ubaivisiôn.des routes de Djohong ci-aplès f:ésÏ$jllé ! lllgénieur ;
' .. ,lr est... ... . .. . . . ... . . . .. .... . . . . . :... :;-:.: ... .: il

cttre Commande peut êtrë- donhée èn nantissemënt,-.so.us- réserve cle toute !-ol-llle de cession de

la Comlnune cle

,b.les çompélents pour fourriii' les'rens&ignements àu titre de l-exécut io: titI 111éF:.Jnl marché sont :

luvl'age, le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.
,gues, Loi et réglelnentation applicâbles
ltilisée est le Flançais ou l’Anglais
leur s’engage à observer lés tois; fègleîdê-nfs, ordolïnances en vigueur ell !télrllbIË'.iuc du Canrerouh,

et.ce atI dans sa propre Organisation que dans la réalisation du marché.
Si .ces l :glelrrents elr vigueur à la date de-sign4ture dil--préseht nrarcllé velraiel Ii A èII-e :nodinés après la
signatul-. 1arché, les coûts éventuels qui'€n dé.cou*leraiënt directenrent seraient !-','-is 1Jn c'',,nI)te sans gain ni
perte pL: ' :._lue pallie.
Article ’ : ; ,'es constitutives de la Lettre-Cominande.

Les piè, : îractuelles constitutives :dela-présentë Lettre Commande sont par ordI-e cic 1)l-ioïité :

1. La Ic _ soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La . sion de l’entrepreneur et $es Ônnexes dans toutes- les dispositions lloll colltlail-es au Cahier des
Clauses . : ,istratives Particulièles et au Cajriër des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3 . Le C es Clauses Administratives Particuiièlbs (CCAP) .;

4. Le C .'es Clauses Techniques Palliculières-(CCTP)
5. Les '. ks plopres à !a détermination du. montant du nïàrché, tels que, par orcïl'? :9 i';iol-iÈ i : les bordereatlx
des pli.„. ires ; l’état des prix forfait-aires ' ;' le détail Qu" le devis estinratif : i'1 (!écolli:)osition des prix
forfaita ; - lu le sous-détail des prix unitaires";

•e {: ' (

~ :s Clauses AdministrativeÉ Gén-érales (CCAG) applica-bIes aux Malcllés; Pulllics (le travaux mis en
ôté N'’ 033/CAB/PM du ]3-févriel;-2007 ; " . ' ' : ' ;- - - i

Cahiers des Clauses Techniqueq GéüËPales (CÇ:TG) applicables aux :)l-':;t;iîic)IIS l’aisant l'objet du

vlgueLll
8. Le c
lnarché
Article
La présl
1. La le

: j

tes Générallx applicables à IÀ préÿente Lettrë-ëôlntnande
ttre-commande est soumise aux tçxtes généraüx ci-après
no 96/12 du 05 août 1996 sur là gestion de l’environnement ;

te ! ..

cil tt :’e
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2. La I ..
l’exerc i

3. La l

l’exerc it
4. Le Ct
5. Les tt
6. Le dû

des Mal,
7 .Le dé
Marché
8. . Le ( 1

004/CA :
9. Déct-L

pâssat io.
1 0. Déc
11. Déc
du 23 11

12. Déc
dans la
13. 1-Al-

passatlt '
14. cil-L-

publics
15. Cil-
l’Exécl:
Publics

pour l
16. 1,e*

17. Les 1

18. D’a '

Articlc
7.1. To
aux adI
a.

fixé à 1
corresÏ)
b.

Monsi,"
DDM A
c.

Monsic
DDM /\
7.2. L’c'

copIe al
Article
Les diI-!

8.1 L-(

par l’in
à l’Org.
8.2
ou le dl
avec cc3

de l’Ol-
8.3

signés 1

échéal 1

8.4
Cocolrtl-
Marché
8.5

\ +Un

4

:" J'0 1 6/018 du 14 Décelnt>re 2016 ; pollant lois dës finances cjé la réÏltlo!:qtlc cl' Cameroun pour
1 8

__017/021 du 20 Décembre 2017 pollant. loi des finances de la RéF,L::.:i', luc cÏi

i-)

t,

i'il::[,'i
: = ;

Cameroun .poul;\

1

1c !!ii

\ ;

- ~ .- "gissant les corps de métier ;

.J ' -< ' 2003/651/PM du 1 6 avril 2003 ûxqnt les modalités d’app-lication du réginle fiscal et douanier des

-' ', igD 2004/275 du 24 septembre 2004 'pollant Code des Marchés i)tIb lies cI le circulaire no
. ' . : LiU 30 décembre 2005 relative à l’application du Cod.e des Marchés Publics
\ 2012/074/du 08 Mars 2012 Pollalït- création, ôrganisation et fonctiollncnrellt de t. commissions de

. . larchés :

~ !012/075 du 08 Mars 201 2 Pol4ant organisatiàh du MINMAP
' 1012/076 du 08 Mars 2012 modifiant dt cômplétant celtaines disposilio:is elu Décret N'’ 2001 /048

L- :-001 poltant création, organ-isatiÔn et fonctionnement de l’ ARM P :
!014/38637PM DU 21 NOVÉMBRB 2014 Pollal\t Oiganisation de la N îaiïlise d Œ11vre technique
ion des projets d’infrastructure

i 143/CAB/PM du 29 Août 2007 fnëttant en ÿïguënr lës Dossiers t)’Inc:* d'Al)pül d’Offres pour la
, , ,larclrés publics ;

>J90001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la' passation et au contrôle r"= i-cxé,:t:tion des marchés

i iei

:-." :\’ 2001/048 du 23 février 2001 portant organi§atjon et fonctionllemellt .'!e i-Agcilcc de Régulation
? ! '.lblics :

cs ;

,}.

n'’ ' /C/MIN'F! du .' - „- - ; ;{ , , . pol'ïaïl: !:lstrtïc'tions l;elatives à
s Lois de Finances, au Suivi et du Contrôle de- l’Exécution du Budget cIL t-!tttlt, tIcs Etablissements

.listratifs, des Collectivités Tel'ritôriâleë Décelïtr4lisées et des autres Cigalrisnlcs Subventionnés,

pour les travaux de bâtiment :;

e 2026

1 1 i

11

,'\ cI tt

.~iCi't

i) -1 - L

O 1-II

'c)-

i:); ; !

11.) +: \ +

.- s en VIgueur :

.\tes spécifiques au domaine concerné par' le march.é:

:rmunication (CCAG Article 6 et lb complétés)
, colnlnunications au titre’. de 14 plégelrte Lettre Cdlnmdlrde solrt écl-i:',~.: tt! !cs tlotitications faites.

. ;-après :

c cas où l’çlrtl-epreneur est le destinata-ire : MadaIne/Monsieur: . . . . . . . . . , . , P;*st;é Il: délai de 15 iouls

l’ 6.1 du CC AG pour fairë .ë9irlïaîtrè àü Maîtrë d’Ouvràge, au clreï' cIl: sci-\’ice son domicile, les

es seront valablenïent adressées à -la mairie de Djoh.ong,, Commune cloll! i-c'!èvctlt les travaux.
': cas où Ie. N'laître d’Ouvrage enlëgt le èIestiüataire 1

-vlaiï-c de la Conrlnune de Djohong, aveë copie adressée dans
RE, au Chef de servicç, -à l’îiïgëni éur.

c cas où l’Atltorité Colrtractante est le destinataire:

,4aire de la Conlnlunë dè :bjollong, . avec coÈ)ie ,àdressée dans It':: !ilê111ci= délais.

R-E, au Chef de service, à l’ingéniêu’ï'-et au L’iïlgént.ëur du Ma-lcIré lc .;as éclréi,nt
,:neur adressera toutes ’ notifïcàtiqng écrites Oü ëorresÏ)ondances au !,-ilrgéllieul du Marché, avec

.1
Bb

'\

1 - /' .\,'! l -; j

f'

:\-l i 11=

i'c'

'Ë1

' .' ! ]

111 ê lll( JS clélais, à laq

à la

:le service.

! ! res de service (CCAG Article 8)

.lrdres de service seront établis et-notifiés ainsÎ:qu-iiI suit :
c service de commencer les traÿâux estsigné èïe I?autorité contractanle ::t llot ifié au Cocontractant
du marché avec copie au Maître d’ouvrage, au chef de service, au Ma il; : (l’,tllvll': le cas échéant et

IVlaitre d’du\’rage, au chef de selvicej au Màitre-d’œuvFe et à l’Organislnc l»ayeut Le visa préalable
\écution du marché seront signéS ipar l’Autorité Contractante I et notiïi6:, :lai- l-ingénictlr' du marché

: Payeur sera éventuellement reqüië.avant la dignàture:de ceux ayant unc incidence sur le montant.
':!res de service à caractère.tec-hniqLië'.liés a:u dérôulement nornïal du C:lrljtiCI' s'iront clirectelnent

. !ref de serviëe des Marchés et 1ldtinés atI CÔcontràëtânt par l’ingéniell;- c* .! !': b/lait re d'œuvre ( le cas
:opie à l’Autorité Contractante, du:Chëf de Service.

.,~'position du Maître d’Ouvrage, les ordIles de service-aÿant une incidctjf . sl’i- 1-t)!3 jectif. le montant

par le Cllef de service, avec copie à. l;AutoFiÇé :Cocontractante, à l’l113'.i;iicLrl et ;lu L’ingénieur du

l

"cIres de service valant mise en demeure s.eront Èignés par le Mail:\ ci't)L 1vI-age et ]lotifiés au

!)ayeur ,

c ,!

SI

11

cI

if. :

1-cIres de service de suspensi6l; et’ de.. reprise deg' t;avaux, pour -cause d -illtempérics ou autre cas de
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= f(à;ce 111 a ..'111-.'. serolit sighéi par l’Autorité.=.Côritfaèt$pte èt notifîés.pêril§s sèrviceÉ de cé derniër au CQç9ntractant

:'aVec cojli,i :,tË :vI-aître d’C}uvrag-e, -au Çhëf de içi-v'ice, à: l’it+génieür, 41 L-T.inge.nieur-du f.,qarcllé
4 -g.6 ' !,:s o -dres- de: sèl'vice prescrivant- les trjvaux nécëssàirés pour,'remédier aux c.léSOl-dI-es ne ;Èelçvaltt pas

d ?,UT{e ut ;;isilt i,,n nQrm,ile .qui apparaîtrâîëïif danq lëi-opvfagçs pendâlit-l§ période dd galanïie, seront ?igné$-pal le
Chef de 1 cl\, ice, sur proliosition de l’InËénieut.et notifié§.au Côconttaët4nt par l’Ingénieur.
8,7 1 : Cc,contràctant dispose d’un'délai d$ quinze’(15) jours..poyf émettre des réserves sur tôut ord.re dç
s-çrvicc 1-,çu. , .e fài€ d?é]nettre.des régçrves- rje’:diëpënsè pas: le .CQcôlitractant d’exécuter les ordre§ de servicè

:Hq•

: : doIt- êtrc 'ïil, :;anÿ un- délai nlaximum dé 130- (trente) jQurs à-ëomptçr: de la date de trànslllission par l’Autorité

Article ! ; ;larchés à tranchei condjtionnëlles(CCAG Article 9)
Le,marci- 1. c):',.:et, du- pI--éSënt appel d’offres; compolteyne seu.lé-trarldhe- polir son exécution.
Article : : îatériel et personnèl de l’entreprërleur (CCAG Article 15.complété)
10.1. Tc> ,3 ,1,.:dificati.on, nlênre paltiel Ie, apporté-e aux propoditiôns de l’offre technique n ’ilrtel- viendra qu’après
agrélnel l3c ; du Chef cle service. En cas de' modification, l’e.nttepreneur le fera l-eïilplaccr pal- un personnel de
colrrpét.' ':c ' 1 ülatincatio rIS et expériêlïcë).âilibo'inslégble:1 ' f . !-; :s ' il ' i.' 3 =
1 f\ /3 r _ _ . : ,. _ x , _1 ._ __ . ___ - 1__ , 1 : _z __’ J__ C_ : ___fk _„ __ ,_i L:1 9.1 _J :L',J __1__ IL,__ &. 1 ,.x_L 4 ;A_4 _, __ _-.J',•_,'_ .__ .. Ha_ + ' _ : . _.__ : ___ ;, 19 ', ,__,J,___. ,_ +

Ct 1 t e

du,L’ill!_* ’:.i _ .' - du IVfarché dans les dix (10) 'jours qui su'iv-ent-.'lât+btjflcatioï1.de l’ordre de service de. commencer

Ëes trav ill! ~ . ! .11 Maître d'Œuvre disposerà dé ëinq ?(05}.io-urs pdüÉ'Àoiifier èar- écrit'son avis avec copie du Chef de
seFvice. ' :ish ,’' , le délai, les listes seroiltc'6nsidéréês„ebfaItle api)foüvéés 1.1- ' - -: .- l

. 1 0':3 . TII. ;d llïüditication. IIn ilatérale apportéë aux pfapos-iti6ng-en ;pçrsDnlÏel d’encadlenrent de l’offre têchnique,
avant el - .'lIL::,lrt les travaux constitue uh .!motif dd 'régjliation du IÜarëhé tel que Visé à l’al-ticlc 45 Ci-dessous ou
d’appli('l',' :OI : Lie pénalités.
10,3.1 l.' ,-c: )lacement non autorisé:dulpersôlïùëJ' d’ëûëadrefneût (ëonducteur des travaux ou chef de chantier)
fera 1-o} ,. : : Ine pénalité forfaitaire de deux cents mille (200 0ÔO},francs CFA .par personne relnpla-cée, prise
en conl} ci !-s le premiël"décampte-suivant le cblistat.'. Le remplâcëmen.t de. l’agent ell cause ne de-vra en aucun
cas- illtel '. 1.1 'ï : la continuité des.travaux.:Toùs les frais en découlant seront à la charge dll COCONTRACTANT.

10.3.2 1-- c: , de maladie ou d’accident:, :le COCOIVTRÂCT.ANT devra remplacel- sans clélai tout agënt qui se

troÜveri b : If', '}cllé d’exécUter les tâcli--es 'qui ,IUi $êrbnt CôlïfiéQS iabflïiàlemdnt eli app licàtion du présent contrat.
10.3.3 >-. !-, 1..:énieur du 'lnal'ché-: del.Tlande le „remplaçefne.nt 'd’,uô.agent pour faüte grave de ce dernier dûment
cônstatc’ ,: = ; deux pallics; le COCQNTRACTANTR1ëvïa:pôuÏvôir:à sèsfi'aiêàèoll !ëïrlpïacenlent inlnrédiat..
10.3.4 1 1- ,,~us les cas' cle relnplacemënts .viség fdt;dëssüs, Ia,’proëédu.re -d’approbatic;n ï'este appli-cable à fout
nôuvel ; ,'i . : :’oposé-par lé COCONTRACTAtN iT pour succéder à un agent reI\rplacé.
10.4 L-.-! .,'.:.=-:neur utilisela le li\atérièl âpprop-rié Pïapôsé dans le iprojet d’exécution pour la bon-ne exécution des

prestati I . \ s i'ln'lesrèglei de l’aIt.- ' : : ’ J . ' ' C ’- i . -.' " ' 11 '- : : . - ’. 3 b
10.5 To' ' , ,- ,lifîeation àpportée sera notifiée à l’Autoiité contractante.

' Chapitre' IFialausës financières
Article : 'arantîes et- cautions (CCAG articieÈ 29 et 41)' . "
11.1. Ct 1 : ic :1l'iellretlf déf}nitif ' '1 - '-

Le -caul- . ï...ent définitif est fixé à deux pour èeht (2 %) du montant TTC de la Lettre Commande. Il est

constitu. ï ,!',,nsmis au Cllef Service- du marëli-é-'dànÉ;tth délai maxitrlum de vingt (20) jours à compteï de la date
1

de ûoti 1 _lu lnarcI1ë1
1

Le eau: , ,- IIent sera ïestitué, ou. 1"a . garalïtie libérée, dans bn délai d’un mois suivant la date de récep\ion

reÇus

g,8 S’ap :' snll', des „ordres de serVice signés pa.r ï’AutÔrité eofltraçtante ët:notifîés pal l’lngénieuïr, la' notification

-Coûtrac :- :1_’ , .- Maitre -d’Ouvrage. Passé ëe dé18i, l’Autorité Contractante constate la carence- de l’Ingénieur,
se subsi' ’le f :ui et procède à ladite notification.

l

•{:

provISO i '

' l’entrer
1 1 :2. (
La retel
La rest

(

réceptic
11.-3 . C'L

L’avallc'
Com m?

1111 Olga -

Elle esl

Comma
bàse de

Article
Le nlol'

jL n • r e+

suite . d’une. --lÙainIËvée déli.vréelpar I-e Maî Ire d’Ouvrage après 'demande delatFavau x , à

,,teÛlent de garantie i. C: : s : va 1 :'-~ \
.An+; a an + +'; v À/3 À rl;xr -nA 88 VT Arin + ' fl flO/1 \:. rI 83 rhoùtânt -TTC de la Leltle Coll mancleai

litive sur main el)retleu ri 5

4
(

Je' la reteÀlle de garaïltie oü dü-ëautiolinelïlêût -sefa' effectué-e' dans un délai d un mois après la
la x r : n Jll;b,«e Jrn u=n&nrjÆr RAn =\+nA 19 fjn ni , au AA rbl«•wû x ae JAenn hun in IA l• Ah 3 tag

11

( 1 ni (
ëlè( t i

1. i:enlent d:avcnlce dé déniartagë
_. e..a eni nA J'A ,, + IA ,+, m,M, +À A+ M, A M,b, ,+ ' : 1-,ÀA,ih,,+.xJ: w, Mn+ A, ha, n, gAp,v, 4 /31\ 07 \ rI,, ,n ,,: =, : -, :+:F, l TrFF J n, 1 F, 1 nb&Fs+pb

Fbnb_« 4 +, F, ,, w, r,r,,«+ / q AI\O/ \ ,nF, ,1 , ,+, /,+r, 141 : nan,,qqn,,n + 1\n, ,qn, n, : ,.n, FIn, rI,on. :+ r,r, e,An:,+,x, , ,Ar, : F, ,x, ,auïiollllée à ( (

inancier de premier rang cdI\forméinent'-aIIX tëxtëg'èn vigueur.
) >ursée Dar déduction sur les acônrôtëg {à verser à’'1:’entreDreneul- Delldant l exécution de la Lettre

; + a+9-a n

tinnq l'énljqéeq ntteint nu9tre-ving't hour cênt f80%,1 dll mc)niant de la 1 .cTrl-e Cotllmande.
a totalité de l’avance dôit-êtr'e reïnbourgée au 151us tard dès que le moment ou la valeur en prix de

ff'c'

: ,.ontant de la Lettrè-Cominande (CCAG Afticles'.;18et 19'coltlplétés)
1,: la présente Lettre-Comman'de, tél gb’il ress'ort dùt
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[Détail L

-: (’ÉTC) :
- - Monti

- Monti
- ÿlonta:

- Net à r,'L
: Article

Le. Man

a:; - - :
no

'-- b. Èou'

co1+1 pte
Article
Les. pri:
Article !

Sans ol

Article :

Sans ok
Article
t7.'1. L',
Coiunla
17.'2. D
d umen t
- Les c

nratièrc
- Les tl
charges
- Lës lll
- Les 11

pour cc'
- Le 111\

des frai

Article
Cette l'
Article
19.1. SI

1 9.2. Il
Article
20.1. L,'

égale à
20.2 ’
Comma

orgalllsl
les acol

CCAP.
20.3

pre.stat l '

20.4

partie cI

201.5

express
Article =

21, 1, C 11

Avant ! :

contracl
du moi>

2 I ,2, /)
Au plus
au L’i11'

du . moi- ,

FA

i-

_(en cl}iffl'es) _(en' lettres) frpncs CFA Toutes . Taxes-.Co;nI;rjs9$\ is estilnatit] ci-joint, est cje.
\ 1 ! IEe:

;-'/A': , - ( - ) frar;cs cFA

, . :a TVA : (J..francs ÇF-A

:.. TSR et/ou l’AIR : ' (J"fraries. cFA
c _\ !)ir = HTVA- AIR ( ) fran&CFA.
: i_:eu et mode de paiement

'i-;luvrage se libérera des sommës dues de la'manière .suivante

1, :es règlements en francs CFA, soIt (nïontant -en. chiffres br en lettres HTVA ) , pal çrédit au compte
(~tlvell au nom de l’çntreprèneur à la. banque_

l 1 f glenlents en devises, de cas échéant) soit (nlont ant en chifj'es et en let 1 l'es HT l’A) , par crédit au
_ouvert au nom de. l’entrëpreneur à la banque.

: ' ,_riation des prix (CCAG Article 20) -
:ernres et ne sont pas révisables.
)rmules de réviiion des prix (CCAG article.21)

:

J-
( = ;+ i e1

":lrmules d’actualisation des brix (CCAG artiçle 21)
4 \ fi :-)

'avaux en légie (CCAG Articlé 22 compI'été)

-centage des travaux eri régie he’' peut excéder deux pour cent (20/o) du ïlrolltant de la Lettre
cIe ses avelrants, lë cas échéa-nt

! cas oû l’entrepreneur serait _in+ité,ë'ëkéëuter .:des tràvaux en légie, les dépenses exposées et
.iées lui se.ront remboursées dàris les cduditions"suivantes :

s prises en. compte seront les h pures de Irlise à . disposition ou les quantités de matériaux et
en œuvre ayant fait l’objet d’attachelïfents contradictoires ;

!ts et salaires effectivement $ayéé-àla ma:in'd’œuvte locaIe sdront .ma.iorés pour .tenir'compte des

1_s de quarante pour cent (40%) ; : '

- engin seront décolnptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

x et matières seront remboursés au prik d'e revient dûment justifié.au lieu d’emploi majoré de dix
pelles, Inagasinage et manuteli{ion ;
:es prestations ainsi calculé, y compris les heures -d’engins, sera lùajol-é de 25 % pour tenir compte

ç ux, bénéfices et aléas propres .à l’ën'trëpfeneur. :

.lorisation des travaux (CCAG article 23)
lmmalrde est À priÉ unitaires et foiïaiïa'iïes'.:

'lorisation des approvisionnçments (CCAG article 24 complété)
t

101

Si
st

Ii , i-d

i i i :.: es

1 il

ICI

1'

1 ns demandé de caution pour Iës âcomptes i„uf appr6vj§ionnements.
-ance$ (CCAG article 28) ' .

*T 3 d’Ouvrage accordera suf simple demande de l?ëntl'epreneul' une avance de délndrrage au plus
: ,our cent 20% du montant TTC de :la. Lettre COITimànde."
lvance dont la valeur ne :peut excéder 'vi,ngt pQur cent (20%) du prix illitidl TTC de la Lettre

c..1 cautionnée à cent pour cëIrt 1100%) 'paf un établissement bancail-e de droit camerounais ou un
’!ncier agI-éé de premier rang çôn'fÔHnélnent, aui textés en vjgueur,'et remboursée par déduction sur
i verser à l’entrepreneur pëndant l’exécutibn du marché, suivant des nrodalités définies dans le

!_) :

Lie

11 J

i !31 C

llité de l’âvance doit être-rëmbàufsèe àü Ï51u’s tàrd dèÿ le moment où-la valeur en prix de base des

isées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant de la Lettre Commanclc.
, et à mesure du l-enrbourgenlent >deg av ances'-lg Maître"d’Ouvragç ciolrlrera la main levée de la
!tion correspondante, sur d_ëmandë'ëüprëÉgê de-l.’elÏtrepreneur.
issibilité d’octroi d’avancé . dd ?démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être
:,tipulée dans le dossier d’appel d36ffl;cg:

*'gleïnent des travaux (cf.' art.26, '27 et 30’ eeAGcco-ürplétés)
ion des travaux exécutés

le (30) de chaque mois, l-’EfltrepreneÛr ,et -le L?ingénieur du Marché établissent un attachement

t:ui récapitule et fixe les qüantïtés réalisées et consjatées pour chaque poste du bordereau au cours
'ant donner droit au païenlent. - ' :„ i ’-: : -- '1:.

'e llleylsuel -- - l -: -- \: \ -.'\’".: --: -’ . '-

: : cinq (5) du Inois suivant le mois.des prestationÈ, ï’entreprenëur remettra en sept (07) exemplaires
1 , du Marché. deux projets de.déëolhpte provisoiie m'ensue1 (un décolllpte llols TVA et'un .décompte .

35 taxes), selon le modèle'-agréé,'e} ,étabjissant: lç:montant total des sonrnles auxqüelies il peut

1 t'.'

!- 'i:

35
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: prétend!- '' 1 : lit de -l’exécution du mil:ché, depÙîi-le début de .ceiui-ci::
: Seul le _ Ë })te hors TVA sera réglé ,à l.’entrepreneur. Le, décolnpte, du IÙontant des taxes l'era l'objet d’une

écriture : , : entre les budgets des Ministères co'nc-ernés.

., Le monl: : : .-vA de l’acolnpte à.payer àl’entiepfëneur sera mandaté comme suit :
- 9?,80/, , i :!irectelnent au col-npte de l’entreprèrieur ;
- 2,2% \ . - :1Il trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreIÏeur.

Le L. : ’: ieur du Marché disposera d’un .délai de .-sept (?) jours .pour transmettre au Chef de Seryice 'du
marché. - é :omptes qu’il a approuvés.

- Le t_- : ':c Service et l’Ingénieur di$posent d’Ùn délai de 1.4 (quator2e)-jours maxinlunl pour procéder à la
signdtul’c l:écolnÉtes et leur transmission au comptàble chargé du paiement.
21.3. LL t. :lpte d’avance cIe démarraée dûment signé par l’Ingénieur sel-a transmis au Clref de SCI'vice du
nlarcllé - , :-.:uidation.

Article 2 ’ , lérêts moratoires (CCAG Article 31)
Lës intülC : )ratoires éventuels sont pa-yés paf état des solh[nes;.dues cdnformément à l'article 88 du déëre{ n'’
2004/2- i .: 1 Septembre 2004 poltant Code des Marchés Publics.
Article 3nalités (CCAG Article 32 complété)
A. , ’ iés de retar€1

23.1. Le !nt des pénalités de retard est 6xé èôlbnle §tiit : t

a. Un ci ;llièlne (] /2000-""') du ïnoûtant !TTC de .ia Lettre.:Commande .de base pa!- j(lu1 ca lendaire de 1-etard

du prelr !: : ïrentième jorlr au-delà du: déla.i coliÏracttlel.nxé par la Lettre COlnInande:
b. . -lliènre (1/1 000-'"') du montànt TTC .de là Lettre ’Coltïlnande de base par iorlr clllendaire de l-etard

au--delà s :tiènre jour
232. : ..tlltant cumulé des pénalitéé de retard ëst lîmité à dix.’pour cent (1 0%) du montant TTC de la Lettre
Comma: .’ base et de ses avellantséven{uels.: 3. ' - :' 1.;

B. . - tés spécifiques

23.3. . "lldamment cles pénalités pour ’dépasserrieht -du-délai :contractuel, Id coconlractallt est passible des
pénalité - ulières suivantes pour inobservatîôn des dispoSitions du contrat, notalnllrent :

: tardive dll cautionnelnent définitif ':'

tardive des assurances ;

J tardive du pro.let d’exécuiion p6LÎyàuiant que lé retard soit du fait de l’entl-e1)lencur ;

>glement en cas de groupenreht d’entrêpiisei (ëÇAG Article 33)
:lement solidaîle, les ëQtraitantê ëë.-ié\paï+i'ssent les sommes qui sont réglécs par le Maître d'Ouvrage
e unique. En revanche, chaque eliü'ep'risç est payée par le Maître d'Ouvrage (lans propre compte,
,l’un groupement conjoint.
>ëompte final (CCAG Article 34} ' -'1

;rèvenrent des travaux et dans un délai Ihaxin-iul+l 2.1 (vingf et uh) jours api’ès la dàte-dé réceptiolr
entreprenellr é14blira à partir: T'a'eS:,'ëonstàté çbn{radictôirës', le pro.ier cie eléconrpte final des
venrent réalisés qui récapitule le moiltant tota.I des so'nimes auxquelles il petIt pi-étendrè .du fait de
!naICIré dans son enselnble..

;énieur du Marché digpose' d’tin ëïélai:dë.4uàëorie (14) jours pour notiïier le piojet: rectifié ef
f de service

„l’eneur dispose d’un délai de qüatorzç (14) -jou. 8-- pour renvoyer le déconlpte linal retêtu de sa

{ aH :H :a • = ==

Article
En cas c

dans un

lorsqu'i
Articlt
25.1. A

\

provIS(
travaux
l’exéctl
25.2. 1

aëcepté
25.3. [
signatu
Article
26.1. 1

décom f

A la Ii
dresse ,

l’Autol-
- le déc
- le sol
- la léc:

La sigli
fin au

26.2. L
et de cc
Article
Le déc
March 0

..! . , :1.

à +R}\ + : P •;

• ':. 3

i? i:

( ;

.}.'’i';

+ !+

il t

: $compte général et définitif (ceÀG"Article 35)
( . :' de Sel-vice ou le L’ingénieur du' Marché- disi)ose .d’un délai de sept (07) .ioli!'s pour établir le

ial à l’entlel)l'enetlr après la léception définitive.
11 . période de garantie -qui :donne lieu-'!à la 'réëeption .définitivë des travaljx. le Chef de service

lnlpte général et délinitif du ' mate-hé Îqu’il fait--g.igher contradictoirenle11t par l’entrëpreneur et
iraëtante. Ce décompte eompren(:1;:!'." :
inal 11 J

9

't 'ion des acolrlptes melrÉuel.s:

' _1 décompte général et définitif gaI ii Fésërve par l’èntfëpi-ëneur, lie dénllitivclirent les parties et nIet
sauf en ce qui concerne les ilÏtërêts' mordtoires.

i-eneur dispose d’un délai de cinq (05) jours polir renvoyer le décompte annI revêtu de sa signature
Autorité Contractante.

3gimefiscaletdouanier(CCA.GArïic+c 36) .: -- ' ' . :.’.
2003/651/1)M du 16 avril 2003 définit les nïodaïités de mise en œuvlc du régjme fiscal des

,cs. La fiscalité applicable a u prégeÀt marché..,c.6mporte notamment :
et taxes relatifs aux bénéficeg ïndüstriels ët commerciaux, y compris l’1 AR qui constitue undes

36





+,

. pre.c.ool1
: des dl
- des dl-'.

$des dl
# des dI

8.des dl
Ces élé

, constitu

Le prix
Article
Sept (0'
de-l’ent

+;

Sd

dev;oII

dÛ syst

Article
Les tfa\
1 Trava
- Instal

. - Trava
- Netto*

- A.ssai 1

Article
30.'.1 . L'
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utilise. 1
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- récepti(
- Soit 1

- Soit
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relllarq l
L’appro
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n 1 9a 1 n ; ; l : : h r a n y ;9 n +P {•
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.1 l’impôt des sociétés. ;-..--. -' ..: . -: - .- ---. . :-; !..„-,.
. nregistrement calëulég confoi'mé- mÉnt aux stipujations du. ,code des impôts:
,axes attachés à la réalisation .dés Ôrestaîions prévues p.ar lé marché :

,aies d’entrée sur le t.efritoirë camër$1-nais (droits de dguanes, TVA, taxe in l-olnralique) ;
1 taxes coiiiiiitiiiaLix,
l ' axes relatifs aux prélèvementi dès matér.iaüX/et. d’eau.
. doivent être intégrés dans =les ,chàrgès due l,’.entrepriie impute sur ses coûts d’intervention et
i des éléments des sous=détails des prix hors tpxes:
!. - entend TVA incluse.

:mbres et enregistrement des,marchéè (CCAG Article- 37)
plaires originaux de la Lettre Commande seront timbrées _et enregistrées par les soins et aux frais
tIr, confornrélnent à la règlementation.

, =nregistrelnent dans les délêis régIemëntaires,'sii (6): exelnplaires originaux enregistrés du contrat
etoLjrnés dans le délai sus’- prescrit. au Maître d'ouvrage poür diffusion_ aux différents acteurs

! L 1

: 1

'lIL-' 1

:l' i

' :-' 1 -c

[' \1

!-

1'

Chapitre III : Exécution des t'ravaux
'onsistancc des prestations
inprennent notamment :

,'tratoires et installation du: ëhàntipf ! -
)

'!:'c ';:l

1 1 5 11 1 H ::

9 1

r: : '11(:: )

'.1:<

'C : t

lratoil’e ;

tenasselrreïlt

.'irt-drainage .

- i)ligations du Maître d’Ouvrâ-gé .(CCAG cbmplété}
’e d’Ouvrage est tenu de fournir' au-pfêstataire les informations nécessaires à l’exéeution de sa

: iui garantir, aux frais de ce dèrn.ier, l’accèj-aux sites des projets.
1 e d’Ouvrage assure au prestataiiŒ pr9tection.contrë les .riïenaces, outrages. violences, voies de
' diffamations dont il peüt être victime ed-raison o.u. à l’occasion de l’exercice de sa mission

"lais d’exécution de la Lettre-CoMmande (CCAG Article 38)
l’exécution des travaux objet:dela lirésen€ë Lettre'eominande est de trois (03) ïiïois.
coull à compter de la date. dé notifia.ation de l’ordre de service de colnlnenccl- les travaux

Iles et responsabilités del’entreprene-ur (CCAG Article 40)
;taillé et général d’avan-cefnent.deÊÏtfa\;aux séra communiqué au L’ingénieur du Marché en quatre

'. s à chaque début de mois avec copie à l’Autorité Çontractante.

isé à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
'_’productiblc des plans figürant d’ans lç Dossier d’Appel d’Offres sel-a relll is par le Chef de Service.
:!vrage met le site des travaux et seg vdies d’accès à la disposition de l-enlILii)rellcur en temps utile
:esLire de l’avancement des traVaux.

'1}

F.'!

!'t

1:-
i

‘

isurances des ouvrages et resp6nsabilités .ëi+iles (CCAG Article 45)
-assÜrances suivantes sont requises ap titré de la hrésente Lettre Collllllaïlde pour les montant$
;qüés ci-après dalis UH dèlai.,de--4qüin2e :-(15) jours :à compter de la notification de la Lettre

9P 8 \ r ; n

_’s risques causés à des tiers par soit pefsonnel -sâlarié en activité au travail, par le matériel qu’il
les travaux ; . ’ . -',

-ous risques clrantier” ;

àce à fournir par l’entreprenëür (Article 49 coMplété)
ne des travaux, Plan d’assurance.qualité et autres:.,

!naxinluln de sept (07) jours à.càmptër de la notifiçatiôn çle l’ordre de se!vice de colnlnencer les
3preneur sounlettra, en six '(06)- exenrpïaireë; à l'aliprobation. du Chef de service ou de L’ingénieur

. programme d’exécution des 'travahxl :son calencfïier d’approvisi:onne]ment, son projet de Plan
ualité (PA(,)) et son Plan deGeSti(bb EnÇilt)n-nementale, le cas échéant.
sera exclusivëment présenté seloüÏleslmoaèles. fôünïis.

-lplaires de ces pièces lui -sel:ol\t’'tëïoürllés dalis ’un.”délai de- quinze (15) ioul:s à pàrtir: de leur

ion. d’approbation- “ BQN PQUII~EXECUTION ’? ;

in de leur rèjet accompagRée des ln6tifs dudibtejeti
disposera alors de huit (8) jours pour présenter un n-opveaü projet. Le Chef de Selvice-ou le Maitre

osei-a alors d’un délai de çinq. (§-) :jouré pour dônner SQn appr'obation ou fa.ire dI’.évëntuelles
; délais d’approbation du projet d’exécUtiôn sontèüspe-nsifs du délai d ’exécution .

donnée par le Chef de Service -oû fp Mqitre d.’'(Eüvfe n'atténuera en ricn la responsabilité de

(C
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j
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1

1

i
-i

..:'
1
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d ’exécu
,ConÏrac;.
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+1 1 •; a!pp ; 1

d’exécu l 1c

b.-Le PlaI
base vit'.
d’insta lll
c. L’eII
effecti I-l
d. L’ag!-l’
l’entl'e l'i- :

tiers gtI ' Ii

35.2. Pt-o;
a. Le dtlss
de l’otl\"l’ 1

PB:

à

+

111 aX 1 111 1 !

coFFespc) 1- '
b. Le CIl
colïnaît le
dossiel- IIli
35..3. En c

ci sont ré
Article :=

Les palll lc

d’un ilr<)ï;
Article : /

L’]'nqélr ic
service (! .!
Article 31

La part ci

avenant s
Article : !
39.1. ïncii
CCTP.
39.2. Le C

l ' entre IIrc !

Article 4t'
40.1. Le i
échéant eT

40.2. C'es
enlevée.
Article ' 11

L’utilisa' il

Chapi t l'o
Article . 1

Avant la
colltl•acta 1

42.1 . El)rc
Les opéral
a. la recoii

b. les él)rc'
c. la consï

malfaç ons
42-.3. 1_a (

â

Cependant les travaux ëxécutés avant -l’4ppl:obatïoir du .pfoÉràmme lle seroilt ni constatés -ni

1--s’ils ont été expressément- ordoôlrés. Lp planning. actua'ljgé ét approuvé deviendra le .plannihg

=. tïendra constamment à jour, sur 19 ëhantier,.un planning des travaux qtli tiendra compte de ;
,-éel du chantier. Des n\odifications.- .impoï’tantes . lle. pourront être apportées au ' programme
l’après avoir reçu l’accord du Chef. servicë' du- Marché. Après applobafiolr - du programme

; . le Chef selvice du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité
4ans effet suspensif cle sop exécution. Tôutefois, s:il ëst constaté des moclïncations importantes

L.~)jectif du marché pu la consistance deg travaux, l’Autorité Contractante reiournera le programme
IL =ompagné des réserves à lever-dans:un délai cje ëluinze (15) jours à ëomptel' cle sa date de réception.

iestion Enyilonnelnental fçra ressollir notamlne.nt les çonditions de choix des sites techniques et de

lnditions d’emprunt de sitë; d’ëxtraction et 195 conditions de remise en état' des sites de travaux et.

leur indiquera dans ce programme les matériéls et inéthodes qu’il ëompt(: utiliser ainsi que les
.- 'rsonnel qu’il compte employël:.

donné par le chef de service ou L’ingénieur du..Marché ne diminue en rien la responsabilité de
- quant aux conséquences dolnlnageables que leur rilise ell œuvre pourrait avoir tant à l’égald des

rd du respect des clauses du marché,, : ! !; :- ' . l *=

ixécution - -' > : : , '. ;;

. -'s plans d’exécution (calcul et -dessins) d’ëxécution nécessaires à la réalisation cIc toutes ies parties

. evront êtl'e sounris au visa du.Chef de. Service ou de L’ingénieur clll M:;rrclré dans -un délai
un (01) rnois avant la date Érévue pour lé début de réalisation dc :a partie de.- l’ouvrage

~;ervice ou L’ingénieur du Màrché=djgposer4 d’un délai de sept (07) jours p011r 1cs examineret faire
'bservations. L’entrepreneur dispOée-ra àlors d?un délai de cinq (05) poul- présenter un nouveau

1,;lt lesdites'obsel'vatiolrs. : : -L ' : , t . '

inobservation des délais d ’apprdbatiàn des documents ci-dessus par l'Administration, ceux-
'.' 1 approuvés

.ganisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
. 1)lacés au début et à la fin de chaque tronçdn,-:deviont être mis en place çlalls un délai maximum

s là notification de l’ordre de service- de .dérflarrerïes, travaux.

Iplantation cles ouvrages (CCAG Article 52)
marché notinera dans un. délai :dé huit (08) joürs.suiyant la date de notification de l’ordre de

.!nencer les travaux, les points-etil}$-vëatlx dé base du projet.
/us-traitance (CCAG article 54):’'
_tvàux à sous-traiteI est de vingt pouf cent (20 %) dû montant du nral-ché (le base et de ses

ïboratoire cle cha„tier et .essais'(ceA'G Article.55)
si nécessaire les modalités de réali??ti.9n des.ëssais et études géoteclrlriqucs préyues:dans le

(

J ; 1 \ 1

ri

;+.'
de service dispose d’un délai de'Ëepl' (07) joui;„:.pôur agréer le personllel et le laboratoire de
dès réception de la demande: . : .' ' . ' ? '
.urnal de chantier (CCAG Article '56 coml;lété)
al de chantier sera signé côntl'adiëtoirement par L’ingénieur du Marché ou l Ingénieur, le cas
présentant cIe l’entrepreneur systématiquement tous lesjours.
.ïocunrent contradictoire uhique. Sçs pagës, sont liül'nérotées et visées. Auctlne page ne doit être
;arties ratLll-ées ou alrllulées ,Sont signalées en marge .pour validation
ilisation des explosifs (CCAG Articlé 60)

's explosifs est strictement interditè daliÈ.le cadre dç l’exécution de la présclltc Lcttre Commande.
De la réception . ' ' : ; il ' : ' . ' :’ .:

}ception provisoire (CCAG Artièle67) '

)tion provisoire, l’entreprdneui demande par écrit àu Maître d’Ouvrage n\’ec copie à l’Autorité
l’ingénieur et 1-organisme payeUr, ?jToï'gallïsation d’une visite technique pl éalabie à la réception

; comprises dans les opérations préalables à la réception :

prédlableg à la réception c6nrporteüt:notamlnëlït -:
,anèe des ôtlvla.Res exécutés' :-

prévues notamment par le marché ;

,)n éventuelle de la non-exéëution de presfàti.ohs hréÿügs dans le rDarclré, lcs inrl)erfections ou des

.lnission de réception sera -compbsée des meÙibi'es suivants :
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> Présidel

> Rappoll
> .Melnbrl

+ + B

: i.

> Observ

L’eptreprel-
• est tenu d’',

Il -assiste

conclusion
La Comm

procède à
La visite cI

1es nlembl.

Le procès-
42.4. Il n’c

42.§. La pC

ArÏicle 43
43.,1. L'ent

de réccptic
. Les plans c

exemplair»
paielnelrt c
43.2. La n

montdllt fi :
Article 44
La durée ci

Article 45

45 :1 . La rC
du délai dc

45.2. Le L
45.3. L.a p
Chapitre
Art-icle 46

La . Lettre

Septellrblc
l’un des CÉ.

Retal-cI c

travaux de

- RelaI-cI d
- Refus de

- Défaillai:

- Non-Irait
Article 47 -

Dans le c

réclan1 ati o

'pluic : 21

- vent : 4(;

- crue : la

Articlf ' 48
Les di IT'!!-

règlemell!
LorsqLI ' ati
caiiiei'o Li !i i

- Si un cil i'

de service.
Chef de se

- Lol'scI tie
transnl ïssit

.e Maître d ’otlvl-age ou.son représentant !
le Chef de Subdivision des rou-tçs de Djohông (Ingéliieur);

- Le Chef de service du marché ou son Représentâni ;
- Le- Comptable Matière de la Commune. ou.son Représentant ;
- Toute autre personne désignée-à l’initiàtive du Maitre d'’Ouvrage en raisolr cle soll expertise
r : - le DDM AP DU MBERE ou son Représentant ;

- l’Entrepreneur ou son Représentant dûment Mandaté.

est convoqué à la réception par courrier àü moins ëinq (05) jours avant la date de la réception. Il
ister (ou de s’y faire représenter).

réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à
la commission de .réception.

,1 aprè$ visite du chahtier examjrie .le procès-verbal des opérations préalables à la réception et
_eption provisoire des travaux s’il y a lieu.

- .'eption provisoire fera.l’objet du procès-verbal de réception provisoire sigllé sul le clranlp par tous
, ' la colrrIrlissioll. .- ' .
'al de réception provisoife précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
:s prévu de réception partielle.
le de garantie commence à couril; à'60lnpter de la date de réception plovisoilc.

)curuents à fournir après exécutioh ((_{CAG Artiele 68)
Jneur remet au Chef de servicç:dU:nlàrché dàns les cinq (05) jours stlivant la date du procès-verbal
-ovisoire pour l'ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et c l'entretien des ouvrages.
. res documents conformes. à 1-:ekédütion défïl}itive dés. ouvrages sont reIn is q IIant à eux ell trois (03)

. Int un reproductible au plus tard un (l.) moig' après la réception provisoire cles travaux et avant
'lrrier acompte. - - . , J ; 11 - . . : ' â :

>urniture des plans et docunlents-pëut"..donher, 1.ieu à une retenue sur.le cdutionnelnent on place, au
'i ix pour cent ( 1 0%) du cautionnement définitif.
’-lai de garantie (CCAG Articlë 70) " . :

'lantie est de 6 mois à compter de la date de réceptiôn provisoire des travaux.
ception définitive (CCAG Artjcle 72) - .

ion définitive s'effectuera dans 'un’ délai maximal de quinze (15) jours à compter cIe l'expiration
alltle

.i-

:;1
6

'.iIi
l’acceptatiolr réserve dessang

h a

H ! j

nieur du Marché sel-a 1nembrë de la commiss.ioà.

'-lure de réception est la mêlne queceÏle.de là.réception provisoire.
)ispositions diverses
'silîation de la Lettre Commaridë(CCAG Aiticl-e 74)
nrande peut être lésiIiée colhmerpréÿuJà là section III Titre IV du décret n') 2004/275 du 24

;4 et également dans les conditiôHS 'stipillées àux alticIes 7.4,.-75 et 76 du CC AG, notamment dans
1'

.is de quinze (15) jours -calendairès Üans l’ekécutién d’un ordre de sel-\,icc ou arrêt .i;ljustifié lles
s de sept (07) jours calendatres ;- ' ' ' '
les travaux entraînant des pénalités au-delè de 10 % du montant des travaux ;

cprise des travaux mal exécÜtés ; ’

It persistant des prestation.g.

-.s de force nrajeure (CCAG article 75)
ù. l’entrepreneur invoquera it le. cas.. de force majeure, les seuils en deçà cles quels aucune
sela admise s011t :

\

"e l’entreprelretlr ; .. - . - i 1 ""'

illilnètres ell 24 lletlres ;

b

: tJ

[- les par secoircïe ;

de fréquence décenllale.

:férends et litiges (CCAG articlç 79)
-; ou litiges nés de l’exécution-:dé 'lâ.-pËésënte Lëttï'e Commande petlvent I-aire l’objet d’un
:.lrriable. '' - . ,; ’' ' ! ':- :- „- --.o _ - ’

: solution .amiable -n-e ' -peut être aÉpdltée audiffél:end, celui-ci est pol’Lé devant .la' juridiction
compétente. sotls réserve des digpositions suiv4ntes :
:d stlrvient entre l’ingénieur du l\rârché .et l'entrepfeneui- sous la forme de réserves faites à un ordre
-,ous toute dtltl-e follrre, l’elltreprelleür doit le con§igner -dans le journal de clralrtiel- et en illfollrrer le

: du marché par une lettre exposànt les motifs et ipdiquant les nïpntants de ses réclamations.
l’epreneur énret cles réserves-sür le Décompte Général, il dispose d’un (I ) mois à pallir de la date de

tldit Décompte. sous peine de forclusion, pour faire pârvenir au Chef dc service du marché un

: 1 i.il ' n (: 12

: 39



! mé;moire d

- Lé Clleï'
= délai nlax

;' - Si, ell col
'en est réf’6l-

- Tout clifl- L

le cas écll':
ave.n aii ts .

Article 'fÇ :

. Quinze (1 i
au cïrel' de -

Article 50

La pré selit

n anI! •IHH: i: } ; : f:n r• ub r : :

: l-éclalnatïolrs. ’ : ' . - - . - ’ ".

'ryice du marché notifiera à ï'.entrepreneur sa pr.dposition pour le règiemellt du clifféren:d, -.dans _ull

dé deux (2 ) mois à colnpter- de la date de:l;ëception du mémoire: de l-éclalrratioïl.

'exécutioli du nlalché, des difficultés s’élèvent entr-e fe L’ingénieur elu MalcIré ct l’entrepreneur, il
Chef de service du mal'ché.

1 entre l’entrepreneur et le &laître d’Ouv.ràge fait ,L’objet d une tentative de règlement à l’alniable,

,)ar voie de médiation -et sous ré§elve d.es dispositions du Code des Marchés Publics cÔncernant les

•q 1P i : : I:

’.{
; 1,

k

iIi-;;'1

-l'i“!:;.;;;.;'
f

:tion et diffusion de la présente Lëttre--Commande
31nplaires de la présente Lettrë.CQlbmande seront édités par les soins de 1-entrepreneur et fournis

t;ée en v-ign eur de la Lettre-Commande

sa-notificatioll à l’entrepreneur par ce dernier.
ernier : Accès au Chantier

le sa mission de contrôle de la réalisation physiqüe des marchés Publics, 1)resclite à Ihrticle 69( 1 )
2/075 du 08 mars 2012, pollant. organisation du MINM AP. les Représentants du MINMAP

:!u-lièrelnent sur le terrain afin de s’a-ssQrer de J’effectivité de la réalisation cles plestations objet du
;ffet, ils atlloïlt libre accès au chdritiër -et :à tous -les.’ddculnents contractuels ou i11fdrInütions, liés à
'rlarclré. . '.'b .1

ce

.tle Colnmancle ne deviendra définitivë qu’après sa signatyre par l’Atltorité Colrtractante. Il entrera
en vlgueul- .

Article 51
Dans le ca

du Décret
desce11Ll l'ol

lrlarcllé. .4.

' l'exéclitl:-,l
'+ +
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Article 1 : ( iI ,

Article 2 : ! ''
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Article 4 -
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Allicle 6 -
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Article 8 -
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P n :•

CHAPI'.’-il:.: : GENEFLALITE$
; P• a•q P +•

2: .

i-' t:.'Article 1 : 1 > :et du préicnt (iocunlent -. ,
l'c 1,I . -:ent cahier des Clauses.Techniqüés Palticül.ières ûké:le$ -règles d ’cxécutioll cles pour les travaux de

traitemellt c:. a fôndrière et l-accôl-delnent des--accès- à. ï?o-uvrage -dans là ville de D.jollong .. Département du
Mbéré. Ré_'il de l’Adamûoua.

Lll’c. ' lui. concerne les prescriptions ëénéralés applic-ablçs à ces travaux, les Soumissionnaires devront sé

rapportei’ à i- c :semble des pièces constituant ie piésent DAO.
Article 2 : !; =uments

Les 1:' 11\ il \ seront exééutés d’après l.ëë pïèèes suivar;tes :

1. L'- C ., -ier des Clauses Administratives Particuiièreg '(ecAP),
2. 1._ 1 , lier des Clauses TechnIques.Pàrtictilières(CCTP),
3. 1._' i -dereau des l'/lix Unitaires (BPU),

4. I.c i ail Quantitatit el Estimatif(DQE),
5. i.- , 3 de l’Elrtreplelretlr,
6. :_p ! . <sier d'Appel d-Offres (DAO),
7. i L : 'rning actualisé des travaux apprQuÿés.

Article J : ' 'sistance des prestations
Les pres; il i , pollent sur les travaux de traitëment de la fondri-ère et raccordelnenï cles accès à l’ouvrage dans la

villë de : 2;, .„ .lg .i, Dépaltenlent du Mbéré, Région de l’Adamaoua., financés par le Budget d’Investissement
Public/I\ : i iEVEL, Exercice 2026- telS que'ctéfïhis à l'’'a'llicle iI;. dû, CCAP. .

Li' lsistance des plestatidns à''réafiqël+(esf détaijJéë ;dans le présent C:CTP, au bordereau des prix
unitaires ii , ’_létdil quanti tatil' et estimatif.

I :s; \ ! prennent en pal'ticulier.Jeë-:o15érâtiàns 'suiÿ-ahtes- ? - ' .
TravaII.~. ,l ' ;ll'atoires et installation.dû ëhantier- ;' ,; .I.
Installa t :. >.

- Netto\’a'.. J L : terrasselrreIrt :

- Assaill is „ nt-drainage.

1

)

-:i

--i
1 ,. \ ;

Article 4 -
4.1- IIt,

Ces opé."1

cI ’em prIt 11 '

lllaintell il ,1

4.2 ,'1/l', ;

L’anlellél

SC 1

;CR]PTION Dl ES TRAVAUX
' ion de clr(rlrïier

: consistent à la nlise en place des installations.nécesiail-es (matériel. telrain. bâtiments, sites
cs- cIe stockage, voies de circUlation, points d’eau, etc.) à l’exécutioll et au suivi des travaux, leur
leur fonctioïrllelrlent. . 1 : - .-- : -!\ '!

et repli dIt lîlntériel
' repli du. nlatéliel nécessaire à--'f?eXé&utio-ù„dëg.travaux comprend l-a11ienée elu nlatëriel et des

engills II ' : aires à l’exéctltïon du Bilalàtier y cbïnpris éy€ntuellenrent - : les ellgills de terrasseInent,
d’assailli. 1lt et de transl)ott. , ’ -- ; :'-

4.3 Ne:: , ïeefTerrclssclllcllt - - :-' ' . -- . ' : „' =

Le nette)-, . onsiste au décapage et retrait de la.terre végétale en;iron sur 30 à 40 cm. Il consiste également à la
préparati.1:, ine base stable et d’évacuatiorï'dés ëa;ux glâ.gnant-es:

Le terra';.:. ' - it va consister au CI:eusement ide$ fouilles à savoir l’excavation des tl-ancllées jusqu’à la profondeur
requise rI il nt hors gel ;-60 cm ou plus seldn le sol). Il est- aussi question de prépal-el' le fond de fouille pour
recevoil- - : : :blai provelralrt d’emprunt,
4.4 Ay ;, - senlent et Drtliltage
Les trd\ . e drainage collcel-IIent la nrise én pl-aëç d’éléments indispelrsables à t écotllelnent des eaux
supel’fici=! :t 4 la tenue des chaussées ëtdçs abords (la créatiôn des fossés et (les exuloilcs). Il s’agit aussi de

construiï- : -'issés lnaçolllrés tl-iangulaire de Èection grande basse= 60 ; hautelll=60 et éjl;lissetll 15 cm.

4. 7 Sigl
Le Coco
des usal

crtion, sécrrrité, clivers

Int prévoira cle mettre en place la signalisatioh temhoraire indjgpensable au respect de la sécurité
de son persollnel. Il prévoira d’ihstaller les systèmes de s-écul-ité eT (:e l-es1)ect de la vitesse par les

:cril)tion de ces clisl)ositif9.fela ba'rt:ië dû- Ôï;ogràlniûë d?.exécutioïr à. foul:ril par le Cocontfactdllt en

n verticale à mettre en plaèè dà-li$ 1e cadrè du.projet sera co,if„,-„„ .,1. „o„„es ,n vigueur au

\ l1ei'
Lisaf,!ei's .

début du

La sigll:’
Camerol'
4.8 Ct.,' ;

D ? une 111 \

sauf inc! ic

1

)

"istiques géollrétriqrles
3nélale, le tracé en plan et le profil en long des tronçons routiers à elrtlete]lil- ne selont pas modifiés,

1 précise.

: ) 1b 1i l e: : a tu B : ! ! ) 1 8 \ 9 : \

:) ,

: d1
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Le dessi

Article

Le présc
pIèces ct !

11 définit i .,rlnes et spécifications techniques 'applicables, ainsi que les nréthodcs d’ext';cuïion des travaux et de l
.mise en tJ__: \ ! - des matériaux.

: T • b =+ 8 P

Article ! : :

5.1. A l ': „ ' de l'équipelrIent et du matériel
Lé Coco:i’ .1 int effectue toutes les démarëhës nécessaires pour-s'assurer que la livraison des équipements et du

matériel ; ,. tés soit effc''ctuée clans 'des délàis çompatibles aVec -le. planning des travaux, et que toutès les

di$posiïi,1 :ent priseÉ pour leur expéditio ll rapide sur le chantier. Cette exigence s'applique en particulier aux
-engins d'. '-ssenrent, et matériel de transpol11
Le Cocc - . - Int est réputé avoir tenu compte ;

1- , b iétions dues à l’amenée et au fep Ii- d.u matériel jusqu’au lieu des tlavallx, et lloldlrlllrent celles dues à
!'LI -''ltion d'un porte-char, . . .' l': C’'. : 1 i -''
) : }étions dues au l)dssage sur ulÏ Îtiliéraire travaillé par une autre entl’epl-ise

L’ïngén 'r.' m-arclré vél-iÏiel'd la confoilÙité du matériel amené sur le chantier à l’ofïi'e ciu titulaire.
5.2 Fc, , ,re des matél'iallx ;-. . ;- -; . . . ,,, .. . l ._

5. Matériaux locaux :

Lé Coct,. . ,tnt- choisit .et visite toute sourçç Io,cale çie Jù4téri4u ix. et ,prend les cli§positiolls nécessaires pour leur
achat et „ , lnsport sur le site des travaux.

1

5

5.3 Eï
Si, sur l;
emplacc ,

égard à
Dans l'll \

nlal sittl J
locàt ion

prépara lit
des em!'lt
du marc '.'

Qüel qt
ailes dc .

prévus

5.4 - 1-. ,

Le Coct):
tenu de L

Fespecïit tl 1

5.5 T. 3rt cle matériaux : RAS

3.6’ 1l4

Le trafic
des lail
véhicu l „'

Les dé\
frais du

5.7 - 11

11 appal-i .

durées )

Le Mail
Cocontl-

;• 1••. 1; •{

H ! P

'-::I-'.-;

J du profil en travers. type è?ljoiht en ânn9xe.

Ip j

1 CCI

+ r•

3

=FERENCES TFCHNIQÜES4.là + i
8 b

1iër des Clatlses Techhiques .Pàr;icuïièrëÉ, désigné- par la suite par le tel-lilo CCIP, Üit partie des
1 ,uelïes du nrarclré.

ESCRIPTIONS GENER,\LES 1
91

{

1j=

1;:P. t

4

i
4

IVlatériaux importés : RAS
!!ments mis À disposition du’Cocontractarft
des plans et pièces teëlrniques du dossier d'appel d'offres (DAO), le Cocolitïactant estime que les

éventuellement lnis à sa disposition' par .lé .Maître' d’ouvrage gont ilrstlt-nsants ou lnal situés eu

pre organisatiolr de chantier, il est tenu de s'inforïner de la disponibilité d'autres elnplacelnents:
se où, de' l'avis du Cocontraciant;, -les erriplaçements. ainsi disponibles denreurent insuffisants ou
:lott assurer la recherche de terrains supplémentaires, puis effectuel- les fOInlalités d'achat ou de

de procéder à leur aména.gelhent. Il. pi'end en charge les coûts de ;eclrerche, forlrralités et
ces terrains, en vue de l’établissetneht--dë;ses' ihstall'ations et aires cle stocl\'.age, et de la préparation

. 3t carrières. L'implantation, et l’alnéüagelnent dé ces terrains doivent être approuvés par l’Ingénieur
,le:peut les lefuser sans raisoli 'ÜàlKbl’eJ .

3 choix du Cocontractant quant à .l’ÈmÉlbntatiolbde ces ëmplpcelilënts pour illstallations de chantier,
lge ou carrièles, il demeure entièrement resi)opsable de l'acllèvenlelrt dcs tlavaux dans les clélais

i
1b

\

’1
i

>rt de matériel lourd
int doit tenir compte des limitati-ons éventuel.lçs de charges sur les Routes et ponts existants. Il est

" le matériel sur des remoiqtiQS à essieux IÙultiples afin d'assurer une clistribtltion de la charge totale
imites prescrites par le code de lqlroute

-1

}s !
:!.'t

il du trafic et des accès locaux

accès locaux doivent être InainiejlUS pendant’tôute la durée des travaux. Le Cocontractant anlénage
iccès raison]lablenrent aplalnies -tfayerëaltt les travaux .Èur la bande lotl]2Èllte pour permettre aux
\ piétons de lest.lavel-ser. ' : „ :-' !' =' - .: : '
pour les cil'c u lations dé véhicule#:sortit réduites 'le-plus possible et .soigne:isenrellt entretenues aux
ractallt. - : . ; ;' :.

Cocontractant de fournir le§ p,l'euves (les-l'elevés p.luviométriques) cles mois écoulée (intensités et

J

'=ries, suspensions de travaux ; '. 1 t

:1 : i . ; =c

-:-i
,1vrage pourra prescl-ï1-e, par ordre de service, la suspension des ttaval'x poill- intelllpél-ie sans que le
;)uisse élever une réclamatioli 'de"ëë faft:. ' . :.' !

tÇ eqB
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1

Ce pl’oi'

Article '

Le Coct

provISO

Les pla!
les -quaI

Ils conli

Article

9.1 l'
Les fOI! -

Le Coc,

ell ec (11

9.2 n

Le Coc
nlarc hé

celui-ci :-

Le déb

l'exploÊ

explicit .

délai eontractuel sera proloïigé d’aütant de jours calë'ndaires-qu’il's en sela écoulé entre 18 date de

la date dé reprise des travaux, :à condition hue cëla soit prévu. dans l’ordre cte service.

R! s

,:)!; tJ

1ri,\':. .e

:hantier sera lécligé et signé chaque jour pa:r le représentant du Coco:ltlactallt sur le chantier et par
du Marché il sel-a établi conjoilitement suivant un modèle détini et devra c011teni1 au minimuIh les
lurnalières suivantes :

»iitïons atmosphériques ;

, lux exécutés dans la journée, le.pçrsonlàel et le matériel .employés ;
,'.-'_-nrelrt des travaux :

criptions imposées (les différents dosages et aut.les) ;
ltités détaillées de travaux :
ations adnlinistïatives relatives à .l’exécution et au règjement du marché :
!)tiolrs et agI'éllrelrts ;

dents, accidents ou évènementi qui pourraient àvoir une incidellce ultérieure SUI- la tenue des
es ou le dérotllelrrelrt du chantier ;
conformités :

es officielles.

’iralrtier sera signé chaque jour par le repréËentant. du Cocontractant et de L’ ingénieur du Marché
:bdomada,ile. à laquelle.pallicip6rQnt 9bljgatoirelïfent le Cocontractallt et L-i11génieu1 du Marché, et

'ivaIuer l’avallcelnent des’ travâuk .ët"lde; précisefç tout élénrent n’ayant na-s 1-cÇU uneJ définition
:laire dans les termes du contrât 16l1 avant le début des Iravaux.

t)nt l’objet d’LIn procès-verbal, rédigé par L’ingéliieur du Marché et signé par le Coçontrdctdnt et
- irlticipants .

!) Il
1

l’Ingénieur du nlalcIré et lé .Chef de sërvice, pérmettra de discutcl’ cle poi11 is lelatifs à l’exécution

Il i t'

c ils

11

b t

}+

:':;:,t ; {

}T.=\ l'I!

! ! : 11

il ' : 'l et11 1

I)GRAMMES D’EXECUTION DES TRAVAUX

d’exécution des travaux doit préciser :

'ia itiiiéraire :

iption des dispositions et méthodes’envisagées pour l'exécution des tlavatïx :

iriels tltiïibés : . . " „ . .'\
'.)nnels d’encadrement et dé -coordin-atton du chantier- =:

:ing d’exéëution des travaux et de 1pobilisation des ressQurces ;
cle gestion de l'envilonnement et de la qualité ;
!'orlnation qui pourrait être’ tltilü -à +’;Inÿëiii.ebf ;du liïarché et ah Ma itlc d'œLlvl-c

sera révisé atI cours de l’exécütiol; du 'dhàlitiôr àataht àuè de besoin

)!e

q.

';il

à l’ôlganisdtion du

INes DE ItECOLEIyIENT

int fournira les plàns de récolen.IÉ'ni d;; travaü;."lëalisés au pllls taI-d 30 .jours après 1i réception
:ravaux, y colllplis les réceptions partielles.
icolement se présentent sous là fdrlflç de matrices routières lnelltionlld 111 la localisation, la nature,
:s dates d'exécution de toutes:jes opéfa{ions. réali$é-ès.

It également la ïiasse des doculneltÏs justifiant l’exécutiQn des tl-avaux

it qI '

S

t il

'tPITRE II : PROVENANCE, QUALITE--ET PREPAhATIC,N DES h,:ATERIAUX

i)VENANë E DES MATERIAUk

ions géIIél-aIes '- . . l= , ": . : -::„

; de tous les matériauxpour terrâsS-ëmdnls.ëï chàüssées iücombent au Cocoiltlactant.
int devra s'asstlrel auprès dès fôuÎ'nisseUrs qu’iII aëceptent les plescliptiolls du présent CCTP, tant
rne la qualiTé des nlatériaux- et produitshüe lês„coàditi6.hs de contrôle et d'cssa-is.

11 pour rerrr blai
:nt devra clroisil- des enrplàëelÜents d’ënrpru’nts et 1 les-sounrettle à Î agIéïllent de l’Ingénieur du
c refus vaudl'a obligation au Cocontractant de re chercher de nouvcaLlx SitL'S ,l-enlpl’unts sans que
!)rétendle à une quelcolique indçinpité.
1lement, le décapage de la. terje.-.végét@lg. e!.de" I.a découvert(', l'abattage. d’albres requis. pour
cles emprunts sont à la .chàr99 .dû Coè&ntraëtant ët n’e ’d6nnelont pas clroit à unç rélnunération
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aires dc'
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5.5
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transpol

iLes d’emprunts ne pourront être explo-ité$ que $i--le .Cocontractant a fotïrni les. pl-euveé qu’il y
;- : des matériaux ayant les caractéristiques r.equiges.

JALITE ET PREPARATION DES MATERLAUX

i
1

_c de qualité
à utiliser sui- le chantier seront-sélectionnés, approvïsioiln-és et nlis ell place selon les prescriptions
!P : le Cocontractant doit, au .titre du contrôle intefpe s’assurer de la qualité cIe ces matériaux.

1 1trôle de la mission de contrôle, L’ingénieur d'u .Marché procédera à tous les contrôles nécessail'es
ïériel du laboratoire du Cocontractàpt, soit en faisant appel à un Labolatoil-c agréé.

:.lvrage et l’Ingénieur du march-é se réservent le droit d’effectuer en tout point et à toute époque
utile, le contrôle de la qualité des matériaux utilisés, de leur provenance. cIe leur mode de stockage

,. ils de transport.
int est tenu de faciliter l’exécution.de ces contrôles..

int est entièrement responsable de tdutes les-opéràtions de coËltrôlc et llc peut en auc un cas se

' quelconque faiblesse de son laboràtoire, dont .il a la clralge de nrariièle totale et autonome.
;s courants et rechargement dé purge
!rblais réalisés dans les zones sans problènl.e spécifiquë.

ut.ilisés poIIr les renlblai? fo.urant? .proyjqn(4r9nt des lieux çl’çmprulrts agIéés par l’Ingénieur du

-{

;i

pe graveleux latélitiques de bohnÿ b,}il}ié bt.déÉq„„,„s d, „,atiè„s „égét,I.., .„ o,ga„iques.
s de pluie

GÈNÉRALITÉS ' i :' ! ' -- ! :
'’e dc l'équi1)aIllent et du nlatérià- '\ ' - ' ' : '-
tnt effectue toutes les déInarchës n'écessaires .pour sIassurer que la livl'aisoll dcs équipements et du

.tés soit effectuée dans des délais compatibles aVec. le planning des travaux, et que toutes les

ient plises poul- leur expédition rapide sur le: chantier;. Cette exigence s’applique en palliëulïer aux
ssellrelrt, matériel de concassage, et Matériel dëÏfa-l-rspolt
int est réputé avoir tenu compte ;
Ïétions dues à l’amenée et au repli du matériel jusqu'au lieu des tlavaux. et notamment celles dues à
!rpolte-clral-, " ,: : '' ' '

iétions dues all passage sur un itiné;'aïre travail.lé pir une autre entleplise.
Marché vél-itiela la conformité du matériel amëné sur le chantier à l’offre du titulaire.

q, .J

1 :',

tnt choisit et visite toute source locale de Àlatériaux et prend les dispositiolls nécessaires pour leur
ïnsport sur le site des travaux. : } . : ’' . " :: ";’:'

.lnt passe les commandes chez les foÙrnîssiurs.pour les matériaux à illlpoltel. suffisamment à
;ernlettle ïetll fabrication, expédition et livraisôn à temps sur le chantier. aïin qll'ils puissent être

. prévu dans le calendrier des travaux. 11 doit tenir compte notanrlrrent des délais dc dédouanelnent.

.=entents nris à disposition dIt CoëolÙr'acfdnt -
: des plans et pièces techniques du"dos-sier -d’àpbel'd'o-ffres (DAO), le Cocontractant estime que les

- éventuellement luis à sa dispositidh par le Màîtfe d’ouvrage sont ïnsufïisallts ou lnal situés eu
pre organisâtion de chantier, il est ’tenu de s’informef de la disponibilité d’autres elnplacelnents.
-'se oû. de l'avis du Cocontract-antI les emplacelnents ainsi disponibles dclllcurellt insuffisants ou
Tojt assurer la recherche dé terrains supôlélftçntaires, puis effectue!- les i-olllralités d’aChat ou de
de procéder à leur aménagelnent.- 1.1 prend en charge les coûts de l-ccllelclle, fOI-nralités et

ces terrains, en vue de l'établissement de ses ih-stallàtiohs et aires de stoc!<ilgc. et de la préparation
r carrières. I,’implantation et 'l'alnénagëmentde -ces tefrains doivent êt rc applollvés par L’ingénieur
ne peut les refuser sans raison valable.

1 choix du Cocontractant quant à l'implantation de.ces emplacements pour ilrstallatiolrs de chantier,
îge ou carrîèles. il demeure entièYeïÙeiÜ-.regpbôsable’de l'achèvein'ent cles travaux dans les délais

111x

nrfé\

:\

'ort de llltttériel loul'tl
nt doit tenir compte des linïitatibns 'évelltuelles d-e charges sur la 1--Jute ct pônts exi'stants. Il est
le Inatériel stlr des renlorques à dssieux multipleS àfilr d'assurer unc clistï'ibution de la clrarge totale

;nlites presclites par le code-de là routë.
lort tte llr(rléritlrlx . , ' J . . c -. .

Marché peLlt procéder à tout mom'ent à des ,vèrifiëatiôns de la charge à l'essieu des véhicules de

_!étours et les pelles de tempi qui en résUltent sont:à.la charge du Cocontlactalrt
1 46 1
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dates d'.

Article
9.1 1

Les ï'ou

1,c Coc,

ell ce qI.

9.2 B

-,i matériaux n'est pas priÉ en compte .si les véhi’çule$ effectuant cc.tralrspol't sont en surchargç.

léries, suspensions de travaux
'Ï

1l-Cocontractant- de fournir-, chaque semaine, 'les relevés pluviolnét!-iqtl os de la setnaine écoulée .' +

Fées)

, station officielle- ne serait pas ilbÉ.lal}tée -dans la zone climatique 1-epI-éScntati\,e du chantier, .le ' j
=iura à sa charge la nrise en placç et lé -fonctionnement d'un plrlviolrrèllc illll)lanté sur- le clrantier. -' !
:spondants sont inclus dans le pri4 d’installation de chantier.

. : vice pourra prescrire, par ordre de sëlvice, la stispension des travaux :)orll intenlpéri.e sans que le
;)uisse élever une réclamation de ce fait. - ’ p '-È ;

clélai contractuel sera prolongé d?autant de jours calendaires qu;il s’en sela écoulé entre la date de.

date de reprise des travaux, à condiTion qùe cela soit prévu dans l’ol-dre de service.
JOURNAL DE CHANTIER ET RÉUNIONS
hantier sera rédigé et signé.ëhaqué jour p.ar le représe.ntant du Cocontractant sur le chantier et par
cIe IJ’ingénieur du Marché II -selta établi conjointement suivant tIll nlodèlc cléïini et (Ïevld contenir
q informations journal ières suivante.s

:itions atlnosplrériques

:ux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employés
mellt des travaux - ' ' - : ; } :' :- - - ' -

=l'ïptions inrposées " -
:tités détaillées de travaug ' J ' c : "! Ë

t

rtions administratives relatives à l’exécutjon et au règlemeùt du marcllé

(

111 !c } }'.

:)tions et aëréments 1 ,
clents, accidents ou évèljemëpts {u;i poul.-fâient àvbir fIne incidence ultérieure sul

. déroulement clu clrantier
la tenue des

. . n-conformités
ites officielles

=lantier sera sigllé cha.que j,Ôtir paI: le ;-ëprësëiliani de,.l-’entreprise- et de L'ingéllieur du M'arché
;bdomadaire. à laquelle partiçi,peronI obligatoirenlent lé Cocontractant et Lilrgénïeur du Marché, et

le Chef de service, permettra -de discÜtéf dé points relatifs à l .exécution du marché, d’évaluçr
es travaux et de préciser tout .élélhçÙt n’aÿant pas reçu une définitioll srlfJisanrnlent claire dans les
-at ou avant le début des travaux.

Marché potllra modifier la périodiëïté de§ réunions sans que celle-ci 1)uisse être supérieure à 15

lcbdomadail-es permettënt-à L’in;gëniçÛI du Màrèllë- d’avoir Üne iclée précise de l'évolution du

'ifïnir a priori les actions à entreprendfe pour respeëter les conditions du lualcllé.
)nt l’objët d’un procès-verb41, rédigé.par L’ingénieur du Marché et sigllé par le Cc>contractant et
L’ingénieur du Marché

* ;-euille jouI'nêïlièl-e est jotnt'en: âlineÉëiaü" Êrégelï't dbëufnènt.
PROGRAMMES DE TRAVAUX

\ de travaux cïoit préciser- : - - ; - >': : - 1 ' - ''*

1 :ription des dispositions et méth6des elivisagées pour l'exécution cles travaux.
i"tériels utilisés

-sonneïs d’enca€11ement de dil'edtion du chantier

i

nina d'exécution

llfolmation qui pourrait être utilë à 'l,’inbéÀièufd.$ Marché pour orgallîscr tc colitlôle.
sel-d révisé au cours de l’exécutiol\ du chaptier-aütânt:qüe de besoin.
PLANS DE R-ÊCOLEMENT

:nt fournira au Chef de sei'ÙI.ëe, en 3 èxeÜlplqirei, lçs plans de ï-écoïcincnt cles travaux réalisés au

de la réception provisoire dei tl"âÿaüx, ÿcomb'lïs Id5 réceptions Fall'iellcs
3sentent sous la forme de matriçes routièrçs mentionnant la locaiisati')n, ia llattll-e, les quantités, les

.)n de toutes les opélations réaliséed.

,PITRE II , PROVENANCE,'QUÀLIÏÉ ET PRÉPARAÏION DES MATÉRIA[JX
PROVËN.\NCE DES $iÀTÉitIÀUX \

;ons génér2les
, de tous les lnatériaux pouf terrasse-nlents et ëhausgée's incônrbent au Cocoiltl-actant.
Int ctevra s'assurer auprès des fôtlfniSseurs qu’ils acceptent les pï-cscl'iptiolls cltl pl-ésent CCTP; talrt
rne la qualité des matériaux et produits que les conditions de colrtlôlc et d'essais.
.IX liour l'errrblai

J t ': ': ' / i
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1 ,nt devra choisir des emplàçeIDents d’ëmprufltg '.et les s9umçttre- à l agrélllelit de t’I11géniellr-du-
3 refus vaudra obligation au ëocoptrac.tant de. rechercher de nouveaux siïes d’eInpl'unts sans que

,)iétendre à une quelconque indel\ln$é.
ïement, le décapage de !a -terre végétale dt de la .découverte, l’abattage d’arbres requis;pour
1ès emprunts sont à la chargé du Cocohtrac.tqnt..,et ne. dônneront pas droit à une réluùnération
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'rtion et police tIe chantier
le gardiennage, la poli.ce et la signalisatio,n du chantier sont à la charge et aux frais du

11-es doiven l être pl-ises pàr'le ëocOHtrâetàht pp.ur..1è maintien sans danger de la circulation, soit par
e de déviations prôvisoires, soit grâce à une:sjËnalisation adaptée quan(! les déviations lle sont pas

(

.ention du Cocontractant est âttirée sur la*néëessité'd’pIre bonne signalisat:oII des travaljx, de jouI
3

. le documents

rernents fournis par le.Maître d’ôuÿrage .

.ents fournis par lé Maître d’ouvragë :ne lë sorrt qu’à titre indicatif. Il aFlialtient au Cocontractant
tes les vérifications néce§saires, notamment en ce qui concerllc la lliLIUl-C des terrains et les

-culières susceptibles d’être: rencohtréeë.'

En aue

d’ouvl';!

},

il+

(

es d’emprunts ne pourrori{ :être,-expioitéi que si 19 Cocontractant a fOLllîli les pleuvès ÿt l’il y
des matériaux ayant les caracté.risti.qu-es tequiseÉ.
JALITE 'ET PREPARATION DES MATERIAUX--
: de qualité
à utiliser sur le chalrtier seront sélectionnés, approvi$i9nnés et mi.s en place selon les Ï)rescriptions
P : le- Cocontlactant doit, au titre du contrôle interne s’assurer de la qualité de ces matériaux-.

itrôle de la mission de contrôle,.L’ingénieur dLI Marché procédera à tous les contrôles nécessa;fes

éricl du laboratoire du Cocolïtràctant, sbit en fai§ant appel à un Laboratoire agréé
lvrage et l’Ingénieur du màrché .se régervent le droit d’effectuer en tout point et à tollte époque
rtile, le contrôle de la qualité des matériaux utiliség, de leur provenalrce, de leur lnode de stockage
!s de tralrspol't.
:It est tenu de faciliter l’exéëutiônl de cês ëoütrôles;

int est entièrenrent responsable de toutég-1lei opérations de- contrôle et ne peut en aucun cas se

quelconque faiblesse de gon-laborat'dire, d6nt il a la chàrge de manière totale et autonome.
-s courants et rechargement' db puËgè’
.lblais ré,ïlisés clans les zolles sang:pÉôblème spécifique.
utilisés pour les remblais courÀnts È)roviendront des lieux d'elnprLlnïs agréés par l’Ingénieur du

qT

'ii:1.1 iII

i
!:

’>e graveleux latél’itiques de borinequalité ôt dépourvus de matières végétales ou organiques.

c nAPiTRE lll ,-.MQüË D''ËgËCU-TION DES TRAVAUX

,=NERALITES \ .\ ' : (

Int est tenu de placer aux entfées .dû çhaniier, 'dêi -pqnheaux indicatçul.s de travaux et de limitations
,ste responsable de tous Ici àccidents .suryënus suf lë ch-antier et/ou occasionnés aux tiers, à son
ux agents et folrètionnai res du . M$îtrç d’ouvraËe du fait de la p!-ésence de soir chantier.
le gardiennage et la police des chahtiel"s sont à la cllarge et aux frais du Cocontractallï.

1 de la circulation
, nt est resbonsable dh maiiIiien çie,fàki Ûèulatidd'sut J’éte.Ddue conlp I,ête de son chantier durant toute
;lvaux. Il ne sera t.oJér-é -aucuhe-.c6ilÔtlïë dç- cirëu,l-àtio:là,de plug de dç\IX llculcs. Le lnàiptien de la
à la charge et aux fïaiÿ du Coco.ntraçjànt êf en cai de maliquenlent de ce cicllrier, le Lingénieur du
faire intervenir un 1tiers anD de ç.ôrrigçr'-les.rpapque.s. Tous les ïtais l-cItitiï's à ces interventions

.)utés au Cocontractant.

avélera indispellsable, l’avis cfe$ âutorit’és administratives locales sofa l-eqtlis pour toute Coupure de
durée déterminée.

1tJ

1 des travaux - projet d’exécutjoÙ
. nt devra fournir un piojet d’eXécutiôn des trâvàtii.et bn 'p'lanning des travaux qui devra être tenu à

:. }:: <

le Cocontractdnt ne peut se .préyaloir dé l’insuffisance de renseigtlenlents fournis pal- le Maître
- réclamer une levaloris-ation dç.sb’n c9ntrat.
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_ 11.7 F
; Les elli

matéria !

ëocontl-
dont le :

A-rticle

Le Coc.

Après 1-

d’une v ('

'/ . s(
\.'

1 b fb R • ; =+ : ! : S

1l:

Cette vis

represcl
Article

Après 11

délai nl
le Coco

T directiv

Ce proi
tl'ava LIN

énlas ltlnérall-es

. -essus et les méthodes d'eiécutiori ènvisàgées a;çé'leI brévisioils d'emploi ÉIU personnel: du
i '1 et des ïnatél-iaux.

ription des installations dg chantier envisagéQ§.
lning graphique des travaux, valorisé par tâchë e.Ï par'ïn.dis, et pour chaque tronçon, permettant au
e ceux-ci de colnparer l’avancemçhtréel, au firéÿu -:
'au:< que le Cocontlactant (erà exéê-utér pàr dei'soüi-traitants (s’il y a lieu )

Ce doss

par le C

Article .

Ces tra\ :’

11

1

i

Article

Ces tra\

ments mis à la disposition du Coëontractant
:nts nécessaires dux installation{- de. chantier,. au stationnement du 111atériel, du stockage sles

lvent être éventuellement mis ’gratuitement pàr . le . Maître d ouvrage à la disposition du
toutes les fois qu’il existe sur les zonës d’.actjvité, ou -à proximité inrnré(:iate, (les te'rI-ains libres
,l’ouvrage petIt clisposer.
DEFINITION DES TRAVAUX A REALISER

'-}.:{
lnt reconnaît avoir tenu comp(e aës. sujétions de délàis éntraînées par ces pilases préliminaires
place du piqrletage sur l’enselbblç'du tracés l’équibe du projet dénnila au Cocontl-actant, lors
aillée. les travaux à réaliÉer :

e nettoyaàe elu projet ;

renrblayer, à recharger (exécution de purge et .Inj$q en œuvre de relnblai en grave latéritiquë dont
eur est à défilril) ;

,és (lnaçonnés et non – lnaçonnés) çt exutdires à cféer.
'i

L Fb•H :

n1 ;a 1-objet d un 1irocès-verbal .siën'é par l’lngénieür du lnarcllé, le Cocon{lacta11t ct au moins un 1
Maitre d’Ouvrage.
DOCUNïl':NTS D’EXECUTION

3n place du piquetàge, la définitiol;:dçs-ÙavaÜx confoiiriément à l'article 12 ci-dessus, et dans un
de (30) trente jours à comptçr-,de. là n6jificàti-on de i’ordre -de service de conln\encer les travaux,

It soumettra à l'approbation du -Çlie,f -de éërvicF ;'êprès avi.s.de l’Ingénieur .et conformément aux
aître d'Ouvrage le projet d'exécu-t'ioli des’ ti'avàÙx actuali§é en cinq (05) exclllplaires.

e;clusivemellt présenté -;,I,„ .I,s .môdèI„ -f,i„Ùi,. Lt fé„, „„„„ti,-, p„ 1,1„„ ,t p„ „,t„„, d,

ns de principes d'exécu-tioll-des éuI'ragës.

1-ra servir de base pour la détermination def quantité§ à'prendre en attacllçï,lents. Ils sont approuvés
-e-rvice ou l=llrgénietlr selon la pro.cédurç ci.'-.dessu$._

INSTALLATION DE CHÂNTiËk

1rpreIrIrelrt lrotalrrllrellt .:

ion des terr;lins. s’ils ne- sont- pis Ij\iS-' à la disposition du Cocôntractal ht pa!- ic' b,,laîtl'e cl ’ouvrage ;
l-clle, l’idellti fica.tion et .la prépal-dtion, des sitesd’elpp!uïrts de lnatériaux
itul’e de l’eatl ct de l’électrièité, ain$i cjue- le gardiennage ;
l-uction ou la location des locaux du Cocontractant, logements. bureaux. alcliers, magasins, locaux
pour le personllel ;

.,ens de liaison : téléphone, radio- ;
s de circulation et des airës de stationnement des véhicules :

48

\

1

-.';
ures de séculité :

sation’et l’ëntretÎen des airès .a’inst;ïlàlïon et d’e;écutio n du chantier ;

3 en place des moyens i;ldi§bëlisibles p8ur dsiur.er. la sécurité (lu peISOllnel et des usagers, en
ier la signalisation de chantier ;

J en place des moyells indispensâbles f)our assurer le .libl"e accès des rivel-ilills soit à pied soit avec
cule

sation des déviations éventuellenlé1 it nécess4ires', ;
: en place du laboratoire de chantier et -des-inoyens-dé kon fonctionnement :

ations et tra\’aLIX topogiaphiques néèéssaires ;

:ë l’installatioll comprend la mobilisation effective du personnel d’eïlca„ll-cnlcnt notamment le
:eur des travaux et les- chefs' de ellalrtieÉk i

utl-es dispositions pour le bon. folictiQnÀenlent dû challtie.r.
AMENEE ET REPLI ’ -- ’ -. : '.. 1 1

1'f

':-1l':-:’:-
' 1.1

nprennelrt lrotairllrleIrt :

e et le repli.ement de tout mqtqriel nécessaire aH chantjer ;

'. . \
} ! ! 49
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pente et
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Article

Le Coc{
chantiel-
Le site l

l'abatta}
niesui'é
Le site (
des en=

d'e'ntret i
afin dl6\
Article

Le Coc

propriél

rntage et le leplielnent des installatibns ;-
ise en état des lieux après exécutiôn des travauï.
ABATTÀGE D’ARBRES ISOLES

.I.;'j.',

.-t.

-?Î":i-'

1 1 o

a TI:

DÉBROUSSAILLAGE

TERRASSEMENTS

tés

,ravaux de terrassement esi'd'obtelÏir une l-argeLr ro ulable de 6 mètres nlillilnun1 en fonction de la
a voie, des fossés triangulaires. de 1;50 mètre de largeur sur une l)IOfondeLrr dp 0,6 fnètre
aux profils en travers type. Toutefois,:la plate-forme eiistante ne sera pas élargie si cela nécessite'

.ItS ilnporlants, incompatibles avec la notion d"ehtretién.
.;ible. les tell'assements seront minim-isés.

.iéciale devra être appollée aux dévers qui ne deÿrorit-pas être inférieurs à 3 % de pall et d'autre de.

droite et qui pourra atteindre 6 % .dans les courbes.
tion des emprunts

:nt prendrà en clrarge : . ' - : : -’ .
_lisitions ou occupations télilpôi=airëg dei terraifls nécessaires à l’exl)!oitatioll cle tous les emprunts

;emnisations alix propriétaires pour les dommaËes éventuels occasiollnés par les travaux
emcnt, destrLlctioll des -l’écoltes,- impo$?ibilité de cultiver pelldant l-occul)atiolr temporaire du site,

1

i'iaLix 4

'!

l

lvelte des emprunts et de la refnise ën état des lieux.
=s emprunts cIe lnatériaux est effectuée--par le Côcolltractant sur la base cies prescriptiolrs définies
CYP

i ia 1 a j H
1; {

1 :

l' } }!

S
l r; ;;

pour remblais sont mis en -œuvrë ’en ëouch-es.?horizontales, dont l’épaisseur est déterminée en
oyens de compactage disponibles. -Cette é'paisieurlmax;male- est définie pour chaque type de soI
Elle est torltefois limitée à 30 c-m.

compactagc que le Cocontractant- c6mpte utilisefpour l'exécution des travaux doivent être adaptés
natules de lerrain rencQntrées lorsldes tel+assements: Les travaux ne peuvent conrmencel que si le
amené sur le chantier, les engihs' etmaté.riels dont la nature et le nombre auront été agréés.
CREATION DE FOSSES

angulaire
_ dçs fossés à exécuter sera déterminé pàl' l’IngénIeur du marëlré. Le Cocoirtractallt atlra à sa clrarge
tion des fossés et des divergent.s pouf ’assurel un éçoul,ement gravitaile llalll reI salrs débol.'demenf.
.>nt pour dinlensiôn gl:à.nde b4sè= 60, ,. .hqytèur=60 et- épaisseçll-=15 cilr. !c plat1 sel-a proposé par

3 fossés d’évacuation se fera c01lformémçnt aux instructions de l-Ingélliclll du marché.

S

11

lenus conformes aux pïofils ed t;àÿeJ's reqüis l'e-t.- libres de. (ous obstacles ou débrjs et auront une

Je manière à éviter la'staglïation des eaux de pl'uiëi..
nt lnaintiendl-a les fossés- au profil, à ses frais, pendant toute la durée des travaux et jusqu’à la
soire des travaux.

i

-l'i

emprunts exploités.
-,nt devra prendre des disposition&.d’expIQitaiion et les frais de dédommagements éventuels aux

th

CHAPITRE IV :.PROTECtION DE L’ENVIRONNEMENT

INSTALLATIONS DE CHANTIER

nt proposera à l’ïllgénieur du lnaiché, avant le -début des travaux, le lieu cIe ses installations de

citera par note verbale (l’appoll de chantier faisant foi) son autorisdtïolr cÏ'iïlstallation.
i choisi en clcllors des zonds sensibles. afin de limiter le débroussailleme lit. l’arl’achaqe d'arbustes,

,rbres. Dans la zoile d-’installation de chantier, l’èlagage et l’abattage ( les arbres dont le diamètre
, sol est supéïieul à 20 çm.sero4.t.réqljfé§ après açc9rd,,pré41able à l:lngélr icIlr du lnarché.
voir un drdilrage adéquat des eaUx sÛr l’ensçJntiIe _tJ.é: sh s.üperncie. Les 8 iies cl'entïetien et de lavage
ront être béïollnéës ët pfévoir,u:n'püisàrd d.e réc:upération des huiles er des àlaisses. Ces aires
aient avoir une pente ve'rs un:buiiard réalisé 'pour l’ôccàsion et vers l’illïél-icul de la plate-forme
.dulenrent des produits poljuant .VFrè lçs,sols -non- revêt.us
UTILISATION D’EMPRUNT' CLAssÉ PERMANENT

50



' Le Coct 1-: : l'j-

c ..

\

nt veillera pendant l'exéèutio.n des travaux - t

servation et protection des arbres,lors du gçrbage des matériaux.
,,aux de drainage nécessaire pour protéger. les matériaux mis en dépôts.
servation des plantatibns délilnitalit la carrière,"
en des voies d’accès et de service:
CONTROLE DE LA VEGETAtION SUR LtEMPRlg'E, ELAG AGE ET A}3ATTAGE DES

1 1:-Article
ARBRI

Tous les,

zones dl
déchets '

Les opé
seront 1-1

i 7 a L3 \1

:s .végétaux seront soigneusement el;levésdes accotemelïts, fossés ou ouvrage et évacués vers les

s dans un elldl-oît approprié.loin-de totlte habitation:-1.1 est striëtenrent interdit cIe brûler sur place les

d’abattage et d’élagage d’arbres. soN.des d15érations à caractère exceptionnel. Ces opérations
, après accord préalable de l’Ingénieur du marëtlé dans les cas suivants
;itués dans 1-emprise à déforester dont le diamètre mesuré à un mètre du sol est stipérieur à 50 cm :
où ie dessoucllage des arbres ne pçut être féàlisë,(reconstitution des trous de dessouchage avec la
apport obligatoile.), la coüpedes arbï"es sé fera hu ras du sbl (entre 5 et 10 i,111)

,urplornbant les abords et menaçalit de tomber sui' la ROUTES et de barrcl- la circulation après une
. Toutes les branches surplombanT la .plate-fonDe seront coupées aplès accolcl de l’Ingénieur du
suivant une velticale passant.bâi là ]ilniie de débr6ussaillelnent.

CHARGEMENT ET TRA$§FÔ+U DiS 1\iAT}BLÀ}JX Iy APP9R’r ET DE MATERIEL

it !- ' 1-

tt !

Ij-'.. S

! l ’ ' c

Ï'

21

!

Article

Pour tOI

l-églelne
empru n !

ansports de lnatériaux et’maté;iêIs, quëls dû’ils soiën_t, .le Cocontractaï-,1 devra se conformer à la
en vigueur, concernant les reËtrictions imposées aux poids et gabal its des engins et convois.

éseau public et en i)allicuiief':
se maximale par essieu, qutil soit simple o.u en..tandem ;
3nsions des véll icules ;

vois exceptionnels de dimens jolis. supériçprei.âuk:ndl;mes do-iüent ï-airè l'objet d'une demande
3 préalable ;

ures de protection de l’envifnnnement (1)erte de matéliaux en cours de transport, poussières) ;

,ntractant doit prendre toutes leg -dispositiolïs nÉcei§aiies pour limiter la vitesse des véhicules sur le

'r: installation de panneauk de, Ëignalisatiari et-polleür$ dg dripeaux ;

ier régulièrement les'voies dé cirçu13tion dans leë zones- habitées ;

des déviatiolls vers des pisteS et rdptes exi$ta.nIes-.

nt doit mettre en p'ldce une signalis4tion lnobilë a-dé.quate.

ltaire tien(Ira comÈte des erreurs ob omissions qui résulte l'aielr. cle Eexploilation cles
1 ments constitutifs du marché.

) i
Ïl

L

12

:.)

:1

(

Le Coct
NB : 1_
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Bordèrepu des prii unitaires

Prix unitaire en
' chiffres)ESIGNATIO]\T DE LA NAtURE DES ÔUVÛAGES

66

UNITE

SERIË OOO: tRAVAUX PREPARÀTbIRES

allation de chantier :

lrix rémunère au forfait les étt;des et l’élaboratior;aü projet
,'écution, du plan de recollemeht eIT.çirïq exempjaires,
tallation çie l’entreprise.- Il rémunéré tous. les travaux tels .

s sont décrits dans le “ CCTP ”. Lé forfait iera v.ersé:à

re-vingts pour cqnt (80%) dès l’instalIQtion effçcti-vç de
,treprise. Ce 'fOI'fait de 80% sera div.isé ainsi qu’-il -suit :
$tallation de l'entreprise au chantier : 30% et, 50% pour
ené de matériel prévu dans lo.projçt d’exécution).
vingt pour cent (20 (Z,)- restants $pr9l}t yptsés,.aprèF.le .IFPl i
Entreprise à la fin des travatix et la remise en état des lieux.
3 les éléments de l’ïnstàllàtiolïdç-'cliâliîiëf -{eli ciüëdéfinï; au

)T doivent êtle m is en p laèe p6ur.àüë tè:forfàit\Éo:it:.pàyé ;

!ément nranÜualrt suppr.imG- le drëit au paieltlelït de la
ité du forfait et toutes.s,uj.étjons : : . '
orfait à - - Francs CFA

FT

:né et repli du matériel :
>rix rémunèle atI forfait :

t

l’amenée des installatjông de„chantier airiii "que.du

lnatérie] et elu personnel de ï’-Entl;ep[enëur i
il sera payé à cinquante poÜr cent (50%) aprÈs qué le
matériel et les installàtib-ns s6iedt unisen.place ëf

approuvée par l’Ingénieur. Lç-s (59%) restant seroht
réglés, après le repli des ihstall;tions.

orfait à ' ' . ’ francé CFA

et dtexécution et plan clé-recollç.mënt .:

,rix rémunèle au forfait lei étüdes, tpi"ojët d'ëiéëuti-ôn'çt plàn
:collenlenï. Il rélnunèl-e touX le? traVàux tels Ùu'ils.sont
’its dans le '; CCTP ”

orfllit à

FT

FT

.À'iù'b J CFA
) 8 \ } l e 1

SERIE 100: NETTOYAé;E ET TERkASSEïÇmNT

oyage de la zolie de tr8v.ail :
)rix rémunère dans les conditions générales prévues au
rat. au mètre carré de l'emprisë.du travail tel qu'iIÉ sont
-its dans le “ CCTP ”

9

111

.Francg CfAilètre carré à

lai lnis en l'elnl)lai
rix rémunèï-e da ils les conditions-gé.nérales prélqë§ au

rat, au nrètre cube du linéaire du:pr.6jet tëls qu'ils sont
its dans le '' CCTP ”

111

Francs CFA,rètl'e cube à

.) t d’emprünt
Jrix rémunère dans les cond’ÎtiQns.géAéraleg pïévuës aU :

lat, au mètre cul)e compacté 1nisënfplëëe, la- fôürniture et la
en œuvle cie nlatél'iaux de remblaiÉ. Il -rémunère tôus les

aux tels qu'ils sont décrjts .d.ans le .': ÇÇTP ” et ëômf)1te.n_d
111111 en t

4

l'ouverture des emprunts et ca!'i"ières, y conIpris
oussdillelnent. abattage d’arbres, eüIèvemeliÏ de terre

111 3

i: .'''!!
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1 3P 0

\ ;taie et découverte.

l’extraction des matériaux, leur itockagë ou repïise iui
!c-s éventuel-s

le compactage par dei mÔyens.a-bpi.ôbriés,
la relnise en état des lieux ét to-utes éujétior„ls,

et toutes su iétlolrs.
,rètre cube à

iiï;i;lairl;;;
Jrix rénrunèl-e dans les conditions Ëél\érales prévues au
lrat, au mètre carré du linéaire dtl Ôrojet tel qu’ils sont,
its dans le “ CCTP ”

!

h
(

C

(! '-" Ç

1

.Francs CFA

104 rn -
1

ïrètl'e cari'é à Francs CFA

SERIE 300: ASSAINISSEMENT - DRAINAëE

i.

(

t

9chelnent :

rix rénrunèl-e dans les conditions généraleg. prévues du 1

ché et comprend :

Li rue

,ose des 11\oellons y colhpjig toÙtds güjéti6ns
nètre cube à Francs CFACFA

3-0 1 lll 3
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FONt- 11 C

UANTITATIF ET ESTIMATIF POVR'LES TRAVAUX DE TRAITEMENT DE LA
t AU QUARTIER BURKINA ET RACCORDEMENT ACCES ZACK –ND AI SUR 160
NS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE

L'ADANLAOUA
B/1 1 i l/ .

N' PRI: ' 'SIGNATION DES TRAVAUX QTE UNIr l’AT RE

PRIX
MONTANT

TMOO i
RIE 000 : INSTALLATIONS

allatiolr de Clrantier ft

ft

1 ,oo

1 ,oo

TMOO:
-elrée et repli du ïnatériel

SOUS-TOTAL 000 '

iIE 100 : NETTOYAGES ET TERRÂSSEMEN.TS iTM 101 ,toyage de la zone de travail - m2

.n bIais. latÉritiqu e plovçTaqf d'1fln.prqp} .

' ’' :-55"

.200,00

' l’:460,DOTM 1 08

::::-i:e\ f '



+M3 l Oil

TM3 1 3

SOUS-TOTAL 100

RIE 300 : ASSAINISSE&IENT-DRAINÀëE

,e de buse en lnaçonnerie pdur'busei O
) 111111

Ll

lb 1

IT13

1 ,oo

40.00sés maçonnés triangulaires sectidr; 'de .

,e: grande base=60; h=60; ép=15 cm

ôchementTM3 1 4 -'i';iilli;
1-f+

1l!;:i. 1;;

140,00
SOUS-TOTAL 300

}TAL GENERAL HORS TAXES

A t 9,25%

TAL TTC

Arrêté Ic il nt devis à la somnle TTC.,de l 1;_0.00 OÔ'O.GDDyëe millions) FCFA

s :: i
.}

j

,

. Ii ' -)'+ !j.

.;1 1. . le

1

ObsçrvatiQns èénérales

Bordereau des Prix et détail estimatif

1. I.c 13 deleau des pI-iX doit être pris eli compté par le Soumissiônnail'e conjointelnent avec le Règlement
Général cic : \ppel d’Offres, le Cahier des Clauses Administratives générales et Palticulièlcs, le Cahier des
Clauses 'i .'c: . ques et les plans.

2. -L,L.'s t

Elles foul-' i -.

sera les q :11

vérifiées i:
présenté 1 Il-

lntités spécitiées dans le Détail quan.titatif et estirriàtif sont des quantités cstimées et provisoires.

. une base colllïrluile poul-.l’évaluation dësoffres et l’attribution dll llrarcllé. La bilse cles règlenrents
és l-éelles de travaux colnlnandés,eÇ exécutés-, telIQS qu’elles seront lrresuïécs lial l'Entrel)l-eneul et
.'ingélrieur du Mal-ché, et valorisées aux taux et prix spéciHés au Boï'(}cl'catl des prix chiffré
:lrtrel)relreul claËls soll offre.

3. S II!- ispositions colltl’aires spéciàée$ dans le Marché, les -prix fournis par i’Entl-eprcneul- dans le
Bordeleaï ci : prix chiffré illcllls dalrs soir offre devront comprendre toutes les installalions cle construction, la
main-d’œ \ l la supervision, les matériaux, le montage, l’entret-ien, les impôts. dI-Oil:; ct taxes, ainsi que la
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coui'erttl!-_' tI.. : risques généraux. des engageluents et autrës.obligati:dns spécitiées explicitelncllt ou iml)licitëment
- dàlis Ie N :. l-J

4. L l1 : l-x devra être illdiqué pour _chaqueFposte dans le détail quantitatif et estiïnatil’ chiffré, que les . ;
quantités ,.o: .t spécifiées OII non. Le coût dès postes pour !esquëls l’Entreprençur n=a pas indiqué de prix sera

considére - c- 1 Ine couvett par d'allïres prix indiqÿés .dan.s le détail qu,antitatif et estinratiï' clriïl\é

3

5. L : ct' t complet. ell accord.avec les.dispôsïtïolis all Ma;èhé sel"a ,inclus dans les 1)ostes spéciHés dâns le
Borderea l Li prix et le Détail quantitatif et estilüàtif chiffrés: Lorsqu’un poste n csI pas spécifié, le coût
coï-respol. 1111 lera considéré conrnre distribué par]ll1 les qiltres prix mentiolrnés.

6. Lcs i 1 ;ications génélaIes et les descriptions des travàu4ët matériaux ne sont-pas nécessairement repris ou
résulnées LI il : le Bordereau des prix et le détail àuantitatif et çëtimatif inclus dans le Dossiel d’ Appel d’Offres.
Les réféi---I:’.'. : . explicites ou implicites, aux sectibns appropriées du dossier doivent être considérées àvant de
chiffrer It"; j. i pour chaque poste du Bordereàu des prix et. du détail quantitatif et estilnatifclriï-frés soumis dans
l’offre

d

7. i.\' ! Il- il

le détail l'::,'

l’Appel d .

1-évaluation des offres, les errqufs arithtnétiqueé éventuelles rëïevées dans le Boldereau des prix et
atiï- et estinlatiï’ seront corrigées suivant les dispositions de l’Allicle 28 du Règlement Général de

's

}{. . {.f :b tT !
>

:' ilode de constatation des pfëstàtio:ns~eiécutéés envüe dés règlements devra être en accord avec les

ctives mentionnées dans le-:Çahier .dèi Claùs$;.Techniques Pa-rtïculièl-es du Dossier d’Appel i-iio'i'nies' c

d - Offres.

:=:::?
'.. +

: :.. : . ' it

{': '; .l

-:
iJ

.* :' . ('

1

+ ;•r

:F

3

l’i è ce N '’ 8 ca cIre de sous - çI étai 1 des p l'i x i 1-

1
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Note lelative à la présentation des sous..-détails dë prix et taxes
: n i + :: 1 i

{' ;';j

ri
9 !! ! :1 u n pe

+b

i-
i;!:lli;.!: 1..

il:

{-:}.

1. Un so 1-(! ' ail expose ïoiltes les étapes d:établ-issem.ent d’.un-'piix dÉ vente. Aussi, constitue-t-il un élément

impoltall I-. :)réciation de la qualité du bïix.proFôsé par \In sÔumjssignnaire.
3 !

11 ’n’est p . „ 1 3ssaire d’ In\poser un modèle de Èrésentatibn â toui les 'soumissionÀailes, colllplc tenu-de la grande

diversité . c i, ,',iciels de déterlrrination des sous-détails de prix..En revanche, ils devrolil conll)(>rter les élélrients
suivants

a.
b.
c.

d.

[ ;lili' 'lu coeffiijent de vçnte §uivant le m.odèle i)résepté après la présellte note ;
( ,>C I . 'r prix secs des matériels prévus.pour le chantief ;

C >ft :1 prix secs des fotlrnitures péëesÈaires au ëhàntier i
C !f: : c c la main d’œuvre locale et expatriéë ;:

F Li l ' :laque prix du bordereau, une fiche issue des points- 1, 2, 3 et 4 susvisés, illdiquant les rendements
c l, : sant aux prix tllritail-es ;

[ : x\ 3-détail précis cïes forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du
li ic>1 )ire et ses é(ltliÏ)enlents, d’alnénagerDent d’une càrrière (le cas échéant), etc. :
i . : , .;-détail précis ( les forfaitg d’aménagement,.d’efltretiën des locaux et de foul'nitul-c .des nloyens lnis

position du Maître d-Ouvrage ;

3'détail d 9s illlpôts et taxes. ab-

n e.

g'
à 111 L ' :

Le ::( \; ,, j t' ICI

2. Cadre

l1
À

+

' ' ;entation du coefficient de vente, encorë appelé coefficients de ïiais générailx.

A. FI-ais a :l ' r lux de clralrtiel'
- I:tut: .' <

: + ) : : : 4 a F 1 n b ! lit if,)
• n

.1 - •[

\

P ' }

f:i- )s.. : :.:.-É.t . }

Total 1 : Â ' ' cc

:.}i-,.B. Frais !-"ï l’ .ix cle siège

- Frai.' LIl_’ -ège
- Frdjÿ l:1 - :ciel's

. P,) !

- Alé? c t }néfice

+: c

1.

t.. I , 1

Total 12

Coeffici,..! .' ’,’ente k = 100/ ( 1 00 - C)
AÇèc C = . - : C2

ji } }
7
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SOUS DETAIL -DES, pRIX

ent Journalier
4

Unité Durée activité (,i

CATEGORIE
e Chantiél'
irs spécialisés
-JV i'es

T Salaire
j_ou rh aller

ÏvIoQta nt

j;i ..::
t

TYPE ma
OII rnalier

o Montant

:1

P c i : 1

BI'll Il '

p .'-;i t' -

Pi ' 1 c ;

latériel divers
tes

9 P P

S

LB
TYPE r Montant

si}BI
C; ? ; il

(;= : J'

1: ;

A }! != ! .
A '.' ; -' ,
[ '

i T I : a

r
t

de 15

LC
= COUTS DIRECTS A +B +C

%D
%D

T D + E + F
% (,

(,+H
wé

;énéraux Chantier
;énéraux de siège
DE REVIENTT
s + Bénéfices
JE l'OTAL HÔRS TAXES
: UNITAIRE-HORS TAXES-

..--

:,;:''

e : i

i:.;
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Pièce N'’ 9 : Modèle .de Marché
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LETTRE COÉIMANDE N' /L-C/C-DJ/SG/CIPM/2026
PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NAtIONAL OUVERT

N' y 1\ ': lo/ C-DJ/SG/CIPM/Ï026 DU - POUR LES TRAVAux DE Tli.'tïTtiaENT DE LA
FOND} ii : 1 C DANS LE QUARTIER BURKINA-ET RACCORDEMENT DES ACCES A ZAH-NDAI
DANS !. \ '/11,LE DE DJOFIONG, COMMUNE DE- tYJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE.
REGIC.' -{ !) : L’ ADAM/\OU A

{

It :

}:.. =-:: . . .. --1 +. .f.

C

1 c

P$ •

Maitre t:-c L \ ,’age : MAIRE DE LA ÇOMMUiNÉ DE DJOHON\G;
TITU],. '. I ! !, :

t' 1

+.!!: .iï

ti}'}!,;i
BIP : à

No R.C : à

No cor '! : BUABLË :

, Tel Fax :

OBJET: ’i :’ \VAUX DE DE TRAITEMENT DE. LA FONDRIERE DANS LE QU AitTr ER BURKINA
ET RA '( ' : _tDEMENI' DES ACCES A ZAH-NDAI DANS LA VILLE DE D.1( )liON':j COMMUNE
DE DjC : - iG. DEPARTEMENT DU:MBERF. REGION'DË'L’.ADAMAOtrÂ

-) }- ]: ' ,.L-} -:

LIEU : COMMUNE DE b]ôhôùë, '

DELAI , !'T' iECUTION : Trois (03') MOIS
MONT . hI ! EN FCFA :

T,V,A, ( 19925%

AIl7, (292 %

iINAN' t ' : : '. , ENT

Net à In:lntlater

BUDGET D;INyE$TIS$EMERT P,UBI,I_C/ MINP.DEV[ :., EX ;:I{CICE 2026

IMP tJ' ..' , )N
b 1 :' :-'.'(-’

1 :{ 1

' !- :

SOUSCRIT, LE . .

. SIGNE, LE .......
NOT-IFIË, LE . .
ENREGISTRE. LE

A

b

f

ENTRI

Le Gou' .’
dénoln 1

nenE de la Ré1)ublique du Cameroun, représentée par le Maire de la Comïlltïnc cIc Djollong,
près « L’Autorité Contractante» : ' I,

1

[
lé CI-'

61
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/a' L’EntroÏ>t!
B.P :
No R.C

Tel FAX :

N'> Contl’i!'t Ile:

ReI)résc It Je rar Monsieur son Dirëcteu-r Général, dénommé +

ci-après « l’Entrepreneur »

Dt AUTRE PART,

a été con-vend dt arrêté ce qui suit :

{

f

i
1

}
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SOMMÀIRE
t

71

1 TRE 1

TITRE 11

TITRE III

TITRE rv

Cahier .des Clauses AdmÎhisjratives Pal{icüÏiérei (é,CAP)

C

f: n'

hI

vç'Æ''V' 'b va v'“"uvu ' vv"'&'HV'v-’ ' v'11 ''V'bx-Y-TU \v VA - /

Bordereau des Plix Unitaires -(BPU-)

Détail dll Dévis Estimatif (DE)
7

le 1l1.

.

I : • I l ( ; 1F + n : • { 9 •\ :
1 8 \

'.:! , 1

.1.1:
t, i

.!-.T

-i, i
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• t

;

- }: !:il

1)au _ .. .. . . .. et Derllièl-e du L,'ettre-colnlnallde' .No ’. -' ’ ' -/LC/C-D.J/SG/CII)M/2026
PAF;>- E APRES AI)PEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN9 /AC)NO/ C-

-i)qJ/SG/eiPM/2(y26 DU
•I : q

#.

POUR lli.', ’ÂUX DE DE ’rRAITrSMENT.DE LA FQNDRÏERE .DANS LE ÇC'ARTr=li BURKINA
' ET RACc€,'tDEMENT DES AëCE-S A ZACK-NDAI DANS LA VILLE DE D.r0110N( 3 COMMUNE

DE DJOII ( - ,qG bEPARTEMENT DU IV+BÈRE, RÉGION DE L’ ADAM,\OUA

Avec

.}--

t};;1+:
!' {

Délai d’cxé\ ition : trois (03) mois
Montant du ',larclré en FCI:A :

Il

F T

( IP
1 : P MONTANT TTC -

MONTANT HTVA“
T.V.A

me ml

TÉ

{.

1

DJOF{ONG, le.. . ..-. ... . . ....... ... ...’. _. .

l

' }:-

i C I, i i :. . i
+

DJOHONG, le................ .=. . . ...............
Enregistrement t- i

F
8J

.}:::i

r }
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8F 6 3

Arïpexe n' I : Modèle de SQuniission

le, Soussie1, :-----------:-------------------:=---=-- lïùc#g&r /è nbIL Iet la -qualité du siglicfraileX rçpréselltant la
société9 l’e11,ieprise Oli le grou1)eme'nt(1). : .. .....dont le siège social- est ’à . . ... . . . . . .. .inscrite au registre du

commerce (! ' ... ... .. . ... ... . . .. sous Le 0a .: . . . . ..,.... ....... ..; .-..

+3 e • :

{.

-ilfr
Fi •Ha =$ /1

.4

•d:

Abrès a\'oil- )ris connaissance de toutei lçs pièces figurarii. -ou,{mentionnées au Dossier d'Al)peI d’Offrei ÿ
çonrpris l’(ct, } additif(s), Dal)l)elel le 11 Ümé;-à .ëf 1 ’ objet de l’Appel d’ ô.fô-es\ :

. Après m-ê., e peISonnellelïlent rendu comj>te çïe la -si-tu.a lion des liçux et avoir apprécié à nloll point de-.vue et
$ous ma l'esii „ngabËlité, la nature et la diffîcu,It§.dès travaui à effectuer. it

1}{;;il. Remets, l-evêtus de ma signature, le- bordereaù des brii unitai;es ainsi que le cïevis estimatif établis
confornlén1, it aux cadres ligurant dans le DosÉier d’Appel d’Offrës.

18
. Me sounle. et m’engage à exécuter les travaux çohformément au Dossie;- d’Appel cI -Offres. moyennant les
pri\ que .j a: ltdbli moi-nrêlne pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font lessolri:- le montant de l’offre
pour le lot Il . . . . . . . . . .. à - '. 1 = _- - '

L' 1

. . ; ; . .. ,.'.-[e/7-cïüffrÈs et en.ïel{resl fraücs CFA llol:s TVA , et à

fralrcs'CFA- Toutës "Tax:es- ë.ŒTipris„ [En chiffres et en le 11 l'es\

exécuter les tI-a\,aux dans un délai de .. . . . . . : . . . . :-, . . Mdis

: M’engage ' :1 outre à mailltellil mon oïfFe .dir;s„ te; dël'aj’. .'. 1 1.1.1 . i ... .Jours VI,di,I„„- /,/ ,l1„C, ,, d, va 1idit é. en

principe 90 1 1/rs 1 à compter de la date limite de relnise'des offres.

M’engage

. Les rabais '.-i les modalités d ’applicatioli degc+.its rabaië-' s&nt les-.-suivants (en cas de possibilité d’attribution de

plusieurs lo

9

j-
1.-{Le Maître d -:Juvrage se libérera des sommës dues par 1-ui autitfë.du présent marché en faisant donner crédit au

compte Il'’ . . . . . . . . .. . . . . ..ouvert au nom de ... . .. ... ..... . :. .. Auprès de la banque .. . ... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Agence
de

Avant siglli;t ': re du nlarcllé. la pl-ésente SOL1mission acceptée par vous vaudra engage lllclrt elrtlc norls.

1. r :-

C

'-'Fiit â::. l ...:: . ;. . . ... ... .. ::. .. .. . . . . ..., ie. .

Signature i. I .--. . . . . . . ... . . . . . , . . . . . . . . . .

En qualité de. . . .
:Dûmelit.autoriëé à sjgner les sotlm issiolls

pourët ab nom de(2)

!' :'’;l ';

(. ).'

C

}

1

I. ' )

f
1

(1; Supprilncl’ , nrenLiolr inutile
(2) Annexer li ,?ttre de pouvoils
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Annexe 2 : FIëHE DES TRAÿAUÏ SIMILAIRES REALISE-{1
p : T L9 p !g1 6 i

Nom ou Rai ,on Sociale :

Adresse

- .}

Travaux axé LlléS durant les deux dernières.années

1 – TRA\'..*, TX ACHEVES ( 1 ) .

Références(s contrat :

Objet :

Localisati011 :

CoÛt :

Délai d’exéL' 1ltion :

Année de ré" :isatïon :

L’illgénîcril . 'u Marcïré :

Date réceFtit~ 11 :

11

.--..:'-.-.:l’----i
4

ëProcédeï' .l .a même manière pour les trpvaux iimilaires réaljsés dû1ant les 02 dernières années)

1 _2

2 – TRAV.. , TX EN COURS D’EXECÜTIÔ+iii.

Réfét-enc.=is~ contrat : . '' , ' 1 'i

Objet :

Locdlisat ic)È

CoÛt :

Délai d’cxéc.ition :

Date ordIe ci : service de cléllrallage :

2.1

L’ingénict II- , lu Marché :

l +11

i l:,

J

!. ..'; .:

il
't ' }' '- 1 1

JI

2.2

(P,océd„ ,1 , }, „,ê„„ m„,ièr, p,„„ I„ t„,,„x ,i„,il,i„, ër,.,o„,? de réalisation)

Fait à _, le

Le soulni: \; nn2ire

[

(1) Joindre ' ne copie de la première e1 d,e. la _dernièrepage de chaq Je contrat ail 1si L 1tIC la copie cIe procès-
verbaux de 1- 'ceptiolr y afférelrts .

(2) Joindre :.le copie de la plelnière_ et_de la detDièrç .page .de. cha'qd.eçontrat ainsi que la copie cle l'ordre de
service de c! .1rarldge v at-1’éI-elrt

(

-[:rll .
8 t : : r 1
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ANNEXE 3 : LI'STE bU-PERSONNEL
9 • ; 8 H

La liste se,a :lite conformément à fa décàlnpoiition ci-dëssous :

1 – IGC EI' CONDUCTEUR DE TRAtAUX'(I)
Nom et f>rJI',- ms(s) :

Fonction :

Diplômes :

Nombre d' a ii,lées d’expérience :
' .8

2 – CHEF . : CHANTIER (TGC) (I)
ëChefs de cIl:lntiers. Ééomètres, métreurs, laborautihs, pr ojçcteurs, -dessinateurs)
No in et préË: .'ms(s) :

Fonction :

Diplômes
Nombre cl'z1 1ées d’expéliclrcc

NIER
IUS(S) :

3 – MAG/\.'
Nom et }lj't31,

Fônction :

Diplônrcs
Nombre d'ii

i _. )!-.. (: .'. : s':. }t

1

:léeg d’expérience :

. leFait à
($jgpat,y fe..du_s'ouljlissionnaile)

( 1) jO;IIt ::e un bref curriculum -vitaè pour- le pê;sènnei' de direction, d’encadrenlellt ci cIe maîtrise ainsi que
cojli s de diplômes et justificatÈon références.. professionnelles.

N.B. : Le stllltmissionnaire l'enrp.lira autant.,de fiçhe que nécessaire.

i1 9 1 6 n e : : n t

ti 1 C':'

( T’: 1- .':

1
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ANNEXE - : LiSTE DU MATERIEL
B: r

La liste seliF ’bite confo;mément au .cadre du tableau ci-dessQus dahs l’ordre dès 'catégories suivantes :

-.-:.:,A – MA-rit. 'EL DEJA EN i)OSSESSiON DE L’ENTREPRENEUR
B – MAI'll iI , EL A ACQUERIR

1

i

i

4
1

Chaque ira! .iel sera qualilië pal l’utlë..à l’autre ’des--.paitiëé A et 6 et sera calégolisé clans 14 colonne
« Catégorie 19 cï'Appiicalion» du tableau ci .– aprés par la ndlnenclature Ai ou Bi i variant c le 1 à 9 et

désignant :
; . :f..

--: -;}}il– Matéric! _e transport ;

2 – Matériel .-Jour terrassenlelrt, tlanchées, compactage et mélange in situ ;
3 – Matél-ici )our revêtelrlent :

4 – Matéria: our bétons et lnortiels ;

5 – Maté l'Id! our la l'é41isa tion de peinture ;
6 – Matériel énéral relatiï’ aux illstallations de chantiers de l’Entrefirçneur :

7 – Matét'iL' : /our l’installation cles équip.ements et réseaux élëctriques .;

8 – Matélic! . pour collstILlctiolr des ouvrages en nraçonnerië, en bétQn, en mortier ou en bois ;
9–Matél-iL’: ie contrôle. ': ' '.’ '. i ' .:: -: ' .. ' c: .i'

:: il

CAT EG C ' -

D’APPL I ,
E1 NO

TION
l'IA TURE

D tJ

r'ï4/\’FERIEL

ÏDENTIFIeATIO N

MARQtJErFYPE/N'
CA ;.'_ ACT 1.-. RIs'rIQUES

l ’ !! INf ' ll’A LES

+

1

Fait à le

i
1Le sourrli!!!ioïlnaire

ANNEXE 5 : Modèle de caution de soumission

Adressée à ' Ollsieur Ie N'1? ire de la Commune de4DjôhQ11g ; Atl_lori,té_Contract8Dfe
Attendu qll'. l entreprise . . .. ... .. . . .. ..... . ..........Ci-dessoüs désignée « le soulrlissiollll llire / . a solllnis s011

offre ell Li l ' dll . . . . . . . . . . . , . . . . .. . ... ...' POIIr \l'appeler l’objeT dé -l'Appel d ’ oj 3l'es\ . ci-dessous désignée l
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« l’offre », . pour Idquelle il doit joindre un cautionlië-ment provjs.oire équivalent à 1-indiquer le montànl]
francs CF/\

Noüs ...... . . . . ..... ... ............ .... [No//7 e{. adrisse h 1a . b.arique\, hprésentée par ... ............ [.No//75 des
signataires\. ci-dessous désignée « ia-banque'>y, déclarons -garantir'-.lé paiemel\t au Maître d’Ouvrage de la
soïnlne max-lnalc de \ir1(ïiqlter le n7à/7/ca7/] Francs CFA, que 14. banque s'engage à légler ilrtéglalelnent ati
Maître d-Oil rage, s’obligeant elïe-{uêmë, ses successeurs et assignataires.

Les concl it it .; de cette obligation sént les ÉuÎ;àntes :
-t

r :1:

Si le soulnis ionnaire retire l-ofïie pendânt la période de validité ipécifiée par lui sul 1-acte de sôulniision ;

Si le soullli.„;ionnaire, s’é,.ant vu notifier l’attribution dLl maréhé par le 1- Autorité Contractante pendant la
période cIe \ ..:idité :

• milll lue à signer ou refuse de signer le !narché, àlors qu’il est requis de le faire :

• nri\l'' ,ue à fournir ou refuse de fournir. le cauti6nnemeht..définitif du marché (cautionllcnrent définitif),
colll le plévtl dans celui-ci.
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Nous nous L gageons à payel' all Maître d’ouvrage un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée
ci-dessus, (l réception cle sa plenrière demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tellu de justifier sa

denrande. C :-Int entendu toutefois que 'élans gâ delirandd:lé Maître -d’Ouvrage notei-a que le -montant qu’il
réclame lui it dû parce que l-tIne ou l’aütrë neg>co;idïtiôr\ê'ci-dësÿüs, ou toutes les deux. sont l-f3inplies, et qu’il
spécifiel'a ti 'lle(s) condition(s) a (ont) joué. .ï"'

ill »i

y';

'..'
}:--'; ’ 'Î

.+;.{i
La pléselltc ,lution entl'e ell \igueur dès sa signature et dès la date limite fixéc_ par Ic M;lîtlc d 011\’rage pour la
remise des t -:ies. Elle denletllel'd valable jusqü?à'utïentièIne jÔur inclus suivant la fi:1 tILI cléln t de validité des

offres. ToI! delnande elu Maître d’Ouvrage -telidant à la faire jouer devra parvenir à !a banque, par lettre
recommanl '’ avec accusé de l'éception, 'avql it 1:à On de cette >ériode}le validité,

La préselltc „aution est sollmise pour sÔïl intefÉiétâtiôn ;et ion ekécution du drôît camerounai!;. Les tribunaux
du Catner(\l':: seront seuls compétents pour stàtÜer .sur. tout ce qui cohcerne le présent ellgagenrcnt et ses suites.

r: :. iT! !Signé et clrllllenti.flé pcü' la banque
le

' : 1-! [SI }plat til-e de la banque]
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ANNEXÉ 6 :. Modèle dé ciutioünement définitif

Banque
Référence (:t- la Caution : N'’

;i'iT1.:-
4 La; p !;i • A a • i

•qqi: :::h!•; 9 r• : j

: qi}},::
111

AdI-essée à \, 3nsieur le-Mnil-c de la Colbnlunç de Djohong, di-dessdus désigné « l’ Ali Olité ContI-actanfe »

• i:: A : + 1 r + { 1

Attendu qt, . .. ,. . ... .. . .-.. . . . . .. .. . ... ... :.. ... .,-.. [Ah#2 et -- ad+esse de l’entreplisL’-\. ci-dessous désigné

« l’entrepl-eli ''ur », s’est engagé, en exécution du lflàfçhé désigl,lé '« le marché », à réaljÿcr \illcliqtle r la nature
des tl'ŒVCltlX

: ?:9 E n e 1 •i J n

Attendu qtl -: est stipulé dans le marché que ]?elïtrebreneur rémettra au Maître d’Ou\,lage un cautionnenient
définitif, d-L i montant égal à V ncliquer le po-urcentçrge compris entre 2 er 5%] du 1110lrLdlrt cle la tranehe du
marché corp- 'spondante, conlnre garantiç de l’exécution .de ses obligations de bontrc: till conforlnélnent aux
conditions c:;! marché,

Attendu qtll ous avons collvenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement,

Nous, . . . .. . . . . . . . ... .. . ... .. . ..,'.’. .... . .....[r70#? = et - adresse de bci:lcjljf!\, l-epréselltée

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [n0777s des signdtair'es\, ci-dessotls clésiglléc « la banque »,

ns à payel- au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) selnailres, sur simple
e de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses ellgageïllellï!; colllrdctuels au titre
ns pouvoir d i ffél-er le paieïnent. ni sdü.lèÿeF decontestation pour quelque llrotif (lue ce soit, toute
à ëonctlrrell ce de la somlnë . . . .. I . . . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . [e/7 chiffres et el 1 IL'11 les\

paF

IIOUS ellya u.

demande él '

du marclié

s0111111e 1 LIS\l

Nous c011',,c' -ons qu’au-cIIn changement ou additif:ou. aucune.-=aÜtre môdïncation au lnalclié lle. llous libél-era
d’une oblig ion quelconque notls incombant en vellu du présent cautionnenrent défilritif et nous dérogeons
par la préscll::: à la notification de toute modification, additif ou changement

Le présent l':.utionnement définitif -entre en vigÙeür 'dès s.a.-sighatufë' et dès notification à l'çntrepreneur, par
l’Autorité C:.,ntraçtante, cIe l approbation du 'In.arëhé. Elle sera libéïéo dans un délai (le \ indiquer le dëlai\ à

compter de .,1 date de réception provisoire des travaux.

'1 111 1

\

Après cette ilte, la caution deviendra sans objét et devra nous être retournée sans (lclllallcle expresse de notre
part

Toute denIË , le de paiement l;ollnulée par le M-aît'1:e d’Ouvragë au titre:de Ia présente gaI-antic devra être faite
par lettre 1. '',)lnmandée a\ec accusé d.e réceptid ir, paryenüe à 'la banque pelidant !a l)CI'iocïç de validité dLI

présent ell!.' - ,elïlelrt. '; . i:p !". .I = ' : : --'- i

Le pléseïli ,.-utionnemçnt définitif est .soumis .p9ur son interprét.ation et- gon exécu tion all droit camerounais.

Les tribtttl" \ canlerounais seront seuls conrpétent?..pour $tatuer qur tout ce qui collccrne le présent .
ellgage111 el JE ses suites. E.', ;. . .'1

1/1: ! : : Signé el cltltllenïi.fié l)aI' la banque
/ ( /

i

[SignclILËle de la banque]
1 a t F : l e n 4b

ANNEXE 7 : Modèle ae'caüfioh d’hvance'de démarrage

-ence. adresse

1 o

Banque :
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Nous sou . ignés (banque, adresse), dëcïarons . par la présënte garalrtiï-, pour le compte
.:[/e titulaire\, au Maire de la Commune de

Djohong : N . t Olité Contractante

Le paienlel sans contestatîoll et dès réceptiôÉ .de' la première dem-ande écrite du béïlél'iciaire, déclarant que
. .. . [te titLllCli le\ ne s’est pas acquitté dé ses 9bligations, relatives au reniT)c,lllsclllen{ de l’avance

selon les concl it ions du marché .. . . .’. . :-: .. :. . . . ; . :. du ... ... .:. . . . . . . . . . . Relati [ aux traVaux \indiquer
:vaLïx. les i'éjél'cllëes de l’Appel d’Offres et le 161 , éveïftuellelllelll\, de la soIn nre totale lpaxilnu lll

à l’avance de [vin&11 (20) '-%1, du montant. Toutes Taxes Colrl:rl'ises dll marché nc)

.. . . .. Payable dès là . notificatiOn de l’ordrè de selvïce correspondant, - soit :
lancs CFA

-{i de dé111al-1- 11

l’objet tics
correspoll( 1

+ La présellïe ;alantie entrera en vigueür ef brelldra effet .dès réçepïion des palts respectives de cette avance'sur
les COlII!)t - . de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. ... .. . .„ . . :...... ... [/g - titulaire\ ouvelts atlplès de la banque

. ... ... ..........sou$ 1e n'’ ........-...... .. .....’. ....

Elle rester:! ' 1 vigtleul jusqu'au remboyrsemeht. de l’avance cohforlpément à la procé(;11 le 1ixée par le CCAP
Toutefois, : .llontant de la caution sera réduit.proportionnellelaent ati renll)ourselnenï ci(' !-avance au fur et à
mesure cIe >:„1 ielrlboursellrelrt

La loi et IÉ 1 lidiction applicables à la garantie sont celles de la République du Camel-oLtll
,}1 1 :i :'t'l

J...
Signé et (1111 1lellli.fia p,ll' la banque

.’ { Ii
[1 itl+rclllll-é de IcI bcmque]

; i1
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ANNEXE 8 :.modèlç de caution dé rëteriue de garantie
Banque :
Référence c:

A [itrdiq IIL’l'

[Adresse c! ! :.

la Caution : N')

e Maître d’OLIVÏClgef
',utor-ifé Corltlaclarlte]

Ci-dessous 1signé «le Maîïl-e-d’Ouvrage»

Attendu clt'' 1 . . . ... . . . .. . ............ .. .' .;..’-......... g . :.:: .. :., .. . . .. . :. [NÔn1 . -et acïl'esse cIe {-ciillcl>lise] , ci-deisbils
désigné « I- ,ltreprelreur »: s-est engagé,' en ëxéèution du marché, =à .iéa]iser les tra\,a 1ix cIe [indtcÏuel l’objet
des tra\;(11 ix ,1

Attendu qLl-- ; est stipulé dans le maréhé qué---la retënue dé- gàïantie.fïx-ée à [pourcellt,ïge illfélie ur à 10% a
précisery tIr ,nontant TTC du nralché peut. être rerriplàcée par une caution solidaire,

ig
1

.4

le
Attendu (' ie : no LiS a \'oiis convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,

. ................. ........ ... ... ... . .. [Nonr et ctdl'esse dc t.ci}-,gIte] , repré§entée par

. ... ...:1 .< .:.'. .,,..t..„.....-,....$.-.,.:..:\?.,::J.... ....... ... [Nollrs, cles sigllataires] , et ci-
dessous tics .îlée « la ballque »,

Dès lors. 111

d’Ouvra ue.

chifô'es 31 c’

; affirmons par les présentes que noug ilous poltoni garants et responsabics à l’égard du Maître
_1 Rollr de- l’ellllepreneur, pour un montant maximum de ....................... . . . . . . . . . . . . . . ... ... ... [ En

lettres] , col-l-csI)onclant à [pourcentage inférieur ' à 10% à préciser] du luc.nIant cÏu marché,

engageons à payer au Maître J’Ou;luge, dans un.délài mdxilnum dc l'I:it (c)8) sclllaÏnes, sur
nde écrite c le celui-ci .déclarant . que l’-entrefÿreirëur' n’a- pas. satisï}lit à ges engagements
' u -qu-il se trouve débitçuF .du Maîtfe’d’Ouÿj'age ’àü :titre d}1 -nial-ché mod iI-lé le cas échéant par ses

3 pouvoir dil'fél'el le paiement ni.soulevë.i' de c-ontestàtion pour quelque nrotil'qLle ce soit, toute (s)
:ing les linrites du montant égal à '[pourcgntage' inférieur à 10% a préciser 1 élu lnontant cumulé

igurant dans le décompte- définitif,- saûi'que -l6 Maître ,dlOuvrage aït à prouver ou à donner les
notif de sa delnatlde du mqttant dd la solïïïneindi,®lée.ci-dess-us. .

>/\'

Et nous 111 l'

simple (lol
contFacl ucI .
avenalrts. si

soinnie (s)
des travtl u.\

raisons lli l'_

i

1

P e

::}.

Nous COll\l :.ons qu’aucun changement ou adcl.itlf ou- aucune autre modification au mal-cïlé lle nous libérera
d’une ol'I:: : ion quelconque nous incoIarbant ejr' vertu. de la pïésente gardntie et lions clérogeons par la
présente à 1 rotiHcation dc toute llrodifîcation.: -additif ou. changement.

La présc.11 ,
compter 'il:

}arantie entre en vigueur dès si signature. Elle se;a libérée dans un déliti cie trente (30) jours à
date de récepïion définitiVe des- tràvàüx, et- sur mainIQVée délivrée par le Maître d ’Ouvrage.

-le de paiement formuléè baI::le MaÎtre d’Ou&ràge au t.itië de' la pr_ésente sal-allt ie devra être faite
iïnmandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant l;; :rérioc Ie de validité du

1 1

inelit !

, r::.-; --
Toute de:1

par lettl-c -

présent e11 i-il:
.: 11

La préseilïc lution est soulllise pour soh inteÉFiréfaii-dn,ëf'sôll ëxëcution au droit calllerounais. Les tribunaux
canrerotlîl it :- s;eront seuls compétents pour statuer sur tout cb:qüi conce_1=lie le présent ellgagemelrt et ses suites.

Signé et aùthentifré par là-banque
Zed

f
l i \

[Sigharure di la banque]

ANNEXE 9. : Càdrë du.Élanning

r

Note sur la.présentatiôn. des 1;i,annings
i

1es rendements journaliers, la durée d’exécutio-il de.s Iravaux et les lalelltissenients voire les

Jrlë';; devront :-e-:sol-tir claiteûrenf ëles pIannillgsi
) 1

Les quaI-,t :

interru ptt c

/t

1

1 .'.: :',:1
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in 3i
..: ... 3:..,1}..!\.

Le planlr i:1
prévlslol lll c
pluies, l)tlllî

financier qui découle du plahning des travaux ,deyra -indiqtler mois par mois, les mËntàn is
des décoûrples de travaux par poste et cumulés; çn tenant compte de l’illciclencc des saisons de
' solution de base et éventuellement la solution variante.
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ANNEXE 10 : Grillé d’évàluatidri

]. <)! l ' technique
NQ S NOTE OBSERVA'TI

ON

1..-....
• H P

1 Chi IT l'I

mII 1
Cell i ii
mi
Toi'It l

l’affaires' .

t de solvabilité

l ’ affaires

Oui f+OII

b?: H

+

:1-:::UI- /3

rvo Ilces

ces dans les 2 dernières annéeg

æeï

m

4

A

1 ère et t .irnière

iception
Tor2i ! /3

Non3 naT 'ience du personnel technique '(copies certifiées conformes
des cli: 1 ines et CV sjgnée du DroDriétaire

mil ! ct x. ïtlgénieut' des 1;a\7hbk de ké/7Je cY+{/, -3 :dns
LILI 11 ,ojII

mf L lliciell Supérjeur..dû -génie --civil-, .3- abs tIll
llloi11s. . (tlls att }lloi11s

MiÛI'.: ieÉ, CEPE, 3 (IItS au 11 loins
Toi; il

Oui

4 Ûl Oui
/3

D\Tell

PeI !
Ni','=. '

c avatrlce

'elII: i-
Call il
Véll ICI

Con. F
Toi:. !

,etisc
1 /enlle

cIe liaison type 4x4
31 eur à rouleau

/6
15

6

6.1

ll;.'’ . : de »l'éfinancelnent
lvabilité final=c:<

Tot;' l
PI'és c

Mé1 1

1 nst-if

OI-21. 1

Re;; f
pli ;
Orci(L

Col ; l

[JüË'':
G lai 1

Boi
Cinl.'l
Toi; 1

PI'c! \
1

Toi
ToI

Le (-C

11 f

) / P ?

: a

(-:

I ) !! (

,s

' méthodolo!:ie et Dlannin.
logje

. )n d=1

c =
d’hygiène

Oui

wFn

6.2

6.3

Oui fti ! ) Il

lcenrent
e entre rende=r cllt- et matéi'iel

l;ionnelnent Oui 13lon

4

/8

n1 li7, )

de soumission

)hé à chaque page et signé--à la ’defnière.
/2

/26il :( 11

•
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LISTE DES ETA B LISSEMENT'S BANCAIRES ET ORG A NISMES FINANCIERS AUTOR'ISES, A
EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CAD-R'E DEg MARCHES PUBLICS
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